
L'An deux mille quinze, le lundi 23 février 2015 à 18 H 00, le Conseil Municipal de la 
Commune de COLOMIERS, dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la 
présidence de Madame Karine TRAVAL-MICHELET, Maire. 
 

Monsieur MOUSSAOUI est nommé Secrétaire de séance en application de l’article 
« L.2121-15 » du Code Général des Collectivités Territoriales et procède à l’appel nominal des élus : 

 
Etaient Présents :  

MME. TRAVAL-MICHELET Karine 
MME. MOURGUE Josiane 
MME. MOIZAN Thérèse 
MME. CLOUSCARD-MARTINATO Catherine 
MME ASPROGITIS Martine 
MME MAALEM Elisabeth 
MME CHEVALIER Valérie 
MME VAUCHERE Caroline 
M. MENEN Délio 
M. VERNIOL Pierre 
M. SARRALIE Claude 
M. DARNAUD Gilles 
MME KITEGI Gwladys 
M. JIMENA Patrick 
M. VINCENT Rémi 
MME BERTRAND Marie-Odile 
M. LAURIER Laurent 

M. SIMION Arnaud 
M. TERRAIL Marc 
M. KACZMAREK Eric 
M. ALVINERIE Michel 
M. MOUSSAOUI Aïssam 
M. BRIANCON Philippe 
M. LAURENT Guy 
MME. FLAVIGNY Françoise 
MME. CHANCHORLE Marie-Christine 
MME CASALIS Laurence 
MME SIBRAC Chantal 
M. LEMOINE François 
M. CORBI Christophe 
MME BOUBIDI Sophie 
M. CUARTERO Richard 
M. LABORDE Damien 

 
Etaient Excusés :  

M. VATAN Bruno 
MME THERET Odile 
MME BICAÏS Cécile 

MME AMAR Isabelle 
MME ZAÏR Loubna 
M. KECHIDI Med 

Ayant donnés pouvoir à : 

M. TERRAIL 
M. CUARTERO 
M. LAURIER 

M. BRIANCON 
M. LABORDE 

 
Etaient Absents :  

    
 

lesquels forment la majorité des Membres en exercice. 

* 
*       * 

Madame TRAVAL-MICHELET rappelle que le Procès-verbal de la Séance du  
18 Décembre 2014 a été adressé à tous les Membres du Conseil Municipal. 

Aucune observation n’ayant été formulée, Madame TRAVAL-MICHELET soumet, 
alors le compte-rendu à l'approbation de l'Assemblée qui l’adopte à l'unanimité. 

* 
*       * 

Monsieur MOUSSAOUI donne lecture des délibérations relatives à la Séance du 
18 Décembre 2014. 

 
Aucune observation n’est présentée.  

* 
*       * 
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1 - DECISIONS DU MAIRE  
 
Rapporteur : Madame TRAVAL-MICHELET 
 
  
 

Par délibération N° 2014-DB-0229 en date du 16 Avril 2014,  
Madame le maire a été chargée par délégation du Conseil Municipal de prendre des 
décisions en vertu des dispositions prescrites à l'article L 2122.22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Elle a de même été autorisée, par la même assemblée, de charger par 

arrêté, un ou plusieurs adjoints, conseillers municipaux délégués et conseillers municipaux 
ayant reçu délégation de compétence pour un secteur déterminé, de prendre en son nom, en 
cas d'empêchement tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui a été donné délégation. 

 
Je vous demande de prendre acte des décisions prises dans la liste jointe 

en annexe. 
 

VU l'article L 2122.22 du code général des collectivités territoriales, 
VU l'ensemble des décisions prises par le maire, 
ENTENDU le présent exposé, 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
  

• de prendre acte de la liste des décisions figurant en annexe de la présente 
délibération. 

 

 
Séance du jeudi 18 décembre 2014 

 

Maire : Madame TRAVAL-MICHELET 
 

 

 1. RETROCESSION CONCESSION FUNERAIRE TADEVOSSIAN 
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9e Adjoint : Monsieur VATAN 
 

 

 1. CONVENTION D'EXPOSITION TEMPORAIRE ENTRE LES AUTEURS ELISE MAZAC ET 
ROBERT DROWILAL DOMICILIES 113 IMPASSE DE LA TOUR 11200 VILLEFRANCHE DU 
ROUERGUE - ET LA VILLE DE COLOMIERS POUR LA PRODUCTION ET LA DIFFUSION 
D'OEUVRES NOUVELLES CREEES POUR L'ESPOSITION COLLECTIVE ''LES TEMOINS'' QUI 
SERA PRESENTEE PAR LE CENTRE D'ART DU 24 JANVIER AU 25 AVRIL 2015. EN 
CONTREPARTIE LA VILLE S'ENGAGE A VERSER A MME ELISE MAZAC LA SOMME DE 
2.000 EUROS BRUTS ET A S'ACQUITTER DES COTISATIONS SOCIALES ET 
CONTRIBUTION EMPLOYEUR 

 2. IL EST DECIDE DE SIGNER UN CONTRAT DE CESSION DE DROIT AVEC L’AUTEUR 
MICKAEL JOURDAN, RESIDANT 15 BIS RUE DANIELLE CASANOVA 31000 TOULOUSE 
POUR LA DEFINITION  DU SUJET DU CONCOURS BD JEUNES TALENTS, DANS LE CADRE 
DE LA 29EME EDITION DU FESTIVAL BD DE COLOMIERS, ET POUR UN MONTANT DE 
500€ BRUT HORS TAXES (CINQ CENT EUROS BRUT HORS TAXES). 

 3. IL EST DECIDE DE SIGNER UN CONTRAT DE CESSION DE DROITS D’AUTEUR AVEC 
L’AUTEUR MICKAEL JOURDAN  '' PRIX DECOUVERTE DU RESEAU BD DE MIDI-PYRENEES 
'',  RESIDANT 15 BIS RUE DANIELLE CASANOVA 31000 TOULOUSE, POUR LA CREATION 
ET LA DIFFUSION DE D’UNE EXPOSITION ITINERANTE QUI CIRCULERA DANS LES 
DIFFERENTS FESTIVALS PARTENAIRES DE L’OPERATION, TOUT AU LONG DE L’ANNEE 
2015, ET POUR UN MONTANT DE 1400€ BRUT HORS TAXES (MILLE QUATRE CENT 
EUROS BRUT HORS TAXES). 

 4. IL EST DECIDE DE SIGNER UN CONTRAT DE CESSION DU DROIT D’EXPLOITATION D’UN 
SPECTACLE AVEC LA SOCIETE ARTE Y MOVIMIENTO PRODUCIONES SLU_CALLE 
MALPARTIDA 7-13, APT 15_SEVILLE(41003)_ESPAGNE, POUR LE SPECTACLE INTITULE 
''VICENTE AMIGO QUARTET TIERRA'', LE 28 MARS 2015 A 21H , AU HALL COMMINGES, 
POUR UN MONTANT DE 15700€ NET (QUINZE MILLE SEPT CENT EUROS NET ) NON 
ASSUJETTI A LA TVA. SERONT EGALEMENT PRIS EN CHARGE LES NUITEES ET LES 
REPAS AINSI QUE LES FRAIS DE TRANSPORT A HAUTEUR DE 3585.90 €. 

 5. IL EST DECIDE DE SIGNER UN CONTRAT DE COMMANDE AVEC L’ASSOCIATION 
BREAK’IN SCHOOL PRODUCTIONS, DOMICILIEE 2 RUE AVRANCHES, BAT A APPT 2 A 
TOULOUSE (31200), POUR L’ORGANISATION DE 11 ATELIERS A DESTINATION DES 
ELEVES DE COLOMIERS, DANS LE CADRE DU PEDT,CHAQUE LUNDI, DU 5 JANVIER AU 2 
FEVRIER 2015 ET DU 23 FEVRIER AU 30 MARS 2015, ET POUR UN MONTANT DE 2100€ 
TTC (DEUX MILLE CENT EUROS TOUTES TAXES COMPRISES).  

 6. CONVENTION D'EXPOSITION TEMPORAIRE ENTRE L'AUTEUR RADENKO MILAK, 
DOMICILIEE A KOSOVKE 78000 BANJA LUKA - BOSNIE HERZEGOVINE - ET LA VILLE DE 
COLOMIERS POUR LA  DIFFUSION  D'OEUVRES ISSUES DE LA SERIE ''SO CLOSE AND 
YET SO FAR'' QUI SERONT PRESENTEES AU CENTRE D'ART, DU 24 JANVIER AU 25 
AVRIL 2015, LORS DE L'EXPOSITION COLLECTIVE INTITULEE ''LES TEMOINS''. EN 
CONTREPARTIE LA VILLE S'ENGAGE A VERSER A L'AUTEUR LA SOMME DE 750 EUROS 
BRUTS ET A S'ACQUITTER DE LA CONTRIBUTION EMPLOYEUR. 

 7. CONVENTION D'EXPOSITION TEMPORAIRE ENTRE L'AUTEUR ENRIQUE RAMIREZ 15 RUE 
DE L'HOTEL DE VILLE 75004 PARIS, ET LA VILLE DE COLOMIERS POUR LA DIFFUSION DE 
SON OEUVRE INTITULEE ''BELL UH -1D IROQUOIS'' QUI SERA PRESENTEE PAR LE 
CENTRE D'ART LORS DE L'EXPOSITION COLLECTIVE ''LES TEMOINS'' DU 24 JANVIER AU 
25 AVRIL 2015. EN CONTREPARTIE DE CETTE CESSION DE DROITS DE PRESENTATION, 
DE REPRODUCTION ET DE REPRESENTATION, LA VILLE VERSERA A L'ARTISTE LA 
SOMME DE 750 EUROSBRUTS ET S'ACQUITTERA DES COTISATIONS SOCIALES ET 
CONTRIBUTION EMPLOYEUR. 
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 8. CONVENTION D'EXPOSITION TEMPORAIRE ENTRE L'AUTEUR QINGMEI YAO, 74, RUE 

D'AUZETTE 87000 LIMOGES, ET LA VILLE DE COLOMIERS POUR LA PRODUCTION ET LA 
DIFFUSION D'OEUVRES NOUVELLES CREEES POUR L'EXPOSITION COLLECTIVE 
INTITULEE ''LES TEMOINS'' QUI SERA PRESENTEE PAR LE CENTRE D'ART DU 24 
JANVIER ET 25 AVRIL 2015.. EN CONTREPARTIE LA VILLE S'ENGAGE A VERSER A 
L'ARTISTE LA SOMME DE 1.500 EUROS BRUTS ET A S'ACQUITTER DES COTISATIONS 
SOCIALES ET CONTRIBUTIONS EMPLOYEUR. 

 9. CONTRAT ENTRE L'ASSOCIATION DILNOUR  41, RUE DE ROMAINVILLE 93100 
MONTREUIL ET LA VILLE DE COLOMIERS AYANT POUR OBJET L'ORGANISATION D'UN 
SPECTACLE MUSICAL INTITULE ''COEURS A SONS'' DE FADY ZAKAR QUI SERA DIFFUSE 
AU PAVILLON BLANC LE SAMEDI 24 JANVIER 2015. EN CONTREPARTIE LA VILLE 
S'ENGAGE A VERSER A L'ASSOCIATION LA SOMME DE 550 EUROS TTC. 
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1 - DECISIONS DU MAIRE  
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame TRAVAL-MICHELET 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 

2 - BUDGET PRIMITIF 2015 - BUDGET PRINCIPAL 
 
Rapporteur : Monsieur BRIANCON 
 
  
 

Le vote du Budget Primitif (B.P.) constitue un acte majeur du Conseil Municipal.  

Il est un acte fondateur préalable, à la mise en œuvre de nos politiques publiques  
pour les Columérins, qu’il s’agisse de leurs besoins de fonctionnement des services ou d’équipement. 

Le Débat d’Orientations Budgétaires, qui a eu lieu le 18 décembre, a permis 
d’éclairer le Conseil Municipal sur différents éléments de contexte, sur les axes politiques prioritaires 
de notre Equipe Municipale. 

S’agissant des éléments de contexte, l’effort de redressement des finances 
publiques, demandé par l’Etat, est rendu nécessaire par la crise des finances publiques. 

Il se traduit par une réduction sensible du niveau des dotations étatiques dans le 
budget communal, sans commune mesure en 2014 et surtout à partir de 2015, avec la période de gel 
et de légère diminution, enregistrées jusqu’en 2013 : -9.3M€ entre 2013 et 2017, contre -0.5M€ entre 
2010 et 2013. 

Nos partenaires institutionnels (Conseil Régional Midi-Pyrénées et Conseil Général 
de la Haute-Garonne), déjà impactés par les conséquences de la réforme de la taxe professionnelle 
de 2010 et des transferts de compétences, avaient réduit leur niveau d’aides financières sur les 
projets d’investissement, obligeant la Commune de Colomiers à recourir à l’emprunt, pour couvrir le 
besoin de financement manquant. 

Ce nouvel effort demandé à l’ensemble des collectivités territoriales, rendra encore 
plus difficile, tout futur accompagnement d’un projet communal d’investissement, par l’un de ces deux 
partenaires. 

Or, le Plan Pluriannuel d’Investissement étant presqu’entièrement lancé en 2011, il 
n’était pas possible de ré-arbitrer ces projets pour en diminuer l’impact en termes de recours à 
l’emprunt ou de coûts de fonctionnement induits. 

Durant la période 2010/2013, même si l’aggravation de la crise des finances 
publiques était réelle, aucune analyse ne laissait présupposer une telle réduction de ressources sur le 
budget de la Commune de Colomiers et une baisse aussi sensible des subventions d’investissement. 

Pour autant, avec un faible niveau d’endettement, un niveau d’épargne à 8.4M€ au 
dernier compte administratif 2013, la Ville de Colomiers possède les capacités pour intégrer ces 
contraintes et deux avantages majeurs eu égard à d’autres collectivités : la majorité des équipements 
structurants ont été réalisés et financés, nos taux de fiscalité sont largement inférieurs aux moyennes 
des communes de notre strate. 

Ainsi, les nouveaux besoins, issus du programme politique proposé aux 
Columérins par l’Equipe Municipale, sont intégrés dans ce BP 2015. 

Sans attendre les orientations de Toulouse Métropole en matière d’utilisation du 
levier fiscal pour financer le Plan Pluriannuel d’Investissement Métropolitain, les efforts d’optimisation 
qui ont été demandés aux services avec l’accompagnement des adjoints, les pistes de recherches de 
financements alternatifs, nous permettent de vous présenter un BP 2015, sans recours à la fiscalité et 
avec un emprunt d’équilibre pour la section d’investissement. 
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Le recours à cet emprunt d’équilibre laisse la Ville de Colomiers avec un ratio plus 
qu’acceptable en matière d’endettement, le maintien d’un niveau d’épargne à 3M€ garantissant les 
capacités de la Ville de Colomiers à rembourser cette dette nouvelle. 

Avant de rentrer dans les éléments plus précis du rapport de présentation, 
l’équilibre général du B.P. 2015 s’établit à 97 677 700 €, comme suit : 

 
 

Le B.P. 2015 est voté par nature et par chapitre, je vous propose dans le rapport 
de présentation ci-joint, des précisions sur les différents crédits ouverts dans ce budget. 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• de rappeler que le Débat d’Orientations Budgétaires (D.O.B.) a eu lieu  
le 18 décembre 2014 ; 

 

• d’approuver le BUDGET PRIMITIF 2015 du budget principal dont le Rapport de 
présentation est annexé à la présente délibération ; 

• de dire que le BUDGET PRINCIPAL est voté par nature et par chapitre ; 

• de donner mandat à Madame Le Maire ou à défaut à son Représentant, afin de 
prendre toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la présente 
Délibération. 
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BUDGET PRIMITIF 2015 
 

 
I - LES PRIORITES POLITIQUES DE L’EQUIPE MUNICIPALE 

 
 

1. L’Education et l’Animation par la mise en œuvre du Programme Educatif Territorial et avec la 
rénovation de notre patrimoine scolaire 

 
2. La Démocratie Locale  avec la création des Comités de Quartier 

 
3. L’Emploi avec le développement de l’Economie Sociale et Solidaire et la synergie des 

structures économiques (Club Entreprise de Colomiers et de l’Ouest Toulousain, OCAS, par 
exemple) 

 
4. le développement des Cultures Urbaines. 

 
En 2015, comme cela a été annoncé aux agents de la Régie Municipale des Transports Publics en fin 
d’année 2014, l’amélioration de la mobilité sur la Ville de Colomiers sera aussi prise en compte. 
 
Ces priorités nécessitent la mobilisation de budgets nouveaux, pour leur mise en œuvre dès 2015. 
 
Il faut rappeler qu’outre l’Education-Animation, qui sont les politiques publiques supports au PEDT, nos 
autres politiques publiques en matière culturelle, en matière sportive, en matière sociale, par exemple, 
seront adaptées à cet enjeu transversal, pour le bien vivre à l’Ecole de nos élèves columérins. 
 
Au travers de la priorité « Education-Animation », mais également du développement des cultures urbaines, 
ou de la coopération internationale, la Jeunesse est le public cible des politiques publiques, ces générations 
sont l’avenir de notre ville. 
 
Il s’agira de s’appuyer notamment, sur le travail de diagnostic qui a été réalisé autour de l’Observatoire de la 
Jeunesse, pour définir les actions de ces trois priorités politiques, pour répondre aux besoins  
de nos jeunes. 
 
 

II - LE BUDGET DE LA COMMUNE EN 2015 
 

1 – L’EPARGNE DE GESTION  
 

L’épargne de gestion (hors prise en compte de l’annuité de la dette) ressort à 3.3M€, en intégrant les 
budgets nouveaux alloués au titre des priorités politiques, des optimisations réalisées par les services et des 
contraintes de baisse de ressources évoquées lors du DOB 2015. 

 
Pour mémoire, alors que les contraintes de baisse de ressources de l’Etat sont 2.5 fois plus fortes en 2015 
qu’en 2014, que nous intégrons des budgets nouveaux liés à la mise en œuvre de notre programme 
politique, notre épargne reste maîtrisée dans le niveau annoncé lors du DOB 2015, soit à peine 1M€ de 
moins qu’au BP 2014. 

 
Ce résultat est le fruit d’un travail partenarial et collectif intense, avec notre équipe d’élus, le soutien des 
services, où l’innovation et la créativité ont émergé, la capacité à gérer le changement s’est avérée, ce qui 
illustre les forces de notre collectivité. 
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 LES PRODUITS DE GESTION 
 

 
 
 

Grâce au dynamisme de notre territoire, son attractivité pour les ménages, comme pour les entreprises, 
l’évolution des bases fiscales (+0.4M€), permet d’atténuer la baisse de la DGF de la Commune de Colomiers 
(-1.2M€). 

 
Par ailleurs, les propositions de recherche de financements alternatifs (Fonds Européens, Politique de la 
Ville et ANRU, appels à projets) à un niveau de 0.4M€, permettent de contenir la baisse des produits de 
gestion à seulement -0.4M€, outre d’autres évolutions de produits plus secondaires. 

 

Charges à caractère 
général 12,7

Charges RH 41,9

Subventions et 
participation versées 7,4

Autres charges 0,3

Fiscalité Locale (TH/TF) 
14,0

Retours de Toulouse 
Métropole 29,4

Dotations subventions et 
participations Etat 11,5

Produits de tarification ou de 
refacturation 8,3

Autres produits 2,5
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 Les retours économiques de la Communauté Urbaine 
 
Le montant de l’Attribution de compensation reversée par Toulouse Métropole, reste figé à 29.1M€, il fera 
l’objet d’une modification dans une décision modificative ultérieure, pour tenir compte de l’évaluation de la 
charge transférée au titre de la compétence de gestion des aires d’accueil des gens du voyage, qui n’a pas 
encore été arrêtée. 

 
Le montant de notre Dotation de Solidarité Communautaire est inscrit au même niveau que celui de 2014 à 
0.27M€. 

 
Un échange s’impose avec Toulouse Métropole pour que les critères actuels de calcul de la DSC de la Ville 
de Colomiers soient revus, suite à la reconnaissance de deux quartiers, comme quartiers prioritaires dans le 
cadre de l’impulsion donnée par le Gouvernement en matière de Politique de la Ville, et à l’éligibilité de la 
commune à l’ANRU. 

 
La Ville de Colomiers est enfin reconnue selon le critère « revenus » de ses habitants, qui prend mieux en 
compte les caractéristiques sociales de notre population (notamment ces 30% de logements sociaux), que 
les seuls critères de richesse fiscale ne suffisent pas à mesurer. 

 
 
 Les dotations de l’Etat 

 

 
 

Ce graphique illustre les trois périodes significatives d’évolution de notre Dotation Globale de 
Fonctionnement. 

 
De 2010 à 2013, les contraintes d’équilibre du budget de l’Etat étaient intégrées dans la prospective 
financière de la Ville de Colomiers : un gel des dotations de l’Etat, qui servait de base majeure à l’objectif de 
10M€ d’épargne annuel sur la période 2008/2014. 

 
Avec une évolution de l’ordre de -0.4% par an en moyenne sur la période 2010/2013, sur les DGF notifiées 
sur cette période, les baisses enregistrées n’ont pas impacté le niveau d’épargne de la collectivité. 
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Avec une évolution de -8.3% en 2014 et de -20.4% en 2015, on voit bien que les efforts de Redressement 
des Finances Publiques de 2014 et 2015, impactent eux, en revanche, sensiblement, le niveau d’épargne 
des exercices concernés. 
 
Ces efforts au niveau national, d’abord annoncés en juillet 2013 à hauteur de 15Mds d’€, puis à hauteur de 
50Mds d’€ en avril 2014, n’étaient donc connus et anticipés dans aucune analyse, à de tels niveaux, avant 
ces dates, rendant impossible toute inflexion quant au lancement des grands projets structurants en 2011  
et 2012. 

 
Les compensations fiscales (ex-taxe professionnelle, taxes foncières et taxe d’habitation) se montent à 
0.7M€, soient -16% par rapport aux compensations notifiées en 2014, dans la mesure où les efforts 
demandés sur les enveloppes de péréquation, l’accompagnement de la finalisation de la carte 
intercommunale, sont financés sur une enveloppe globale aux collectivités territoriales qui reste constante. 
 
Autrement dit, pour financer ces autres besoins, l’Etat écrête les enveloppes liées aux compensations 
fiscales, mécanisme qui est en place depuis plusieurs années, mais qui vient se rajouter à l’effort de RFP. 
 
Notre Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale est maintenue en 2015 à hauteur de 0.5M€. 
 
Il faut noter, que le prélèvement sur recettes au titre du Fonds de Péréquation des Ressources 
Intercommunales et Communales devrait se monter à 0.2M€ en 2015 (prélèvement sur recettes qui est 
imputé comptablement parmi les charges de gestion au chapitre 014 Atténuation de produits). 
 
L’ensemble des ressources du budget communal diminue donc en 2015, de près de 1.4M€  
sur ces questions. 

 
 Les autres participations 

 
o les participations de la CAF 

 
Elles restent stables en 2015 à 4.5M€, par rapport à 2014,  le maintien de ce volume est assuré grâce à 
l’importante offre de services de la Ville de Colomiers, en matière de petite enfance, d’animation et pour les 
activités réalisées dans les maisons citoyennes. 

 
o la recherche de financements alternatifs (Fonds 

Européens, Crédits Politique de la Ville/ANRU, 
financements d’appels à projet) 

 
Les démarches importantes réalisées par l’Equipe Municipale et les services pour faire reconnaître le 
caractère prioritaire de deux quartiers columérins (Val d’Aran-Bel Air et En Jacca), pour rendre éligible la 
commune aux financements de l’ANRU, ont été efficaces. 

 
En effet, suite à la mise en œuvre de la Loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, la Ville de 
Colomiers a vu ces deux quartiers retenus parmi les quartiers prioritaires en matière de politique de la Ville, 
la Ville de Colomiers est aussi identifiée sur l’enveloppe régionale pour tous les quartiers d’intérêt régional 
de la région Midi-Pyrénées, du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain. 
 
Sur l’ensemble des priorités politiques, les services ont entrepris des recherches en matière de fonds 
européens, de réponse à des appels à projet. 
 
Ces nouveaux dispositifs permettent d’inscrire près de 0.4M€ de produits, grâce à l’efficacité des élus  
et des services. 
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o les participations récurrentes de la Région et du 
Département en matière culturelle 

 
Comme chaque année, le Conseil Général de la Haute-Garonne et la Région Midi-Pyrénées accompagnent 
notre offre en matière de politique culturelle pour 0.15M€ (113 000€ pour le Conseil Général et 43 000€ pour 
la Région). 

  
o les autres participations de l’Etat  

 
Ces participations concernent les emplois d’avenir et les dotations pour les titres sécurisés (bornes d’accueil 
pour les cartes d’identité dans le hall de l’Hôtel de Ville) et pour le recensement, pour un montant de 0.1M€. 
 
 

 La fiscalité 
 

 
 
Les produits fiscaux évoluent de +0.4M€, sous l’effet essentiel de l’évolution physique des bases fiscales de 
la commune, du fait de la livraison de logements ou de l’évolution de périmètre d’entreprises (+0.3M€), la 
revalorisation des bases décidées par l’Etat en Loi de Finances pour 2015 n’impactant que de +0.1M€. 
 
La fiscalité des ménages représente plus de 61.3% de la fiscalité perçue par la Ville de Colomiers, celle des 
entreprises 38.4% (le produit de foncier non bâti étant plus secondaire avec 0.3%). 
 
Cette présentation n’est pas suffisante, pour assurer une information exhaustive à destination des 
contribuables columérins, dans la mesure où sur leurs feuilles d’imposition fiscale locale, d’autres 
collectivités prélèvent également des produits fiscaux. 
 
Les graphiques suivants permettent de rendre compte du niveau de fiscalité perçu par collectivité et de leur 
dynamisme, de la répartition des taxes locales par collectivité, ainsi que du poids de la fiscalité par type de 
collectivité selon la nature des contribuables (données selon l’état fiscal 1288 de 2013, celui de 2014 n’étant 
pas encore disponible). 
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En M€
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Alors que la Ville de Colomiers n’est que le troisième pouvoir fiscal sur l’ensemble des produits fiscaux 
perçus, elle a bénéficié du plus faible dynamisme parmi toutes ces collectivités, avec seulement une 
progression de +4%, contre 7% pour Toulouse Métropole, +11.4% pour le Département (l’évolution de la 
Région (+21%) devant être relativisée puisqu’elle ne perçoit plus que la Contribution Economique Territoriale 
(CET)). 
 
L’écart de dynamisme entre la Ville de Colomiers et les autres collectivités, s’explique surtout par le produit 
de CET, que seuls Toulouse Métropole, le Département et la Région perçoivent, qui a bénéficié d’une très 
forte évolution en 2013. 

  

 
 
La composition des produits fiscaux permet de qualifier les produits fiscaux perçus par type de collectivité, à 
ce titre, la Ville de Colomiers ne prélève qu’une partie de la taxe d’habitation et de la taxe sur le foncier bâti. 
 
Ainsi, la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM), la Cotisation Economique Territoriale dont 
s’acquittent les ménages et les entreprises sur la Ville de Colomiers, concernent d’autres collectivités que la 
nôtre. 
 
Il semble important de rappeler ces éléments pour que nos contribuables puissent disposer d’explications 
leur permettant de comprendre leurs impositions. 
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Il faut signaler que la Ville de Colomiers ne perçoit que 21% de la fiscalité sur les ménages perçue sur son 
territoire, à peine 10% pour celle concernant les entreprises. 

 
Ces éléments complètent les informations transmises lors du DOB 2015, sur la stratégie fiscale envisagée 
par Toulouse Métropole, afin de financer son plan pluriannuel d’investissement métropolitain : +4% sur la TH 
et la TF, en 2015 et 2016, +2% en 2017 et 2018, cette fiscalité étant payée par les ménages et les 
entreprises, à laquelle s’ajouterait une augmentation du taux de CFE pour les entreprises (CFE : contribution 
foncière des entreprises, qui avec la Cotisation à la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), composent la 
CET)). 

 
 Tarifs/refacturations 

 

 
 
Les produits des tarifs municipaux évoluent de 2%, selon l’augmentation moyenne des tarifs appliquée, afin 
de tenir compte de l’évolution de l’ensemble des coûts supportés par la collectivité pour offrir ces services. 
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Ces refacturations concernent les frais de mise à disposition de ressources humaines ou d’autres coûts de 
fonctionnement entre le budget principal de la Ville et le budget annexe de la régie municipale des transports 
publics, ou entre le budget principal de la Ville et celui du CCAS. 
 

 Les autres produits 
 
Les droits de mutation se monteraient à 1 M€, soit le même niveau que celui du BP 2014. 
 
Le produit attendu de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure devrait se monter à 0.4M€. 
 
Il faut rappeler que l’exonération des redevables dont les surfaces sont inférieures à 12m2, écarte de la 
TLPE, 75% des commerçants et artisans de la Ville. 
 
Les services accompagnent par ailleurs tous les redevables sur cette taxation qui peut paraître complexe à 
comprendre, pour leur permettre d’adapter leur besoin d’affichage publicitaire, selon les tarifs qui leur sont 
appliqués. 
 
 
 
Le BP 2015 intègre également d’autres produits, parmi lesquels on peut noter le niveau des locations 
immobilières pour près de 0.6M€, outre un certain nombre de remboursements de charges pour 0.4M€. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les produits de gestion évoluent de -0.4% en 2015, par rapport au BP 2014. 
 
Le dynamisme du territoire columérin en matière fiscale, fruit des politiques publiques visionnaires 
qui ont été mises en œuvre depuis des décennies, nous a permis de relever le défi qui nous était 
présenté en 2015, avec une baisse de ressources sur nos dotations de -1.4M€. 
 
Il faut également saluer, l’esprit d’innovation et la créativité des services dans la recherche de 
financements nouveaux, leurs capacités à gérer rapidement un changement si prégnant et brutal, 
dans la structure financière du budget de la Ville. 
 
Nous pouvons compter sur ces forces, pour relever les mêmes défis qui se présenteront en 2016  
et 2017. 
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 LES CHARGES DE GESTION 
 

 
 
Les charges de gestion n’évoluent que de 1% entre le BP 2015 et le BP 2014, en intégrant les évolutions de 
périmètres (coûts induits de fonctionnement des équipements livrés, évolutions subies sur les tarifs de 
l’énergie, le coût des contrats, notamment), les budgets nouveaux liés à la mise en œuvre des priorités 
politiques, grâce aux efforts d’optimisation qui ont été réalisés par les élus et les services. 
 
Sur le plan des charges de gestion, comme pour la recherche de financements alternatifs, notre équipe a pu 
compter sur les services pour travailler des pistes de refonte de nos offres de service dans certains secteurs, 
de revoir certaines organisations de travail, d’adapter les budgets alloués à l’évolution des besoins, 
notamment, tout en gardant, la même exigence de qualité. 
 
A ce titre, le Pavillon Blanc a obtenu la certification Marianne dans le cadre du label AFNOR, qui vient 
compléter la qualification Qualiville pour nos services d’accueil de l’Hôtel de Ville et de la Direction du 
Développement Urbain et du Territoire. 
 

 Les charges à caractère général 
 
Elles évoluent de -0.5M€ en 2015 par rapport au BP 2014. 
 

• +0.26M€ pour les besoins nouveaux des priorités politiques 
 
Les budgets nouveaux des priorités politiques sont notamment : 

 64 000€ pour la Coopération Internationale visant à rechercher des partenariats 
sur les priorités politiques (Economie Sociale et Solidaire, Mobilité Internationale 
des jeunes, par exemple) 

 60 000€ pour la mise en œuvre d’études urbaines sur les quartiers de la Gare et 
du Seycheron 

 43 000€ pour les Cultures Urbaines 
 35 000€ en recourant à un prestataire extérieur pour les illuminations festives 

(budget nouveau pour optimiser les temps d’intervention des agents communaux 
sur des métiers à risques) 

 29 000€ pour la Démocratie Locale  
 11 000€ pour des journées d’études liées à l’Observatoire de la Jeunesse. 
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• -0.85M€ pour les pistes d’optimisation proposées par les élus et les 
services 

 
Les optimisations proposées par les services recouvrent par exemple : 

 -210 000€ en matière de dépenses culturelles, outre l’intégration des contraintes 
budgétaires, ces optimisations visent à financer les budgets nouveaux dans ce 
secteur avec le développement des Cultures Urbaines 

 -163 500€ sur les dépenses des services techniques : gain de 70 000€ sur 
l’éclairage public, optimisation de certains budgets fournitures et de certains 
contrats, pour l’essentiel 

 -100 000€ sur les dépenses de communication 
 -100 000€ sur le périmètre de l’ancienne Direction Vie Citoyenne, suite aux 

besoins de budgets nouveaux liés aux priorités politiques : refonte de la politique 
publique liées au travail des animateurs de rue « Squadra », optimisation des 
budgets d’habillement du service Tranquillité Publique, autres budgets fournitures 

 -72 500€ en matière de restauration (lutte contre le gaspillage) et d’hygiène des 
locaux (lavage des vitres notamment) 

 -70 000€ sur les frais de colloques et de missions en optimisant les déplacements 
des agents et suite à une démarche du CNFPT de revoir son offre de formation 
pour intégrer les contraintes financières subies par les collectivités territoriales 

 -50 000€ sur l’ensemble de ce chapitre dans le cadre des démarches 
systématiques de négociation sur les procédures de marchés publics en 
procédure adaptée, pilotées par l’acheteur de la collectivité 

 -30 000€ sur les fournitures de bureau et d’imprimerie, de téléphonie, d’acquisition 
de badges. 
 

• Et quelques effets de périmètre et/ou de coûts subis 
 
Il s’agit des évolutions classiques en matière de tarifs sur l’énergie, sur nos contrats de prestations de 
service ou de maintenance. 
 

 Les ressources humaines  
 
Comme sur le poste précédent, ce chapitre intègre des évolutions mécaniques, les besoins de création liés 
aux priorités politiques et les optimisations proposées par les services, à l’occasion de mobilité, de départs 
en retraite ou sur le volume des remplaçants. 
 
Pour les éléments liés au GVT, ce dernier évolue de 750 000€ en 2015, lié à l’évolution de l’ancienneté et de 
la qualification des agents (avancements d’échelons, de grades, promotions internes), pour 335 000€. 
 
L’autre évolution résulte de la réforme de la catégorie C mise en œuvre par l’Etat et de la Garantie 
Individuelle du Pouvoir d’Achat, afin d’assurer une évolution minimale de rémunération sur des bas salaires 
ou des contrats à durée indéterminée, du fait d’absence de mécanismes d’évolution de carrière similaires, à 
ce que les statuts prévoient pour les fonctionnaires (échelon, grade promotion interne), pour 415 000€. 
 
Cette dernière évolution, exceptionnellement haute en 2015, ne devrait pas impacter de nouveau le budget 
communal en 2016. 
 
Les cotisations retraites progressent de +300 000€ par rapport au niveau du BP 2014. 
 
40% des départs d’agents (départs en retraite, mobilité) ont donné lieu à des remplacements, les autres 
postes n’ont pas été remplacés. 
 
Les directions concernées ont eu pour engagement de revoir leur organisation, sans remettre en cause le 
service offert ou les responsabilités assumées, sans dégrader les conditions de travail des autres agents 
impactés du service. 
 
Malgré une usure plus forte sur des métiers à risque – ce qui a notamment justifié le recours à la décision 
modificative de décembre, le volume de remplaçants demeure à son niveau du budget 2014. 
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S’agissant des créations de postes, 3 ont été retenues parmi les priorités politiques : 
- Un responsable du développement des Cultures Urbaines 
- Un agent de développement sur la Démocratie Locale 
- Un responsable du développement de l’Economie Sociale et Solidaire. 

 
Deux autres créations de postes ont été retenues pour des démarches innovantes des services ou des 
optimisations : 

- Un technicien pour la réalisation de l’inventaire du patrimoine à la Direction des Services 
Techniques et du Cadre de Vie sur un an, afin d’accompagner cette direction dans la mise en 
œuvre de la stratégie pluriannuelle d’entretien de notre patrimoine 

- Un vidéaste-photographe à la Direction de la Communication, suite à l’acquisition du matériel de 
vidéo et de photo, pour arrêter le recours à une entreprise sur le besoin de prestation filmée du 
Conseil Municipal, le recours à un prestataire pour la photographie, ce qui permet d’optimiser 
également le coût de production de la publication « Le Columérin ». 

 
Au total, 202 000€ sont affectés à ces 5 recrutements. 
 
Les autres besoins, concernent l’évolution de nos besoins en matière périscolaire, compte tenu de la 
progression constante de la fréquentation de nos structures.  
 

 Subventions et participations  
 

• Subventions aux associations 
 
En cohérence avec les efforts d’optimisation proposés par les élus et les services sur le budget de 
fonctionnement et le budget en ressources humaines, un effort de – 200 000€ sera demandé aux 
associations sportives de haut niveau, au titre des attributions de subventions pour la saison 2015/2016, 
outre les baisses d’attribution sur la saison 2014/2015 qui se sont montées à -384 000€, soit – 480 000€ 
inscrit sur ce poste par rapport au BP 2014. 
 
Pour accompagner la mise en œuvre du PEDT, une enveloppe nouvelle de 50 000€ a été inscrite. 
 

• Subvention au CCAS 
 
Cette subvention se monte à 1 858 100€, pour mettre en œuvre les priorités politiques qui ont été exposées 
lors du vote du budget principal du CCAS, en matière d’accompagnement social, de maintien à domicile des 
personnes âgées et de prise en charge de la dépendance de nos aînés de la Résidence Emeraude Anne 
Laffont. 
 
Il faut souligner sur cet établissement, le professionnalisme de nos collaborateurs qui vient d’être reconnu 
par l’Agence Régionale de Santé, lors du renouvellement de la convention. 
 

• Subvention Transports 
 
La subvention au budget annexe régie municipale des transports publics se montera à 1 600 000€, en 
légère diminution compte tenu des baisses de consommation de carburant, avec la mise en place du 
cadencement à l’heure, dans le prolongement des vacances de février. 
 
 

2 – L’EPARGNE BRUTE  
 
Les frais financiers liés au paiement des intérêts de la dette mobilisée au 31/12/2014, devraient se monter à 
180 000€, ils intègrent la protection d’une éventuelle évolution des taux variables sur les marchés financiers. 
 
Il faut noter enfin, les frais financiers liés à la gestion de trésorerie sur l’année 2015. 
 
Notre épargne brute se monte donc à 3M€, une fois payées toutes les charges de fonctionnement 
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SYNTHESE SUR L’EPARGNE 
 
Lors du DOB 2015, nous avons échangé un diagnostic très précis, sur la réduction programmée de 
nos produits de gestion, liée en grande partie à l’effort de RFP, à l’évolution de nos dépenses de 
fonctionnement. 
 
Sur ce point comme sur d’autres, la vision de l’Equipe Municipale, choisie par les Columérins, a été 
clairement présentée, pour donner les perspectives d’un vivre ensemble durable à tous les 
Columérins. 
 
Sur cette partie liée au fonctionnement du BP 2015, répondant aux besoins de services publics, le 
programme politique est mis en œuvre très concrètement, selon les axes qui avaient été fixés. 
 
La détermination et l’implication de cette Equipe Municipale, avec l’innovation et la créativité des 
services, permettent malgré les brutales contraintes que nous subissons, de dégager des marges de 
manœuvre, pour équilibrer ce budget avec un niveau d’épargne brute de 3M€, sans recours à la 
fiscalité. 
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3 - Le Plan Pluriannuel d’Investissement  

 
Le programme d’équipement de l’année 2015, d’un montant de 14.3M€, sera centré sur les priorités 
politiques affichées lors du DOB 2015 : 
 

- Livraison du groupe scolaire George Sand pour la rentrée scolaire de septembre 2015, avec un 
besoin de paiement de 8 310 000€ 
 

- La première tranche du plan pluriannuel d’investissement sur le patrimoine scolaire, sera dotée 
d’un budget de 2 000 000€ 

 
- Un projet est en cours de réflexion sur le Cinéma, 800 000€ sont inscrits à ce stade, le temps 

que ce dernier soit finalisé 
 

- La Maison de l’Economie et du Commerce bénéficiera de locaux à la hauteur des enjeux qu’elle 
devra porter, un budget de 338 000€ sera nécessaire 

 
- 2 000 000€ seront alloués aux besoins du plan pluriannuel d’entretien de nos autres patrimoines 

bâtis : avec une priorité pour les Maisons Citoyennes, le domaine sportif, le domaine culturel, en 
matière de petite enfance, sur nos autres bâtiments 

 
- 650 000€ pour les besoins de renouvellement et d’équipement des services. 

 
Les dépenses liées au remboursement du capital de la dette, se monteront à 855 000€, 200 000€ sont 
inscrits pour les besoins liés au Prêt à Taux Zéro Communal, 2 000€ pour l’entrée au capital  
de la SPL ARPE Midi-Pyrénées. 
 
Les autres dépenses sont équilibrées en dépenses et en recettes d’investissement, elles concernent pour 
l’essentiel, les opérations liées à la gestion active de la dette (remboursement d’un montant de 4 000 000€ 
maximum sur nos encours Crédit Mutuel à taux variables, pour les mobiliser sur des taux fixes avec un 
nouvel encours du même montant en recettes, sans oublier les écritures liées à la gestion de notre contrat 
« souplesse » pour un montant de 5 000 000€). 
 
 
Ce programme d’investissement est financé par : 
 

- 3 050 000€ d’épargne brute dégagés de la section de fonctionnement 
 

- 3 000 000€ de FCTVA au titre des dépenses d’investissement de 2014 
 

-    445 000€ de subventions attendues sur les projets de rénovation du Cinéma le Central 
(300 000€) et de la Maison de l’Economie et du Commerce (145 000€). 

 
-     92 000€ liés aux remboursements des PTZ octroyés depuis 2009 

 
- 291 900€ de produits de cession, suite à la déconsignation du prix de vente de terrain sur la 

ZAC Garoussal, qui permettra la vente de ces terrains à Oppidéa pour les aménagements 
prévus sur cette ZAC. 

 
 
 
Le besoin d’emprunt d’équilibre sera donc de 8.3M€, ce qui représente le niveau de dette complémentaire 
qui pourrait être mobilisé en 2015 soit un niveau plus qu’acceptable au regard de nos ratios d’endettement. 
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Cette Equipe Municipale démontre ainsi sa capacité à mettre en œuvre son programme politique en 
fonctionnement, à le financer sans recours à la fiscalité. 
 
S’agissant de l’investissement, compte tenu du niveau d’équipements structurants largement 
supérieur aux communes de la strate de la Ville de Colomiers, le programme d’investissement 
nécessaire, aux besoins d’équipements résiduels indispensables aux Columérins, est aussi mis en 
œuvre, comme annoncé. 
 
Un recours à l’emprunt est utilisé, compte tenu de nos marges de manœuvre en matière 
d’endettement et de notre capacité à dégager un niveau d’épargne suffisant pour rembourser les 
annuités futures. 
 
La Ville de Colomiers, continue donc de bénéficier d’un très bon pilotage de son budget, tout en 
conservant des perspectives d’avenir. 
 
C’est l’illustration de la confiance qui anime cette Equipe, clairement exprimée lors du dernier DOB. 
 
C’est l’illustration que toutes nos générations columérines peuvent aussi avoir confiance en un vivre 
ensemble durable dans leur ville. 
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2 - BUDGET PRIMITIF 2015 - BUDGET PRINCIPAL 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur BRIANCON 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à la 
majorité, 28 votes pour, dix votes contre (M. LABORDE, M. LAURIER, MME BERTRAND,  
M. CUARTERO, M. VINCENT, MME BOUBIDI, M. JIMENA, MME THERET a donné pouvoir à  
M. CUARTERO, MME ZAÏR a donné pouvoir à M. LABORDE, MME BICAÏS a donné pouvoir à  
M. LAURIER). 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 

3 - BUDGETS PRIMITIFS 2015 : BUDGETS ANNEXES 
 
Rapporteur : Monsieur BRIANCON 
 
  
 

1 - REGIE MUNICIPALE DES TRANSPORTS PUBLICS 

Le Budget Prévisionnel 2015 s’équilibre en dépenses et en recettes  
à 1 641 400 €.  

La subvention d’équilibre 2015 s’élève donc à 1 600 000 €. 

 
 

2 – RESTAURANT ADMINISTRATIF 
 

Ce budget annexe concerne la gestion du Restaurant Administratif. 

Conformément à la réglementation, les inscriptions budgétaires sont inscrites hors 
taxes et s’élèvent en dépenses et en recettes à 338 150 €. 

La subvention d’équilibre 2015 s’élève donc à 71 450 €. 

 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• de rappeler que le Débat d’Orientations Budgétaires (D.O.B.) a eu lieu  
le 18 décembre 2014 ; 

• d’approuver les Budgets annexes 2015 de la « Régie Municipale des  
Transports Publics » et du « Restaurant Administratif », 

• de dire que ces budgets sont votés par nature et par chapitre ; 

• de donner mandat à Madame Le Maire ou à défaut à son Représentant, afin de 
prendre toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la présente 
Délibération. 
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3 - BUDGETS PRIMITIFS 2015 : BUDGETS ANNEXES 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur BRIANCON 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l’unanimité, dix Abstentions (M. LAURIER, M. LABORDE, MME BERTRAND, M. CUARTERO, M. 
VINCENT, MME BOUBIDI, M. JIMENA, MME THERET a donné pouvoir à M. CUARTERO, MME 
ZAÏR a donné pouvoir à M. LABORDE, MME BICAÏS a donné pouvoir à M. LAURIER). 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
4 - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT (A.P / C.P.) : 
ACTUALISATIONS 
 
Rapporteur : Madame CLOUSCARD-MARTINATO 
 
  
 

 

Cette procédure permet de lancer des opérations dont les crédits de paiement 
s’étendent sur plusieurs années, sans gonfler artificiellement les masses budgétaires de chaque 
exercice par des ouvertures de crédits qui ne seront pas consommés. 

 

Les articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 
précisent : 
« Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de 
durée, jusqu'à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 

 

L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte  
des seuls crédits de paiement de l’année. 

 

Cette délibération d’Autorisations de Programme et Crédits de Paiement 
(A.P./C.P.) est annuellement actualisée à l’occasion du vote du Budget Primitif, du Budget 
Supplémentaire ou des Décisions Modificatives et peut prévoir la création de nouvelles A.P./C.P. 

Les AP/CP « Réhabilitation du complexe sportif CAPITANY », « Construction du 
Groupe scolaire Lucie Aubrac aux Ramassiers » et « Rénovation et Extension du Groupe Scolaire A. 
Savary », ont été présentées au Conseil Municipal du 18 décembre 2014, dans leurs versions finales 
provisoires, leurs bilans définitifs pour clôture, seront présentés lors de la séance d’adoption du 
compte administratif 2014. 

Sur l’exercice 2015, seule l’Opération « Construction du Groupe Scolaire George 
Sand » demeure ouverte. 

Cette délibération vise à prendre en compte les réalisations du compte 
administratif 2014, qui obligent à revoir la répartition des crédits de paiement, ainsi qu’une nouvelle 
optimisation du coût d’objectif, qui nécessite la modification du montant de l’Autorisation de 
Programme. 
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1- CONSTRUCTION DU GROUPE SCOLAIRE GEORGE SAND 

Rapporteur : Madame CLOUSCARD-MARTINATO 
 

 

Opération N°19 : CONSTRUCTION DU GROUPE SCOLAIRE GEORGE SAND 
 

Les éléments descriptifs du projet ont été présentés lors du dernier Conseil 
Municipal du 18/12/2014. 

La livraison du groupe scolaire reste programmée pour la rentrée de septembre 
2015, la visite de la classe témoin a eu lieu au mois de janvier. 

 

Délibération du Conseil Municipal du 18/12/2014 
 

en Milliers d'Euros TTC TOTAL CA 2013 
CA 2014 

prév. 2015 2016
Dépense 14 878 139 6 450 8 289

Recette 14 878 139 6 450 8 289 0
Subvention
FCTVA 2 280 22 999 1 260
Charge ville 12 598 139 6 428 7 290 -1 260

GROUPE SCOLAIRE GEORGE SAND

 
 

Délibération du Conseil Municipal du 5/02/2015 
 

en Milliers d'Euros TTC TOTAL CA 2013 CA 2014 2015 2016
Dépense 13 700 139 5 251 8 310

Recette 13 700 139 5 251 8 310 0
Subvention
FCTVA 2 098 22 813 1263
Charge ville 11 602 139 5 229 7 497 -1 263

GROUPE SCOLAIRE GEORGE SAND

 
Le coût d’objectif a été revu à 13.7M€. 

Compte tenu des réalisations du compte administratif 2014, la répartition des 
crédits de paiement est elle aussi actualisée, pour pouvoir intégrer le besoin de crédits de paiement 
2015 au BP 2015. 

 

 
 
 
 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 
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• d’approuver le nouveau montant de l’Autorisation de Programme « Groupe Scolaire 

George Sand », ainsi que la répartition des Crédits de Paiement  

• de donner mandat à Madame Le Maire ou à défaut à son Représentant, afin de 
prendre toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la présente 
Délibération. 
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4 - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT (A.P / C.P.) : 
ACTUALISATIONS 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame CLOUSCARD-MARTINATO 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
5 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : DECISIONS D’ATTRIBUTIONS AU TITRE  DU 
BUDGET 2015 
 
Rapporteur : Madame CHEVALIER, Madame CLOUSCARD-MARTINATO,  
Madame MOIZAN ,  
 
  
 

Conformément aux crédits inscrits au Budget Primitif 2015, il est proposé d’attribuer 
une subvention de fonctionnement à diverses Associations. 

Les Associations bénéficiaires et les montants des subventions à attribuer sont  
les suivants :  
 

1 - COMMISSION VIE ASSOCIATIVE – SPORTS – CULTURE 
RAPPORTEUR : Madame CHEVALIER 
 

Associations Montants 

Au titre de subvention de fonctionnement : 
   

   Association « LE FOND DE L’AIR EFFRAIE » ……………………………………..           400,00 € 


 
 

  
 Association « BREAKIN SCHOOL PRODUCTION » ……………………………...       40.000,00 € 

 

2 - COMMISSION  PETITE ENFANCE - EDUCATION  
RAPPORTEUR : Madame CLOUSCARD-MARTINATO 
 

Associations Montants 

Au titre de subvention de fonctionnement : 
   

   Association « JEUNESSE AU PLEIN AIR » ……………………………………..            300,00 € 


 

Au titre de subvention exceptionnelle (fonds conjoncturel) :  
  
 Association « SOUTIEN DE L’ENSEIGNEMENT AUX ENFANTS MALADES ».     200,00 € 
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3 - COMMISSION DEMOCRATIE LOCALE – SOLIDARITES 
RAPPORTEUR : Madame MOIZAN 

 

Associations Montants 

Au titre de subvention de fonctionnement : 
  

 Association « ESPACE AGE D'OR » ……………………………………………….. 4.000,00 € 

  

 

 
 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• d’approuver l’attribution des subventions susvisées ;  

• d’approuver le projet de la convention d’objectifs avec l’Association  
« BREAKIN SCHOOL PRODUCTION » tel que présenté en annexe ; 

• d’autoriser Madame le Maire à signer ladite convention ; 

• de donner mandat à Madame le Maire, ou à défaut à son Représentant, afin de 
prendre toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la présente 
Délibération. 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

2015-2016-2017 

 

ENTRE : 
 
LA VILLE DE COLOMIERS – 1 place Alex Raymond – BP 30330 – 31776 COLOMIERS CEDEX 
représentée par Madame Karine TRAVAL-MICHELET, dûment autorisée à signer la présente 
convention en vertu d’une délibération n° 2014-DB-0229 en date du 16 avril 2014. 
Numéro SIRET : 213 101 496 000 15        CODE APE :741A 
 
Ci-après dénommée « LA VILLE » 
 

D’une part, 
 
et 
 
L’ASSOCIATION BREAK’IN SCHOOL PRODUCTION, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
déclarée en Préfecture le 10 août 2011, dont le siège social est situé, 2 rue d’Avranches, Bât A, Apt 2 
31200 TOULOUSE, représentée par son Président Monsieur Yacine MOURCHID. 
Numéro SIRET : 534 137 476 000 22    CODE APE : 9499Z 
 
Ci-après dénommée « L’ASSOCIATION » 
 

D’autre part, 
 

PREAMBULE 
L’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux Droits des citoyens dans leurs 

relations avec les Administrations prévoit que toute autorité administrative, qui attribue une 
subvention, doit conclure une convention avec l’organisme de droit privé bénéficiaire. Cette 
convention doit définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 

 
Le décret N°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de cet article 10 précise que 

l’obligation de conclure une convention s’applique aux subventions dont le montant annuel est 
supérieur à 23.000 €. 
 
 
 

CECI ETANT EXPOSE IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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TITRE I : ORIENTATIONS GENERALES FIXEES PAR LES PARTIES 

 
Article 1 : Objet de la convention 
 

Article 1.1 : Cadre 
 

Dans le cadre de sa politique culturelle, la VILLE souhaite favoriser le développement et 
l’accès à la culture en direction de la jeunesse. A ce titre, les cultures dites « urbaines » apparaissent 
comme un vecteur essentiel de cohésion sociale et d’intégration, dans le sens où d’une part elles 
occupent une place de choix dans les pratiques culturelles des jeunes, et d’autre part véhiculent des 
valeurs esthétiques et sociales universelles. 

 
Ainsi, la culture Hip Hop (graff, danse, djing, rap…), née dans les années 80 et issue 

directement des quartiers populaires, s’est aujourd’hui étendue à l’ensemble des classes sociales, 
favorisant à la fois l’expressivité des populations concernées et la mixité des publics. 

 
C’est dans cet esprit de reconnaissance et de partage de ces ressources culturelles, 

collectives et individuelles que la VILLE veut organiser un accompagnement des citoyens ayant une 
pratique artistique dans le domaine des cultures dites « urbaines », non prise en charge par les 
équipements et institutions publiques.  

BREAK’IN SCHOOL PRODUCTION est une association Loi de 1901, qui œuvre dans les 
domaines de la formation et de la diffusion culturelle des cultures dites « Urbaines » et plus 
particulièrement la danse Hip-Hop. 

Compte tenu de l’intérêt que présentent ces activités pour l’enrichissement de l’offre artistique 
et culturelle sur son territoire, la VILLE a décidé d’en faciliter la réalisation, objet de la présente 
convention. 

 
Article 1.2 : Objectifs 

 
Par la présente Convention, l’ASSOCIATION s’engage à réaliser, sur la Ville de Colomiers, les 

objectifs qui sont conformes à son objet social : favoriser l’enseignement, l’expression artistique et la 
diffusion dans le domaine des cultures et danses urbaines. L’ASSOCIATION s’engage à mettre en 
œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution, autour des objectifs suivants : 

 
1. Formation Artistique ; Ecole de Hip Hop à Colomiers 

 
L’objectif de l’école est de permettre à des jeunes d’être en situation d’apprentissage, de 

transmission et la socialisation, en axant leur démarche sur l’élaboration artistique d’une expression 
populaire, celle de la culture Hip Hop. 

 
Les cours proposés par l’ASSOCIATION ne sont pas seulement l’occasion de pratiquer une 

activité artistique et sportive, mais ils sont aussi un moment privilégié de transmission de valeurs 
morales fondamentales pour vivre en société, telles la tolérance, le respect et la non-violence. Les 
élèves accompagnés d’un danseur professionnel s’initieront tout au long de l’année aux danses 
urbaines mais également aux valeurs de la culture Hip Hop.  

 
2. Education Artistique  

 
L’éducation artistique autour de la culture Hip Hop, s’inscrit dans une dynamique de parcours. 

Les actions se déroulent dans le cadre de deux schémas : celui de l’EMIA (Ecole Municipale 
d’Initiation aux Arts) durant les petites vacances scolaires et celui du PEDT (Projet Educatif 
Territorial) durant les temps du péri-scolaire. 
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Ces parcours viennent tous deux en complémentarité de l’offre de l’école Hip Hop. En effet, 
face aux constats d’inégalité d’accès des jeunes aux pratiques artistiques, l’objectif est de leur 
permettre une expérience sensible de la pratique du Hip Hop, en leur donnant la possibilité de se 
fonder une culture artistique personnelle et le cas échéant de poursuivre l’apprentissage dans le 
cadre des cours dispensés à l’école de Hip Hop proposée par l’ASSOCIATION. 

 
3. Diffusion : la nécessaire rencontre avec Tous les publics  

 
L’ASSOCIATION dans le cadre de cette convention s’engage à organiser à Colomiers le 

Festival Nothing2Looz, événementiel de valorisation de la culture Hip Hop dans différentes 
esthétiques artistiques telles que : les danses, les expressions graphiques et les pratiques vocales du 
répertoire des cultures urbaines.  

 
L’ASSOCIATION s’engage également dans le cadre de cette convention à participer à des 

évènements culturels de la VILLE tel que le Festival de la Bande dessinée, ou à organiser elle-même 
un évènement festif en fin d’année mettant en valeur les expressions artistiques de la jeunesse 
columérine. 
 

4. Action de sensibilisation et de lien social sur le territoire  
 

L’ASSOCIATION s’engage à diffuser la connaissance de la culture Hip Hop sur le territoire 
Columérin auprès des plus larges publics et de manière intergénérationnelle. Pour ce faire elle sera 
amenée à travailler avec les différents services de la VILLE. Exemple d’actions : lien avec les 
différentes structures municipales (Ehpad, Crèches, Maisons Citoyennes, Pavillon Blanc, 
Conservatoire…). 

 
Enfin, l’ASSOCIATION fera également rayonner son action sur le territoire et valorisera les 

pratiques des jeunes columérins en participant aux grands événements de LA VILLE tel que le 
Carnaval, la Journée sans voiture… 
 
 
Article 2 : Durée de la convention 
 

La présente Convention d’objectifs est conçue pour se dérouler sur une durée de trois ans, 
soit du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2017. 

 
Toutefois, le principe du subventionnement et la fixation de son montant relèvent chaque 

année des prérogatives du Conseil municipal. Ainsi, la VILLE notifiera chaque année le montant de la 
subvention déterminé par le Conseil Municipal. 

 
 

Article 3 : Modalités d’exécution de la convention 
 

Article 3.1 : Mise en œuvre d’un programme annuel d’actions  
 

Les objectifs définis à l’article 1 des présentes feront l’objet d’un programme annuel d’actions 
décliné chaque année par Avenant. Ce programme annuel d’actions précise, de manière 
opérationnelle, ce que l’ASSOCIATION entend mettre en œuvre pour réaliser les objectifs définis aux 
présentes. Il fera l’objet d’un subventionnement par la VILLE selon les dispositions des titres II et III 
des présentes.  
 

En dehors de ce programme annuel d’actions, la VILLE pourra faire appel ponctuellement aux 
services de l’ASSOCIATION dans le cadre de procédures contractuelles spécifiques (achat de 
spectacles et/ou de prestations artistiques). 
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Article 3.2 : Mise à disposition de moyens et tarifications 
 

Pour la réalisation des actions concernant la présente convention, la VILLE met à disposition 
de l’ASSOCIATION, l’Espace Associatif Louis Macabiau, situé 29 chemin de la Nasque aux 
conditions énoncées dans la convention du 23 octobre 2014 de prêt de locaux signée entre les deux 
parties. 

 
Toute autre mise à disposition d’équipements municipaux à l’Association, fera l’objet de 

conventions particulières. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de l’organisation du Festival Nothing2looz les publics columérins 

bénéficieront d’un tarif réduit pour l’entrée à la soirée « Battle The World Final ». 
 

Enfin, la VILLE contribuera à la promotion des opérations de la présente convention selon un 
plan de communication établi en concertation avec l’ASSOCIATION et dans la mesure de ses 
moyens. 
 

Article 3.3 : Suivi de la réalisation des objectifs 
 

Le suivi par la VILLE de la réalisation des objectifs définis aux présentes sera assuré par la 
Direction Sport, Culture et Développement Associatif selon le principe de rendez-vous réguliers avec 
l’ASSOCIATION. Ce suivi doit permettre l’échange d’information et une bonne complémentarité entre 
les activités de l’ASSOCIATION et la programmation culturelle municipale. 

 
Une attention particulière sera portée sur les indicateurs suivants : 
 

 Respect des objectifs dans la mise en œuvre des programmes annuels d’actions ; 
 Structuration du projet artistique de l’ASSOCIATION (permanence, cohérence…) ; 
 Economie générale de l’ASSOCIATION ; 
 Implication de l’ASSOCIATION sur la Ville, notamment en termes d’actions de sensibilisation 

des publics et de participation à la vie locale ; 
 Capacité de l’ASSOCIATION à développer et structurer des partenariats artistiques et 

culturels localement et en dehors de l’espace communal ; 
 Etablissement d’un bilan de fréquentation des activités développées par l’ASSOCIATION, 

quantitativement et qualitativement. 
 

Ce suivi aboutira chaque année à l’élaboration d’un bilan annuel, permettant le cas échéant 
d’ajuster le programme annuel d’actions pour l’année suivante. 
 
 
Article 4 : Evaluation de la Convention d’objectifs 

 
Au terme des trois années, soit au plus tard le 31 décembre 2017, une évaluation des objectifs 

de la Convention d’objectifs, des moyens mis en œuvre et des bilans annuels sera effectuée de façon 
conjointe par les deux parties.  
 

Cette évaluation déterminera les conditions d’un éventuel engagement des deux parties pour 
les trois années suivantes, qui feront l’objet d’une nouvelle convention d’objectifs, qui sera soumise 
alors au Conseil Municipal.  
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TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A L’OCTROI DE LA SUBVENTION 
 
 
Article 5 : Pièces à fournir lors de la demande de subvention 

 
L’ASSOCIATION formulera sa demande annuelle de subvention au plus tard le 31 janvier de 

l'année suivant l'exercice considéré), accompagnée de : 
 

 un rapport d’activités détaillé ; 
 un compte de résultat de l’exercice écoulé ; 
 l’état de sa trésorerie ; 
 un budget prévisionnel détaillé ; 
 un programme prévisionnel. 

 
 
Article 6 : Subvention municipale annuelle de fonctionnement 
 

Au regard des objectifs définis aux présentes et du projet de l’ASSOCIATION, et sous la 
condition expresse qu'elle remplisse réellement toutes les clauses, la VILLE subventionnera 
l'ASSOCIATION à concurrence d'une somme qui fera chaque année l'objet d'une délibération du 
Conseil Municipal. 

 
Ainsi, pour l’année 2015 et suivante, le montant de la subvention municipale annuelle de 

fonctionnement sera précisée par Avenant aux présentes. 
 

 
Article 7 : Modalités de versement de la subvention 
 

La subvention annuelle sera créditée sur le compte de l’ASSOCIATION, par virement 
bancaire: 

 Code banque :  
 Code guichet :  
 Numéro de compte :  
 Clé R.I.B. :  
 Raison sociale et adresse de la Banque :  

 
La subvention annuelle sera versée selon les modalités suivantes : 
 
- 80% à la signature de la présente convention, puis des avenants successifs, 
- le solde, soit 20%, sur présentation du bilan annuel d’activité et financier de l’année de 

référence. 
 
 

TITRE III : CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
 
 
Article 8 : Comptabilité – Commissaire aux Comptes 
 

L'ASSOCIATION s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au 
règlement n° 99-01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités 
d’établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté 
interministériel en date du 8 avril 1999 et à respecter la législation fiscale et sociale propre à son 
activité. 
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Conformément à l’article L. 612-4 du Code de Commerce et au Décret n°2001-379 du 30 
avril 2001 pris pour application de cet article L. 612-4, si l’ASSOCIATION a reçu annuellement de 
l'Etat ou de ses établissements publics ou des collectivités locales une subvention d’un montant de 
150.000 €, elle doit établir chaque année un bilan, un compte de résultat et une annexe dont les 
modalités d'établissement sont précisées par décret. 

En vertu des mêmes dispositions, l’ASSOCIATION est aussi tenue de nommer au moins un 
commissaire aux comptes et un suppléant qui exercent leurs fonctions dans les conditions prévues 
par le livre II du Code de Commerce sous réserve des règles qui leur sont propres. 

 
L’ASSOCIATION s’engage à transmettre à la VILLE tout rapport produit par le Commissaire 

aux Comptes dans les délais utiles. 
 
 
Article 9 : Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 
 

Article 9.1 : Dispositions générales 
 

En contrepartie du versement de la subvention de fonctionnement, l'ASSOCIATION, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra, sous réserve du 
respect des dispositions de l’article 5 des présentes : 

 
 formuler sa demande annuelle de subvention au plus tard le 31 janvier suivant l'exercice 

considéré, accompagnée d'un budget prévisionnel détaillé ; 
 fournir régulièrement les procès-verbaux des Assemblées générales et du Conseil 

d'administration, ainsi que toutes les modifications intervenues dans les statuts, la composition 
du Conseil d'administration et du Bureau. 

 

D'une manière générale, l'ASSOCIATION s'engage à justifier à tout moment, sur demande de 
la VILLE, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition à cet effet. 

 
Article 9.2 : Dispositions relatives au compte-rendu financier 

 
Conformément au quatrième alinéa de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 précitée, dans le 

cas où la subvention est affectée à une dépense déterminée, l’ASSOCIATION doit produire un 
compte-rendu financier, signé par le président de l’ASSOCIATION, qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées à l’objet de la subvention. Le compte-rendu financier est communiqué à la 
VILLE au plus tard le 31 janvier suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. 

 
Le compte-rendu financier comprendra notamment : 
 

 un compte-rendu des dépenses réalisées, pour l’ensemble de l’exercice, se rapportant au 
budget prévisionnel et devant justifier les écarts éventuels entre les prévisions et les dépenses 
effectivement réalisées ; 

 un compte-rendu des ressources obtenues se rapportant au budget prévisionnel et devant 
justifier les écarts éventuels entre les prévisions et les ressources réelles. 
 

Le compte-rendu financier doit indiquer le montant et l’origine des contributions financières 
mobilisées, ainsi que leurs affectations éventuelles. Les justificatifs (factures, preuves de paiement) 
ne doivent pas être fournis. Ces documents restent archivés au sein de l’ASSOCIATION et sont 
soumis au droit de contrôle de la VILLE. 
  

39



7 

 

 
Article 9.3 : Dispositions relatives à la communication des documents aux tiers et à leur 

dépôt à la Préfecture de la Haute-Garonne pour les associations recevant plus de  
153 000 € de subvention 

 
Conformément au cinquième alinéa de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000, le budget et les 

comptes de l’ASSOCIATION, la présente Convention et le compte-rendu financier de la subvention 
doivent être communiqués à toute personne qui en fait la demande par la VILLE ou les autorités 
administratives détenant ces documents, dans les conditions prévues par la loi n°78-753 du  
17 juillet 1978, et notamment ses articles 1, 2, 4, 6, 10 et 13. 

 
Par ailleurs, conformément au sixième alinéa du même article 10 et à l’article 2 du décret du  

6 juin 2001 déjà cité, si l’ASSOCIATION a reçu annuellement de l’ensemble des autorités 
administratives une subvention supérieure à 153 000 €, elle doit déposer à la préfecture de la Haute-
Garonne, son budget, ses comptes, la présente Convention et, le cas échéant, les comptes rendus 
financiers des subventions reçues pour y être consultés. La VILLE ne pourra être tenue responsable 
d’un éventuel manquement de l’ASSOCIATION à cette obligation. 

 
 

Article 10 : Contrôle de la réalisation des objectifs 
 

L’ASSOCIATION s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la VILLE de la réalisation 
des objectifs (ou actions), notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile. L’ASSOCIATION s’engage notamment à garantir, à 
tout moment, les conditions d’un contrôle de ces pièces sur place, au siège de l’ASSOCIATION. 
 
 
Article 11 : Responsabilités – Assurances 
 

Les activités de l'ASSOCIATION sont placées sous sa responsabilité exclusive. 
 
L'ASSOCIATION devra rechercher un assureur, et souscrire tout contrat d'assurance de façon 

à ce que la VILLE ne puisse être recherchée ou inquiétée. 
 
L'ASSOCIATION souscrira notamment toutes les polices d'assurance nécessaires pour 

garantir sa responsabilité civile. 
 
Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances sans que la responsabilité de la 

VILLE puisse être mise en cause. Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles 
polices d'assurance et du système de primes correspondants. 

 
Il conviendra notamment d’assurer les dirigeants, les bénévoles, les salariés, les personnes 

dont l’ASSOCIATION a la surveillance et la responsabilité (comme les mineurs par exemple), les 
locaux, les équipements, et les véhicules. 
 
 
Article 12 : Obligations fiscales 
 

L’ASSOCIATION doit se conformer à toutes ses obligations fiscales de telle sorte que la 
VILLE ne puisse être inquiétée en aucune façon à ce sujet. 

 
L’ASSOCIATION devra notamment être en règle au regard des impôts locaux, et 

éventuellement au regard des impôts commerciaux (notamment l’impôt sur les sociétés, la taxe sur la 
valeur ajoutée, et la taxe sur les salaires). Afin de déterminer l’assujettissement de l’ASSOCIATION à 
ces derniers, il sera utile de se référer aux différents textes régissant la matière, et notamment 
l’instruction administrative du 15 septembre 1998 (BOI 4 H-5-98). 
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Article 13 : Obligations découlant de l’emploi de personnels 
 

Dès lors que l’ASSOCIATION occupe un ou plusieurs salariés, à temps complet ou à temps 
partiel, elle devra se conformer au droit du travail et au droit de la sécurité sociale de sorte que la 
VILLE ne puisse être inquiétée. 

 
L’ASSOCIATION devra notamment respecter les formalités liées à l’embauche, les obligations 

en rapport avec les cotisations sociales, les obligations issues du contrat de travail et celles issues 
des conventions collectives. 
 
 
Article 14 : Contreparties en termes de communication 
 

L'ASSOCIATION s'engage à faire mention de la participation de la VILLE sur tout support de 
communication et dans ses rapports avec les médias, par exemple au moyen de l'apposition de son 
logo. 

 
Toute utilisation du logo par l’ASSOCIATION, et plus largement toute mention de la 

participation de la VILLE, devra être autorisée par cette dernière. 
 
Si la VILLE change de logo, l’ASSOCIATION est tenue de s’y conformer. 
 
Susceptible de constituer une marque selon le deuxième alinéa de l’article L. 711-1 du code 

de la propriété intellectuelle, le logo de la VILLE est enregistré à l’Institut National de la Propriété 
Intellectuelle (INPI). La VILLE est ainsi propriétaire du logo, conformément à l’article L. 713-1 du code 
de la propriété intellectuelle. Le logo bénéficie à ce titre des protections qui en découlent, notamment 
celles résultant des articles L. 713-2 et L. 713-3 du même code. 

 
 

Article 15 : Autres obligations : dispositions applicables à toutes les associations 
 

L’ASSOCIATION se conformera aux prescriptions statutaires relatives à l’exercice de son 
objet social. 

 
Elle devra par ailleurs respecter toute réglementation spécifique à ses activités, et en 

particulier toute règle relative à la sécurité. L’ASSOCIATION devra notamment respecter les 
dispositions du décret n° 97-646 du 31 mai 1997, relatif à la mise en place de services d’ordre lors de 
manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif. 

 
Enfin, l’utilisation de la subvention par l’ASSOCIATION peut encore être subordonnée à 

certaines conditions particulières, qui seront alors précisées dans l’annexe relative à la mise en 
œuvre de la Convention. 
 
 

TITRE IV : AUTRES DISPOSITIONS 
Article 16 : Sanctions 

 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord 

de la VILLE des conditions d’exécution des présentes par l’ASSOCIATION, la VILLE peut suspendre 
ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente Convention. 
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Article 17 : Avenant 

 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente Convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant juridiquement distinct de l’annexe 
relative à la mise en œuvre de la Convention. 

 
Cet avenant précisera les éléments modifiés de la Convention, sans que ceux-ci puissent 

remettre en cause les objectifs généraux. 
 
Article 18 : Résiliation 

 
La présente Convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de 

faillite, de liquidation judiciaire ou d'insolvabilité notoire de l'ASSOCIATION. 
 
Par ailleurs, la VILLE se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement, sans indemnité et à 

tout moment à la présente Convention, en cas de non-respect de l'une des clauses de la présente 
Convention et de son annexe relative à sa mise en œuvre, ou de l'une des clauses de l'un 
quelconque des avenants à ladite Convention, dès lors que dans le mois suivant la réception de la 
mise en demeure envoyée par la VILLE par lettre recommandée avec accusé de réception, 
l'ASSOCIATION n'aura pas pris toutes les mesures appropriées, ou sans préavis en cas de faute 
lourde. 

 
 
 

Fait à Colomiers, le  
En trois exemplaires, 
 

L'ASSOCIATION BREAK’IN SCHOOL 
PRODUCTION, 
LE PRESIDENT, 

 
 
 
 
 

Yacine MOURCHID Bernard SICARD 
    Président 

 

LA VILLE DE COLOMIERS 
LE MAIRE, 

 
 
 

Karine TRAVAL-MICHELET  
Vice-Présidente de la 

Communauté Urbaine Toulouse Métropole 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  
POUR L’ANNEE 2015 

Ville de Colomiers / Association Break’in School Production 
 
 
Entre 
 
ENTRE : 
 
LA VILLE DE COLOMIERS – 1 place Alex Raymond – BP 30330 – 31776 COLOMIERS 
CEDEX représentée par Madame Karine TRAVAL-MICHELET, dûment autorisée à signer la 
présente convention en vertu d’une délibération n° 2014-DB-0229 en date du 16 avril 2014. 
Numéro SIRET : 213 101 496 000 15        CODE APE :741A 
 
Ci-après dénommée « LA VILLE » 
 

D’une part, 
 
et 
 
L’ASSOCIATION BREAK’IN SCHOOL PRODUCTION,  Association régie par la loi du 1er 
juillet 1901, déclarée en Préfecture le 10 août 2011, dont le siège social est situé, 2 rue 
d’Avranches, Bât A, Apt 2 31200 TOULOUSE, représentée par son Président Monsieur 
Yacine MOURCHID. 
Numéro SIRET : 534 137 476 000 22    CODE APE : 9499Z 
 
Ci-après dénommée « L’ASSOCIATION » 
 

D’autre part, 
 
 

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION » d’autre part, 
 
 
 
Article 1 : Dispositions générales relatives à la présente annexe 
 

Le présent avenant constitue un document contractuel au même titre que le corps de 
la convention, dont il est, par ailleurs indissociable. 

 
Il prolonge la convention d’objectifs et détermine le projet que l’Association Break’in 

School Production entend mettre en œuvre pour l’exercice considéré et au regard des 
objectifs définis à l’article 1 de la convention. 

 
Toutes les clauses du corps de la convention demeurent applicables tant qu’elles ne 

sont pas contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de différence. 
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Article 2 : Programme prévisionnel d’action de l’Association Break’in School 
Production pour l’année 2015 
 
 

1. Objectif : Formation Artistique : Ecole de Hip Hop à Colomiers 
 

L’ASSOCIATION s’engage à animer l’école de Hip Hop Break’in School à Colomiers 
de septembre 2015 à juin 2016. Cette école propose plusieurs niveaux d’apprentissage de 
l’éveil à la pratique confirmée. L’enseignement est dispensé par un danseur professionnel. 

 
Le projet 2015/2016 de l’Ecole de Hip Hop à Colomiers fera l’objet d’un document 

spécifique qui sera annexé au présent avenant. 
 
2. Objectif : Education Artistique  
 
L’ASSOCIATION s’engage à participer aux actions énumérées ci-dessous, dans le 

cadre du parcours d’éducation artistique de la Ville : 
 
- EMIA (école municipale d’initiation aux arts) : durant les vacances scolaires 

d’hiver (février 2015) 
 

 
3. Objectif : Diffusion : la nécessaire rencontre avec Tous les publics  

 
L’ASSOCIATION s’engage à réaliser des actions de diffusion de la culture Hip Hop 

sous forme événementielle par le biais de deux événements annuels à Colomiers : le 
Festival « Nothing 2 Looz » programmé du 21 au 25 mai 2015 et une opération qui sera 
programmée soit dans le cadre du Festival de la Bande dessinée (du 13 au 15 novembre 
2015) soit par l’organisation d’une manifestation de fin d’année dédiée aux jeunes qui se 
déroulera en décembre 2015. 

 
Le Festival « Nothing 2 Looz » : ce Festival, qui se déroulera du 21 au 25 avril 2015 

mettra en valeur les cultures urbaines au travers d’un programme de show, d’ateliers, de 
stages, d’expositions et d’une grande soirée Battle International. Il mettra en scène des 
artistes professionnels de renommée internationale et devra permettre au public columérin la 
découverte et la pratique des cultures urbaines. 

 
Le programme prévisionnel en cours d’élaboration sera présenté et partagé avec les 

services de la VILLE au plus tard en mars 2015. Il sera annexé au présent avenant. 
 
 

4. Objectif : Action de sensibilisation et de lien social sur le territoire  
 

L’ASSOCIATION dans ses missions de valorisation de la culture Hip Hop sur le 
territoire de Colomiers, s’engage à participer à certains grands événements populaires de la 
VILLE et à intervenir sur des projets spécifiques en concertation avec les services de la 
VILLE. Le programme d’intervention de l’ASSOCIATION fera l’objet d’un travail préalable 
avec les services de la VILLE et sera annexé au présent avenant. 
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Article 3 : Subvention du programme annuel d’activité pour l’exercice 2015 
 
Pour l’année 2015, et par délibération n° ……………….. en date du 5 février 2015, la 

VILLE alloue à l’ASSOCIATION une subvention d’un montant de 40 000 € (quarante mille 
euros) pour la réalisation du programme du présent avenant. 
 
 
Article 4 : Modalité de versement de la subvention 
 

La subvention sera versée par la COMMUNE à l’ASSOCIATION selon les modalités 
précisées à l’article 7 - Titre II de la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens à 
laquelle cet avenant se rattache. 
 

 
Article 5 : Durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prendra effet à sa signature et prendra fin aux termes de la 
réalisation des opérations prévues au programme annuel d’actions. 
 
 
 

Fait à Colomiers, le  
En deux exemplaires, 

 
 
 
 

L'ASSOCIATION BREAK’IN SCHOOL 
PRODUCTION, 
LE PRESIDENT, 

 
 
 
 
 

Yacine MOURCHID Bernard SICARD 
    Président 

 

LA COMMUNE DE COLOMIERS 
LE MAIRE, 

 
 
 

Karine TRAVAL-MICHELET  
Vice-Présidente de la 

Communauté Urbaine Toulouse Métropole 
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5 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : DECISIONS D’ATTRIBUTIONS AU TITRE  DU 
BUDGET 2015 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame CHEVALIER - Madame CLOUSCARD-
MARTINATO - Madame MOIZAN 

 
 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. A l’exception de la subvention pour l'Association « Breakin School  Production », sur cette 
subvention les membres du groupe « Vivre mieux à Colomiers » ont  voté contre. (M.JIMENA, 
M.VINCENT, MME BERTRAND, MME BOUBIDI, M.CUARTERO, MME THERET a donné pouvoir à 
M.CUARTERO. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 

6 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS AU TITRE DU BUDGET 2015 : AVANCES 
 
Rapporteur : Madame CHEVALIER 
 
  
 

 

Afin d’éviter à certaines Associations des difficultés de trésorerie en début d’année, 
il est proposé, d’ores et déjà, d’acter le principe d’une avance sur subvention qui sera déduite du 
montant total qui pourra être accordé lors d’un prochain Conseil Municipal. 

 

A ce jour, seule l’association « FEDERATION ASSOCIATIVE COLUMERINE »  
a sollicité une avance. 

1 - COMMISSION VIE ASSOCIATIVE – SPORTS – CULTURE 
 

Association Montant 

Au titre de subvention de fonctionnement : 
   

   Association « FEDERATION ASSOCIATIVE COLUMERINE (F.A.C.) » ………    10.000,00 € 
  


 
 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• d’approuver le versement d’une avance sur subvention au profit de l’association  
ci-dessus mentionnée ; 

• de préciser que l’avance sur subvention qui sera versée sera déduite du montant total 
qui pourra être accordé, lors d’un prochain Conseil Municipal ; 

• de donner mandat à Madame le Maire, ou à défaut à son Représentant, afin  
de prendre toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la présente 
Délibération.  
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6 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS AU TITRE DU BUDGET 2015 : AVANCES 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame CHEVALIER 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
7 - TICKET SPORT SAISON 2014-2015 : ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 
 
 
Rapporteur : Monsieur BRIANCON 
 
  
 

Dans le cadre de sa politique sportive et afin de favoriser l’accès de tous aux activités 
proposées par les associations sportives, la Ville a mis en place depuis 5 ans, un dispositif de tickets sports.  

Celui-ci consiste à attribuer des subventions pour les associations sportives, en 
compensation de la baisse du coût de l’inscription pour les enfants de 4 à 16 ans. 

Pour rappel, le montant de l’aide apportée par la ville, en 2014, correspondait à la somme 
de 23 064 €, pour 491 enfants. 

 
Les associations sportives reçoivent une subvention correspondant au nombre d’enfants 

bénéficiaires multiplié par la valeur du ticket sport, soit 31 € ou 56 €.  
 
A ce jour, la Ville de Colomiers attribue, pour la saison sportive 2014-2015, un montant 

de 28 207 €, conformément au détail ci- dessous. 
 

 Quotient ≤ 680 : (56 € / enfant) 
 

  419 enfants soit 23 464 € 
 

 Quotient > 680 + ARS (Allocation de Rentrée Scolaire) : (31 € / enfant) 
 

 153 enfants soit 4 743 € 
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ASSOCIATION TICKETS 56€ MONTANT TICKETS 31€ MONTANT TOTAL 
TICKETS 

TOTAL 
SUBVENTION 

ASPTT FOOT 55 3 080,00 € 9 279,00 € 64 3 359,00 € 
ATELIERS ET 
DANSE D'ORIENT 0 0,00 € 1 31,00 € 1 31,00 € 

BREAKIN SCHOOL 5 280,00 € 0 0,00 € 5 280,00 € 
COLOMIERS 
BASKET 41 2 296,00 € 25 775,00 € 66 3 071,00 € 

COLOMIERS 
PLONGEE JEUNES 2 112,00 € 0 0,00 € 2 112,00 € 

LEO LAGRANGE 4 224,00 € 5 155,00 € 9 379,00 € 
SENZA CAPOEIRA 12 672,00 € 1 31,00 € 13 703,00 € 
US COLOMIERS 
FOOT 54 3 024,00 € 10 310,00 € 64 3 334,00 € 

US COLOMIERS 
RUGBY 11 616,00 € 16 496,00 € 27 1 112,00 € 

USC ACROLLER 1 56,00 € 3 93,00 € 4 149,00 € 
USC AIKIDO 8 448,00 € 3 93,00 € 11 541,00 € 
USC ATHLETISME 14 784,00 € 1 31,00 € 15 815,00 € 
USC BADMINTON 6 336,00 € 2 62,00 € 8 398,00 € 
USC ETOILE 
GYMNIQUE 41 2 296,00 € 16 496,00 € 57 2 792,00 € 

USC HANDBALL 11 616,00 € 13 403,00 € 24 1 019,00 € 
USC JUDO 38 2 128,00 € 14 434,00 € 52 2 562,00 € 
USC KARATE 4 224,00 € 0 0,00 € 4 224,00 € 
USC MUSCULATION 4 224,00 € 0 0,00 € 4 224,00 € 
USC NATATION 8 448,00 € 7 217,00 € 15 665,00 € 
USC NATATION 
SYNCHRONISEE 5 280,00 € 3 93,00 € 8 373,00 € 

USC RANDO 
ROLLER 7 392,00 € 13 403,00 € 20 795,00 € 

USC SAVATE BOXE 
FRANÇAISE 14 784,00 € 2 62,00 € 16 846,00 € 

USC TAEKWONDO 53 2 968,00 € 4 124,00 € 57 3 092,00 € 
USC TENNIS 18 1 008,00 € 5 155,00 € 23 1 163,00 € 
USC VIET VO DAO 3 168,00 € 0 0,00 € 3 168,00 € 

 TOTAL 419 23 464,00 € 153 4 743,00 € 572 28 207,00 € 
 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• d’approuver, pour la saison 2014-2015, l’attribution des subventions telles que 
mentionnées dans le tableau ci-dessus ; 

• d’autoriser leur versement ; 

• de donner mandat à Madame le Maire ou à défaut à son Représentant, 
afin de prendre toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la 
présente délibération. 
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7 - TICKET SPORT SAISON 2014-2015 : ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS SPORTIVES 
 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur BRIANCON 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
8 - FIXATION TAUX DE BASE INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT DES 
INSTITUTEURS 
 
Rapporteur : Madame CLOUSCARD-MARTINATO 
 
  
 

Le Comité des finances locales du 13 novembre 2014 a fixé le montant unitaire 
national de la dotation spéciale instituteurs (DSI), au titre de l’année 2014, à 2.808 Euros pour les 
deux parts correspondant aux catégories d’instituteurs logés ou ayant droit à l’indemnité 
représentative de logement (identique à celui de 2013). 

En conséquence, et comme stipulé dans le courrier adressé à Mesdames et 
Messieurs les Maires le 4 décembre 2014 par Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, il est proposé 
au Conseil Municipal que le taux de base pour 2014 de l’indemnité représentative de logement des 
instituteurs soit fixé à 2 246,40 Euros pour un instituteur célibataire ou veuf ou divorcé sans enfant à 
charge. 

Ainsi, l’indemnité majorée de 25% pour un instituteur marié ou vivant en 
concubinage notoire ou pacsé avec ou sans enfant à charge, ou pour un instituteur célibataire ou veuf 
ou divorcé avec enfant à charge, s’élèvera à 2.808 Euros. 

 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• de fixer l’indemnité représentative de logement des instituteurs à  
2 246,40 Euros pour un instituteur célibataire ou veuf ou divorcé sans enfant à 
charge ; 

• de fixer l’indemnité représentative de logement des instituteurs à 2.808 Euros 
pour un instituteur marié ou vivant en concubinage notoire ou pacsé avec ou 
sans enfant à charge, ou pour un instituteur célibataire ou veuf ou divorcé avec 
enfant à charge ; 

• de donner mandat à Madame Le Maire afin de prendre toutes mesures 
nécessaires à la bonne mise en œuvre de la présente délibération. 
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8 - FIXATION TAUX DE BASE INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT DES 
INSTITUTEURS 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame CLOUSCARD-MARTINATO 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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VILLE DE COLOMIERS 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du lundi 23 février 2015 à 18 H 00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III - SYNDICAT 
DEPARTEMENTAL 

D'ELECTRICITE DE LA 
HAUTE-GARONNE 

(S.D.E.H.G .) 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
9 - RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC AVENUE YVES BRUNAUD (TRANCHE 4) - REF. 12 
AR 144 
 
 
Rapporteur : Monsieur SARRALIE 
 
  
 

Suite à la demande de la Commune, le Syndicat Départemental d’Electricité de la 
Haute-Garonne a réalisé l’étude des travaux concernant l’opération suivante :  

 la rénovation de l’éclairage public (4ème tranche) avenue Yves BRUNAUD. 

Le coût total de ce projet estimé à 103 125  € TTC comprend : 
 
- la réalisation d'un réseau souterrain d'éclairage public d’environ 500 mètres, à 

partir du dernier mât de la tranche 3 (EP N° 54287) issu de la commande d'éclairage existante  
"P0728 BRUNAULT 6". 

- la pose de 9 mâts cylindro-coniques de 10 mètres de hauteur avec crosse 
supportant un appareil équipé de lampe Cosmo white, l'ensemble RAL 7011 (gris). 

- au niveau du Rond-point de l'Aéronautique, la pose de 6 mâts inclinés de 9 
mètres de hauteur avec crosse supportant un appareil de type "avion" équipé de LED, l'ensemble 
de couleur blanche. 

- la dépose des mâts et appareils vétustes. 
 

Sur l'Avenue, les études d'éclairement permettront d'obtenir les exigences 
photométriques correspondant à la classe ME3c au sens de la norme d'éclairage EN 13-201,  soit 
14 lux moyen avec une uniformité de 0,4, sur le giratoire 20 lux moyen (classe ME2) et sur la piste 
et trottoir5 lux moyen (classe S4). 
 

Dans un souci d'économie d'énergie, la commune souhaite poursuivre ses efforts 
dans la baisse des consommations. Ainsi les lanternes seront munies de dispositifs réducteurs de 
puissance qui permettront de baisser le flux lumineux aux heures les moins circulées de la nuit. 

 
 

Compte tenu des règlements applicables au S.D.E.H.G., la part restant à la charge 
de la Commune se calculerait comme suit : 
 
 

 TVA (récupérée par le S.D.E.H.G.) 15 603 € 
 Part S.D.E.H.G. 45 500 € 
 Part restant à la charge de la commune (ESTIMATION) 42 022 € 

 Total TTC 103 125 €  

55



 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
• de prendre acte du chiffrage des travaux établi par le S.D.E.H.G. ; 

• de concéder au S.D.E.H.G., les travaux relatifs à la rénovation de l’éclairage public 
(4ème tranche) avenue Yves BRUNAUD – 12 AR 144 ; 

• de s’engager à verser au Syndicat une contribution au plus égale à 42 022,00 € ; 

• de donner pouvoir à Madame le Maire ou à défaut à son Représentant, afin de 
prendre toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la présente 
Délibération. 
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9 - RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC AVENUE YVES BRUNAUD (TRANCHE 4) - 
REF. 12 AR 144 
 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur SARRALIE 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
10 - RENOVATION DE L’ECLAIRAGE ALLEE DES MONTS D’ARREE ET DE CORNOUAILLE - 
REF. 12 AR 145 
 
Rapporteur : Monsieur SARRALIE 
 
  

Suite à la demande de la Commune, le Syndicat Départemental d’Electricité de la 
Haute-Garonne a réalisé l’étude des travaux concernant l’opération suivante :  

 la rénovation de l'éclairage Allée des Monts d'Arrée et de Cornouaille 

Le coût total de ce projet estimé à 41 250 € TTC comprend : 
 
 
- le contrôle de l'isolement des câbles et de la valeur de la mise à la terre en vuede 
conserver le réseau d'alimentation existant. 
- la mise en conformité de la commande d'éclairage P644 ARMOR, fourniture  
et pose de disjoncteurs différentiels 300mA. 
- la fourniture et pose d'une horloge astronomique. 
- le pose de 17 mâts cylindro-coniques de 4 mètres de hauteur supportant  
un appareil équipé de lampe sodium haute pression 70 W avec ballast 
électronique. 
- dépose des ensembles existants. 
 
Les études d'éclairement permettront d'obtenir les exigences photométriques 

correspondant à la classe S4 (5 lux)  au sens de la norme d'éclairage EN 13-201. 
L'hypothèse retenue correspond à une voie de type résidentiel à vitesse  

de circulation limitée à 30 Km/h. 
 
Compte tenu des règlements applicables au S.D.E.H.G., la part restant à la charge 

de la Commune se calculerait comme suit : 
 
 

 TVA (récupérée par le S.D.E.H.G.) 6 241 € 
 Part S.D.E.H.G. 21 000 € 
 Part restant à la charge de la Commune (ESTIMATION) 14 009 € 

 Total TTC 41 250 €  
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
• de prendre acte du chiffrage des travaux établi par le S.D.E.H.G. ; 
• de concéder au S.D.E.H.G., les travaux relatifs à la rénovation de l'éclairage 

Allée des Monts d'Arrée et de Cornouaille  - 12 AR 145 ; 
• de s’engager à verser au Syndicat une contribution au plus égale  

à 14 009,00 € ; 
• de donner pouvoir à Madame le Maire ou à défaut à son Représentant, afin de 

prendre toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la présente 
Délibération. 
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10 - RENOVATION DE L’ECLAIRAGE ALLEE DES MONTS D’ARREE ET DE 
CORNOUAILLE - REF. 12 AR 145 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur SARRALIE 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
11 - S.D.E.H.G. : MODIFICATION CONVENTION PROPRE A L’EFFACEMENT DU RESEAU DE 
TELECOMMUNICATION ALLEE DU COMMINGES  REF : 12 AR 97 
 
Rapporteur : Monsieur SARRALIE 
 
  
 
 

Suite à la consultation des entreprises par le Syndicat Départemental d'Electricité 
de la Haute-Garonne (S.D.E.H.G.), le montant des travaux sur la partie télécom est supérieur au 
prévisionnel. 
Le montant total est de 64 951 € au lieu de 54 824 €. 
 

Il convient donc de modifier la convention propre à l’effacement du réseau de 
télécommunication, référencée 12 AR 97, prise dans le cadre de la délibération d’effacement des 
réseaux – allée du Comminges N°2013-DB-0146 lors du conseil Municipal du 19 décembre 2013. 
 
 
 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

• d’autoriser Madame le Maire ou à défaut son Représentant, à signer la convention 
avec le S.D.E.H.G. et ORANGE pour la partie Télécommunication et à verser au 
S.D.E.H.G. une contribution au plus égale à 64 951 € ; 

• de donner pouvoir à Madame le Maire ou à défaut son Représentant, afin de prendre 
toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la présente Délibération. 
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Convention propre à l’effacement du réseau de télécommunication situé allée de Comminges à 
COLOMIERS 

 
Réf : 12 AR 97 
 
entre : 
Le Syndicat Départemental d’Électricité de la Haute Garonne, représenté par son Président Pierre IZARD, 
 
ORANGE - société anonyme au capital de 10 595 541 532 Euros, dont le siège social est situé 78, Rue Olivier de 
Serres, 75015 Paris, immatriculée au R.C.S de Paris sous le numéro 380 129 866, représentée par l’Unité de Pilotage 
Réseau Sud-Ouest, elle-même représentée par son Directeur Jean-Luc MINVIELLE. 
 
La commune de Colomiers représentée par ( ou son représentant) son Maire, dûment habilité par la délibération du 
……..n°……. 
 
Il est convenu : 
 
ARTICLE 1 - Objet de la convention 
La Commune approuve les modalités de la convention cadre conclue entre France Télécom et le SDEHG le 17 
janvier 2005. En application de l’article 7.2 de cette convention cadre, la présente convention a pour objet de préciser 
le montant et les modalités de paiement des prestations. 
 
La présente convention s’applique à l’opération d’enfouissement de réseau de télécommunication situé allée de 
Comminges et définie par le plan de situation annexé à cette convention. 
 
ARTICLE 2 - Estimation des coûts à la charge de la commune 
Les coûts relatifs aux prestations à payer au SDEHG sont les suivants : 

 Frais d’étude et d’ingénierie du génie civil :     2 598€  
 Travaux     :   62 353€  

 
Soit un montant total de 64 951€ qui tient compte d’une majoration de 10% pour aléas de chantier. 
 
La commune prendra à sa charge directement la main d’œuvre du câblage. 
 
ARTICLE 3 - Modalités de paiement 
Après inscription au programme d’effacement de réseaux, la commune verse au SDEHG une avance égale à 50% du 
montant mentionné à l’article 2. Ce montant pourra être ajusté en fonction des derniers devis détaillés en possession 
du SDEHG, sans qu’il ne puisse être supérieur à 50% du montant mentionné à l’article 2.  
 
Le solde est appelé par le SDEHG après la fin des travaux et la validation du décompte de l’entreprise. Le montant du 
solde est ajusté sur le montant du décompte.  
 
ARTICLE 4 – Mise à disposition de documents 
 
France Télécom et le SDEHG s’engagent à mettre à disposition de la commune, tout document demandé dans le 
cadre de l’instruction d’une demande de subvention auprès du Conseil Général. La commune se charge de déposer 
en son nom le dossier de demande de subvention auprès du Conseil Général pour une dépense subventionnable 
hors taxe de 51 961€ (non compris les frais de main-d’œuvre du câblage). 
 
 
 
Fait à Toulouse, le  
 
Le SDEHG    France Télécom   La Commune de COLOMIERS 
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11 - MODIFICATION CONVENTION PROPRE A L’EFFACEMENT DU RESEAU DE 
TELECOMMUNICATION ALLEE DU COMMINGES  REF : 12 AR 97 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur SARRALIE 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 

12 - EFFACEMENT RESEAUX ALLEE DU  COMMINGES TRANCHE 2 - REF. 12 AR 81-82 
 
Rapporteur : Monsieur SARRALIE 
 
  
 

Suite à la demande de la Commune, le Syndicat Départemental d’Electricité de la 
Haute-Garonne a réalisé l’étude des travaux concernant l’opération suivante :  

 l’effacement des réseaux allée du Comminges (tranche 2) 

 
Le coût total de ce projet, estimé à 330 000 € TTC, comprend : 

 
L’Effacement du réseau basse tension : 
Le réseau aérien sera rénové en souterrain dans un souci esthétique.  

Cette deuxième tranche concernée s'inscrit dans la continuité de la première tranche et concerne 
la seconde moitié de l'allée du Comminges vers le boulevard Eugène MONTEL. 

 
Travaux à réaliser : 
- construction d'un réseau souterrain en tranchée gainée sur environ  500 mètres 

de voirie. Le câble principal utilisé aura une section de 240 mm². Le schéma du réseau basse tension 
ne sera pas modifié. Le projet concerne les postes de transformation P720 Complexe Nautique et 
P677 Montel. 

- le réseau créé sera muni d'émergences de coupures (coffrets REMBT) 
régulièrement réparties qui permettront de réinjecter les branchements des particuliers. Ces coffrets 
seront, dans la mesure du possible, encastrés dans les clôtures des riverains. 

- les branchements des riverains seront réinjectés selon la configuration existante, 
soit directement dans le coffret de raccordement en limite de domaine public, soit par l'intermédiaire 
d'une tranchée gainée à construire chez le particulier pour se raccorder sur le câble existant pénétrant 
dans l'habitation. 

- Les poteaux béton existants seront déposés et détruits. 
 
 
L’Effacement de l'éclairage public : 
La dépose du réseau aérien impose la suppression de l'éclairage public existant, 

ce dernier sera reconstruit avec l'implantation de candélabres et la création d'un réseau souterrain. 
 
Travaux à réaliser : 
- construction en tranchée commune avec la basse tension de 500 mètres de 

réseau  environ avec câble U1000R2V sous fourreau et câblette de terre. 
- raccordement sur les réseaux d'éclairage des commandes P677 Montel, P720 

Parc Nautique  avec mise en place d'un disjoncteur différentiel à la jonction de réseau ou mise en 
conformité du départ correspondant. 
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Compte tenu des règlements applicables au S.D.E.H.G., la part restant à la charge 

de la commune pour la partie électricité et éclairage se calculerait comme suit : 
 

• TVA (récupérée par le S.D.E.H.G.) 51 963 € 
• Part S.D.E.H.G. 142 500 € 
• Part restant à la charge de la commune (ESTIMATION) 135 537 € 

 Total TTC 330 000 € 
 

 
Ces travaux seraient réalisés concomitamment avec l’effacement des réseaux de 

télécommunication. La part restant à la charge de la commune pour la partie télécommunication est 
de 82 500€. Le détail est précisé dans la convention jointe en annexe, à conclure entre le SDEHG, 
Orange et la Commune.   

Avant de proposer cette opération au prochain programme d'effacement de 
réseau, le S.D.E.H.G. demande à la Commune de s'engager sur la participation financière. 

 
 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

 
• de prendre acte du chiffrage des travaux établi par le S.D.E.H.G. ; 
• de concéder au S.D.E.H.G., les travaux relatifs à l’effacement des réseaux allée  

du Comminges (tranche 2) 12 AR 81-82 ; 
• de solliciter une réservation d'emprunt au plus égale à 135 537,00 €, pour la 

partie électricité et éclairage ; 
• de décider de couvrir la part restant à la charge de la Commune par voie 

d'emprunt et de prendre rang sur le prochain prêt du S.D.E.H.G. ; 
• d'autoriser Madame le Maire ou à défaut son Représentant, à signer la 

convention avec le S.D.E.H.G. et Orange pour la partie Télécommunication et à 
verser au S.D.E.H.G. une contribution au plus égale à 82 500,00 € ;  

• de solliciter l'aide du Département pour la partie relative au réseau 
Télécommunication ; 

• de donner pouvoir à Madame le Maire ou à défaut à son Représentant, afin de 
prendre toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la présente 
Délibération. 
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Convention propre à l’effacement du réseau de télécommunication situé allée de 
Comminges (tranche 2)  

Réf : 12AR 83 
 
entre : 
Le Syndicat Départemental d’Électricité de la Haute Garonne, représenté par son Président Pierre 
IZARD, 
 
ORANGE - société anonyme, représentée par l’Unité de Pilotage Réseau Sud-Ouest, elle- même 
représentée par son Directeur Monsieur Jean-Luc MINVIELLE. 
 
La commune de Colomiers représentée par son Maire, 
 
Il est convenu : 
 
ARTICLE 1 - Objet de la convention 
 
La commune approuve les modalités de la convention cadre conclue entre ORANGE et le SDEHG le 
17 janvier 2005. En application de l’article 7.2 de cette convention cadre, la présente convention a 
pour objet de préciser le montant et les modalités de paiement des prestations. 
 
La présente convention s’applique à l’opération d’enfouissement de réseau de télécommunication 
situé chemin Saint Jean et définie par le plan  de situation annexé à cette convention. 
 
ARTICLE 2 - Estimation des coûts à la charge de la commune 
 
Les coûts relatifs aux prestations à payer au SDEHG sont les suivants : 

 Frais d’étude et d’ingénierie du génie civil :   3 300€  
 Travaux     : 79 200€  

 
Soit un montant total de 82 500€ qui tient compte d’une majoration de 10% pour aléas de chantier. 
 
La commune prendra à sa charge directement la main d’œuvre du câblage. 
 
Les travaux comprennent : 
Réalisation du génie civil télécom : 
- fourniture du plan selon étude de ORANGE. 
- pose en tranchée commune avec la basse tension de fourreaux et chambres télécom fournies 
par Orange. 
- réalisation tranchée spécifique et pose de fourreaux et chambres télécom fournies par 
Orange. 
 
ARTICLE 3 - Modalités de paiement 
 
Après inscription au programme d’effacement de réseaux, la commune verse au SDEHG une avance 
égale à 50% du montant mentionné à l’article 2. Ce montant pourra être ajusté en fonction des 
derniers devis détaillés en possession du SDEHG, sans qu’il ne puisse être supérieur à 50% du 
montant mentionné à l’article 2.  
 
Le solde est appelé par le SDEHG après la fin des travaux et la validation du décompte de 
l’entreprise. Le montant du solde est ajusté sur le montant du décompte.  
 
 
ARTICLE 4 – Mise à disposition de documents 
 
ORANGE et le SDEHG s’engagent à mettre à disposition de la commune, tout document demandé 
dans le cadre de l’instruction d’une demande de subvention auprès du Conseil Général. La commune 
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se charge de déposer en son nom le dossier de demande de subvention auprès du Conseil Général 
pour une dépense subventionnable hors taxe de 66 000€ (non compris les frais de main-d’œuvre du 
câblage). 
 
Fait à Toulouse, le  
 
Le SDEHG ORANGE La commune de Colomiers 
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12 - EFFACEMENT RESEAUX ALLEE DU  COMMINGES TRANCHE 2 - REF. 12 AR 81-82 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur SARRALIE 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 

13 - TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC BOULEVARD DE GASCOGNE - REF. 12 AR 9 
 
Rapporteur : Monsieur SARRALIE 
 
  

Suite à la demande de la Commune, le Syndicat Départemental d’Electricité de la 
Haute-Garonne a réactualisé l’étude des travaux concernant l’opération suivante :  

 les travaux d'éclairage public boulevard de Gascogne 

Le coût total de ce projet estimé à 72 406 €  TTC comprend : 
 
- réalisation d'un réseau souterrain d'éclairage de 300 mètres de longueur environ. 
- pose de 4 mâts de 10 m de hauteur thermolaqués supportant un appareil  

de type routier déco équipé d’une lampe sodium haute pression 150 Watts. Un de ces mâts  
sera équipé de 3 lanternes. 

- pose de 2 mâts de 3m50 équipés de lanternes résidentielles pour l'éclairage  
du cheminement piéton en talus. Ces lanternes seront munies de lampes SHP 70W, 

- déplacement de 4 mâts existants, 
- pose d'un ensemble d'éclairage à 4m dédié à la sécurisation complémentaire 

d'une traversée piétonne, 
- dépose de 10 mâts existants. 
Compte tenu des règlements applicables au S.D.E.H.G., la part restant  

à la charge de la Commune se calculerait comme suit : 
 

 TVA (récupérée par le SDEHG) 10 955€ 
 Part SDEHG 27 039€ 
 Part restant à la charge de la commune (ESTIMATION) 34 412€ 

 Total TTC 72 406€ 
 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

• de prendre acte du chiffrage des travaux établi par le S.D.E.H.G. ; 
• de concéder au S.D.E.H.G., les travaux relatifs à les travaux d'éclairage public 

boulevard de Gascogne 12 AR 9 ; 
• de s’engager à verser au Syndicat une contribution au plus égale  

à 34 412,00 € ; 
• de donner pouvoir à Madame le Maire ou à défaut à son Représentant, afin de 

prendre toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la présente 
Délibération. 

 

 

68



13 - TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC BOULEVARD DE GASCOGNE - REF. 12 AR 9 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur SARRALIE 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 

14 - PARTICIPATION EMPLOYEUR AU CONTRAT GARANTIE MAINTIEN DE SALAIRE 
 
Rapporteur : Madame TRAVAL-MICHELET 
 
  
 

La Loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique 
autorise les employeurs publics à contribuer au financement de garanties de protection sociale 
complémentaires auxquelles les agents qu'elle emploie souscrivent. A ce titre, les collectivités avaient 
donc la possibilité de proposer à leurs agents une garantie maintien de salaire et de participer à la 
prise en charge d’une partie de la cotisation de l’agent. 

 
La Ville de Colomiers, par délibération en date du 19 décembre 2013, a retenu 

l’offre de « COLLECTEAM » et proposé de participer à hauteur de 50 % à la prise en charge de la 
cotisation des agents qui adhèrent à ce contrat.  

 
L’article 9-2 du Cahier des Clauses Administratives Paritaires prévoit les modalités 

de variation des prix du marché. 
 
Le taux de cotisation du contrat passera de 0,85 % à 0,93 %. L’assiette de 

cotisation demeurera la même : le traitement indiciaire augmenté, le cas échéant, de la bonification 
indiciaire. 

 
La participation de la commune est confirmée dans le respect du décret du  

8 novembre 2011 qui précise les modalités de participation des employeurs à la protection sociale de 
leurs agents. Ainsi la Commune a fait le choix d’une participation sur la base d’une répartition par 
tranche indexée sur le traitement de base indiciaire (TBI), sur la bonification indiciaire le cas échéant, 
au prorata temporis, comme suit : 
 
TBI inférieur à 1.750 €uros --------------------------------------------------------------------------  7,15 €uros 
 
TBI supérieur ou égal à 1.750 €uros et inférieur à 2.000 €uros------------------------------  8,80 €uros 
 
TBI supérieur ou égal à 2.000 €uros---------------------------------------------------------------- 11,55 €uros 
 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

• d’approuver l’augmentation de la participation de 0,93 % du traitement indiciaire brut 
de l’agent bénéficiaire, augmenté le cas échéant de la bonification indiciaire. 

• d’approuver l’augmentation de la participation communale sur la base de la répartition 
par tranche indexée sur le traitement de base indiciaire (TBI), sur la bonification 
indiciaire le cas échéant, au prorata temporis. 
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14 - PARTICIPATION EMPLOYEUR AU CONTRAT GARANTIE MAINTIEN DE SALAIRE 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame TRAVAL-MICHELET 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 

15 - OUVERTURE DE POSTE 
 
Rapporteur : Madame CLOUSCARD-MARTINATO 
 
  
 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires 
au fonctionnement des services.  

Compte tenu de  la réussite au concours d’un agent et de la volonté pour la 
Commune de reconnaître la valeur professionnelle de ce dernier, il convient d’ouvrir le poste suivant à 
temps complet : 

 

- 1 animateur territorial. 

 

Les sommes nécessaires à la création de ce poste sont prévues au budget 
communal. 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• d’approuver la création de ce poste, 

• de prendre acte que les sommes nécessaires à la création de ces postes sont 
prévues au budget communal. 
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15 - OUVERTURE DE POSTE 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame CLOUSCARD-MARTINATO 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
 
 

  

74



 

 

Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
16 - RECRUTEMENT D'UN AGENT POUR EXERCER LES FONCTIONS DE 
DIRECTEUR/DIRECTRICE DE L'ESPACE NAUTIQUE JEAN VAUCHERE 
 
Rapporteur : Madame TRAVAL-MICHELET 
 
  
 

La Ville de Colomiers dispose d’un complexe nautique à vocation sportive et de 
loisir (400 000 entrées par an). Cet équipement phare, à l’échelle de l’Agglomération Toulousaine de 
par les services multiples offerts à la population, devra adapter son offre au regard des enjeux de la 
politique communale et notamment sportive et maintenir son attractivité dans un contexte de forte 
concurrence. 

 
Afin de pallier le départ du titulaire du poste par mutation, il convient d’ouvrir le 

poste de Directeur/Directrice de cet établissement sous l’autorité du Directeur Adjoint de la Direction 
Sport Culture et Développement Associatif en charge du pôle Sport. 

 
L’agent aura notamment la charge de : 
 
 En cohérence avec la politique sportive de la commune :  
o redéfinir un projet de service permettant d’assurer le développement et la 

promotion de l’ensemble des activités sportives : l’apprentissage du savoir 
nager, le sport bien être, le sport santé ; 

o accompagner et favoriser le développement des activités physiques et 
sportives en lien avec les autres partenaires institutionnels (clubs sportifs, 
Education nationale) ; 

 organiser et gérer la sécurité de l’établissement et des usagers (mise en place 
et application du POSS).  

 élaborer et gérer le budget de l’établissement, assurer le pilotage des 
tableaux de bord de gestion ;  

 organiser la gestion administrative du complexe nautique ; 
 proposer une organisation interne pertinente favorisant la responsabilisation, 

la participation active de tous au projet de service : 26 agents permanents + 
nombreux vacataires ; 

 garantir la parfaite exécution des contrats des différents prestataires présents 
sur le site : entretien, maintenance,  restauration ; 

 garantir le bon fonctionnement technique de l’établissement en lien avec les 
services techniques et les équipes de l’espace nautique.  

 
Le poste sera ouvert aux titulaires du cadre d’emplois des Attachés Territoriaux ou 

Conseillers Territoriaux des Activités Physiques et Sportives ou aux lauréats des concours 
correspondants ou pourvu par voie de détachement et, à défaut, aux candidats non titulaires, 
conformément à l’Article 3-2, ou de l’Article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. Les 
candidats non titulaires devront justifier d’un diplôme requis ou justifier d’une expérience 
professionnelle confirmée. Leur rémunération sera fixée en référence aux grilles indiciaires du cadre 
d’emplois des Attachés Territoriaux ou Conseillers Territoriaux  des Activités Physiques et Sportives. 

 
Le contrat sera conclu pour une durée de 3 ans si la procédure de recrutement 

pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 
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Les sommes nécessaires à la création de ce poste sont prévues au budget 

communal. 
 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

 
• d’approuver le recrutement d’un agent pour exercer les fonctions de 

Directeur/Directrice de l’Espace Nautique Jean Vauchère. 
 
Le poste sera ouvert aux titulaires du cadre d’emplois des Attachés Territoriaux ou 

Conseillers Territoriaux des Activités Physiques et Sportives ou aux lauréats des concours 
correspondants ou pourvu par voie de détachement et, à défaut, aux candidats non titulaires, 
conformément à l’Article 3-2, ou de l’Article 38 de la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée. Les 
candidats non titulaires devront justifier d’un diplôme requis ou justifier d’une expérience 
professionnelle confirmée. Leur rémunération sera fixée en référence aux grilles indiciaires du cadre 
d’emplois des Attachés Territoriaux ou Conseillers Territoriaux des Activités Physiques et Sportives. 

 
Le contrat sera conclu pour une durée de 3 ans si la procédure de recrutement pour 

pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 
 

• de prendre acte que les sommes nécessaires à la création de ce poste sont prévues 
au budget communal. 
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16 - RECRUTEMENT D'UN AGENT POUR EXERCER LES FONCTIONS DE 
DIRECTEUR/DIRECTRICE DE L'ESPACE NAUTIQUE JEAN VAUCHERE 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame TRAVAL-MICHELET 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 

17 - MONETISATION DU COMPTE EPARGNE TEMPS (C.E.T.) 
 
Rapporteur : Madame TRAVAL-MICHELET 
 
  

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

 
Vu le Décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif à l’application de l'article 136 de la 

loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale, 

 
Vu le Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction 

du temps de travail dans la Fonction Publique de l'État, 
 
Vu le Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la Fonction Publique Territoriale, 

 
Vu le Décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au Compte Epargne 

Temps dans la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le Décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives 

au Compte Epargne Temps dans la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la Circulaire n°10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du Compte 

Epargne Temps dans la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la saisine du Comité Technique, 
 
Par délibération en date du 24 septembre 2009, la Ville de Colomiers a mis en 

place le Compte Epargne Temps (C.E.T.). Il s’agit pour les personnels titulaires et non titulaires 
(fonctionnaires territoriaux et agents non titulaires en fonction depuis au moins un an dans la 
collectivité) de demander, sous certaines conditions, à bénéficier du report de certains jours de congé 
dans un C.E.T.  

Pour les agents qui ne pourraient pas solder leur C.E.T. avant leur départ ou si 
l’administration qui les accueillerait, n’avait pas mis en place de C.E.T., il est possible de prévoir la 
compensation financière. 

Aussi, il est proposé de fixer les modalités de compensation financière du Compte 
Epargne Temps dans la collectivité. 

La compensation financière peut prendre deux formes : 
 

• Paiement forfaitaire des jours épargnés. 
• Conversion des jours épargnés en points de Retraite Additionnelle de la 

Fonction Publique (R.A.F.P.).  
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Lorsque la délibération permet une compensation financière, elle ne peut pas 

privilégier ou exclure un ou plusieurs de ces modes de consommation, ni limiter le nombre des jours 
susceptibles de faire l’objet d’une compensation financière sous forme d’indemnité forfaitaire ou de 
versement au régime de retraite additionnelle. 

 
Il appartiendra à l’agent d’exercer un droit d’option, dans les proportions qu’il 

souhaite, avant le 31 janvier de l’année N+1.  
 
Cette liberté d’option est cependant ouverte uniquement pour les jours épargnés 

au-delà des 20 premiers jours du C.E.T.. 
 

 

Fonctionnaire relevant de la CNRACL : 

Le fonctionnaire affilié au régime spécial CNRACL ne peut utiliser ses vingt 
premiers jours du Compte Epargne Temps que sous forme de congés. 
 

Les jours épargnés excédant les 20 premiers jours donnent lieu à option, dans les 
proportions que le fonctionnaire souhaite, entre : 

 
 La prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle de la fonction 

publique. 
 L’indemnisation forfaitaire des jours. 
 Le maintien des jours sur le Compte Epargne Temps. 

 
Les jours devant faire l’objet d’une indemnisation ou de la prise en compte au sein 

du régime RAFP sont retranchés du Compte Epargne Temps à la date d’exercice de l’option.  
 

 

Fonctionnaire relevant du régime général et Agents non titulaires : 
 
Ces agents ne peuvent utiliser leurs 20 premiers jours du Compte Epargne Temps 

que sous forme de congés. 
 
Les jours épargnés excédant les 20 premiers jours donnent lieu à option dans les 

proportions que l’agent souhaite, entre :   
 
 L’indemnisation forfaitaire des jours. 
 Le maintien des jours sur le Compte Epargne Temps. 

 
Les jours devant faire l’objet d’une indemnisation sont retranchés du Compte 

Epargne Temps à la date d’exercice de l’option.  
 
 
 
 

79



 

 

Le montant de l’indemnisation forfaitaire est fixé en fonction de la catégorie 
hiérarchique à laquelle appartient l’agent et est identique à celui des fonctionnaires de la Fonction 
Publique de l’Etat : 

 Catégorie A : 125 euros par jour. 
 Catégorie B :   80 euros par jour. 
 Catégorie C :   65 euros par jour. 
 
Il s’agit de montants bruts desquels il faut retrancher la Cotisation Sociale 

Généralisée (C.S.G.) et la Contribution au Remboursement de la Dette Sociale (C.R.D.S.). 
 

 
Catégorie 

A B C 

Montants bruts : (1) 125,00 € 80,00 € 65,00 €

Assiette de prélèvements (98,25 % des montants 
bruts) 122,81 € 78,60 € 63,86 €

CSG : 7,5 % de l’assiette : (2) 9,21 € 5,89 € 4,79 €

CRDS : 0,5 % de l’assiette : (3) 0,61 € 0,39 € 0,32 €

Montants nets : (= 1 – 2 – 3) 115,18 € 73,72 € 59,89 €
 

Les sommes qui sont versées à l’agent au titre de l’indemnisation du C.E.T. 
entrent, pour les fonctionnaires, dans l’assiette de cotisations R.A.F.P. dans les mêmes conditions 
que celles qui s’appliquent aux autres rémunérations accessoires, à savoir dans la limite de 20 % du 
traitement indiciaire et sur la base d’un taux de 10 %. 

 
L’indemnité versée au titre de la monétisation du C.E.T. est imposable.  
 
Le plafond de 20 % du traitement indiciaire brut ne s’applique pas pour les 

montants versés au régime de la retraite additionnelle au titre des jours épargnés sur le C.E.T.,  
c’est-à-dire que doivent être pris en compte les montants réels demandés, quel que soit le rapport 
entre les primes de l’agent et son traitement indiciaire brut. 

 
Le fonctionnaire conserve ses droits à congés acquis au titre du C.E.T., en cas de 

changement d’employeur lors de :  

 Mutation, une possibilité de conventionnement existe pour les deux 
collectivités (d’origine et d’accueil) du fonctionnaire. La convention prévoit des 
modalités financières de transfert du C.E.T.. Le contenu de la convention est 
laissé à l’appréciation des exécutifs locaux. 

Cette disposition est destinée à permettre un dédommagement de la 
collectivité d’accueil qui devra assumer le C.E.T. en facilitant la recherche 
d’un accord avec la collectivité d’origine dans laquelle le C.E.T. a été alimenté 
mais non consommé. Toutefois, les collectivités et établissements concernés 
ne sont pas tenus de conclure une telle convention.  

 Détachement auprès d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public 
relevant du champ d’application de la loi du 26 janvier 1984, 

 Détachement dans une autre fonction publique,  

 Disponibilité, 

 Congé parental, 

 Accomplissement du service national et des activités dans la réserve 
opérationnelle et dans la  réserve sanitaire, 

 Placement en position hors-cadres, 
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 Mise à disposition y compris auprès d’une organisation syndicale. 

 
Le C.E.T. doit être soldé à la date de la radiation des cadres pour le fonctionnaire 

ou des effectifs pour l’agent non titulaire.  

 

Le non-titulaire doit solder son C.E.T. avant chaque changement d’employeur.  

L’agent qui a opté pour la monétisation et qui cesse définitivement ses fonctions a 
droit au versement du solde éventuel à la date de la cessation de fonctions qui résulte de :  

 
 l’admission à la retraite, 
 la démission régulièrement acceptée, 
 le licenciement, 
 la révocation, 
 la perte de l’une des conditions de recrutement, 
 la non-intégration à l’issue de la période de disponibilité, 
 la fin du contrat pour les non titulaires. 
 

En cas de décès d’un titulaire du C.E.T., les jours épargnés sur le compte donnent 
lieu à une indemnisation de ses ayants droit.  
Le nombre de jours accumulés sur le Compte Epargne Temps est multiplié par le montant forfaitaire 
correspondant à la catégorie à laquelle appartenait l’agent au moment de son décès. 
Cette indemnisation est effectuée en un seul versement, quel que soit le nombre de jours en cause. 

 
Les sommes nécessaires à la compensation financière du C.E.T. sont prévues au 

budget communal. 
 
 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• d’approuver les modalités de compensation financière du Compte Epargne 
Temps (C.E.T.) telles que présentées ci-dessus ; 

• de prendre acte que les sommes nécessaires à la compensation financière du 
Compte Epargne Temps (C.E.T.) sont prévues au budget communal. 
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17 - MONETISATION DU COMPTE EPARGNE TEMPS (C.E.T.) 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame TRAVAL-MICHELET 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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V - MARCHES PUBLICS
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 

18 - RAPPORT ANNUEL DES MARCHES PUBLICS 2014 
 
Rapporteur : Monsieur VERNIOL 
 
  
 

L’article 133 du Code des Marchés Publics dispose que « le pouvoir 
adjudicateur publie au cours du premier trimestre de chaque année une liste des marchés conclus 
l'année précédente ainsi que le nom des attributaires ». 

 
Cette liste est établie dans les conditions définies par un arrêté du Ministre 

Chargé de l'Economie en date du 21 juillet 2011. 
 
Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal de prendre acte  

du Rapport Annuel des Marchés Publics conclus pour l’exercice 2014. 
 
Ce rapport est annexé au présent document. 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

 
• de prendre acte du Rapport Annuel des Marchés Publics conclus pour l’exercice 

2014. 
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18 - RAPPORT ANNUEL DES MARCHES PUBLICS 2014 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur VERNIOL 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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VI - DEVELOPPEMENT 
URBAIN 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 
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Séance du 23 février 2015 

 
19 - ACQUISITION PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE AL N° 24, SITUEE AU BORD DU 
BASSAC 
 
Rapporteur : Madame CASALIS 
 
  
 

Les réseaux d’assainissement du nord-ouest columérin sont sujets à de nombreux 
dysfonctionnements. Ils génèrent des pollutions, des désagréments et font courir des risques aux 
agents chargés de l’entretien. 

Pour ces raisons et suite à l’alerte de la Commune de Colomiers, la Communauté 
Urbaine Toulouse Métropole, en vertu de sa compétence assainissement, s’est engagée aux côtés de 
l’Agence de l’Eau ADOUR GARONNE et de la Ville de Colomiers, dans un programme de rénovation 
intitulé "SELERY-GUILVINEC". 

La première phase de ce projet consiste en la suppression du poste de 
refoulement du Sélery et son remplacement par un collecteur de transit des eaux usées implanté en 
rive gauche du Bassac jusqu’au collecteur intercommunal de l’Aussonnelle. 

Ce projet étant situé dans un secteur où la majorité des terrains appartient à la 
Commune, il a été décidé que cette dernière ferait également l’acquisition des parcelles appartenant à 
des propriétaires privés et nécessaires aux travaux. 

C’est pourquoi, il est proposé de faire l’acquisition de la parcelle cadastrée section 
AL n° 24 d’une superficie de 657 m² au prix de 2630 € payable comptant. 

Cette acquisition sera réalisée par acte notarié aux frais de la Commune. 

Il conviendra d’habiliter Madame le Maire ou son représentant à signer cet acte, 
ainsi que tous les actes et documents nécessaires à la réalisation du projet. 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• d’acquérir la parcelle cadastrée section AL n° 24 d’une superficie de 657 m² au prix 
de 2630 € payable comptant, 

• de faire cette acquisition par voie d’acte notarié, étant précisé que tous les frais liés à 
cette acquisition seront à la charge de la Commune, 

• d’habiliter Madame le Maire ou son représentant à signer cet acte, ainsi que tous les 
actes et documents nécessaires à la réalisation du projet. 
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19 - ACQUISITION PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE AL N° 24, SITUEE AU BORD 
DU BASSAC 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame CASALIS 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
20 - ACQUISITION PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE AL N° 23, SITUEE AU BORD DU 
BASSAC 
 
Rapporteur : Madame CASALIS 
 
  
 

Les réseaux d’assainissement du nord-ouest columérin sont sujets à de nombreux 
dysfonctionnements. Ils génèrent des pollutions, des désagréments et font courir des risques aux 
agents chargés de l’entretien. 

Pour ces raisons et suite à l’alerte de la Commune de Colomiers, la Communauté 
Urbaine Toulouse Métropole, en vertu de sa compétence assainissement, s’est engagée aux côtés de 
l’Agence de l’Eau ADOUR GARONNE et de la Ville de Colomiers, dans un programme de rénovation 
intitulé "SELERY-GUILVINEC". 

La première phase de ce projet consiste en la suppression du poste de 
refoulement du Sélery et son remplacement par un collecteur de transit des eaux usées implanté en 
rive gauche du Bassac jusqu’au collecteur intercommunal de l’Aussonnelle. 

Ce projet étant situé dans un secteur où la majorité des terrains appartient à la 
Commune, il a été décidé que cette dernière ferait également l’acquisition des parcelles appartenant à 
des propriétaires privés et nécessaires aux travaux. 

C’est pourquoi, il est proposé de faire l’acquisition de la parcelle cadastrée section 
AL n° 23 d’une superficie de 614 m² au prix de 2460 € payable comptant. 

De plus, une partie du bois qui sera coupé à l’occasion du chantier, soit environ 
40 stères, sera mis à la disposition des vendeurs. 

Cette acquisition sera réalisée par acte notarié aux frais de la Commune. 

Il conviendra d’habiliter Madame le Maire ou son représentant à signer cet acte, 
ainsi que tous les actes et documents nécessaires à la réalisation du projet. 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• d’acquérir la parcelle cadastrée section AL n° 23 d’une superficie de 614 m² au prix 
de 2460 € payable comptant, 

• de mettre à la disposition des vendeurs une partie du bois qui sera coupé à l’occasion 
du chantier, soit environ 40 stères, 

• de faire cette acquisition par voie d’acte notarié, étant précisé que tous les frais liés à 
cette acquisition seront à la charge de la Commune, 

• d’habiliter Madame le Maire ou son représentant à signer cet acte, ainsi que tous les 
actes et documents nécessaires à la réalisation du projet. 
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20 - ACQUISITION PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE AL N° 23, SITUEE AU BORD 
DU BASSAC 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame CASALIS 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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VILLE DE COLOMIERS 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du lundi 23 février 2015 à 18 H 00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VII - AGENDA 21 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
21 - BILAN DE L'EVALUATION PARTICIPATIVE ET STRATEGIQUE DE L'AGENDA 21  
''2009-2013'' 
 
Rapporteur : Monsieur KACZMAREK 
 
  
 

La Ville de Colomiers s’est lancée dans une démarche Agenda 21 en 2006 pour aboutir à son 
adoption par le Conseil Municipal en février 2009. Structuré en 40 fiches actions regroupées en 4 
axes stratégiques, il a obtenu en juin 2010, la reconnaissance du Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable. 
A l’issue de la mise en œuvre qui s’est déroulée sur cinq ans, de 2009 à 2013 et suite à une 
évaluation à mi-parcours en 2013 sur la base du référentiel national pour l'évaluation des Agendas 21 
locaux, la Ville a décidé d’en évaluer son impact et les effets produits sur le territoire communal. 

L'année 2014 a donc été l’année de l'évaluation participative et stratégique de notre Agenda 21 de 
1ère génération, moment privilégié de partage des retours d’expériences et de recueil des points de 
vue des columérins. L’évaluation, menée avec l’aide d’un bureau d’études, a été réalisée en 3 phases 
corrélées : 

- Phase 1 : évaluation interne auprès des référents politiques et techniques, représentants du 
comité de suivi, 

- Phase 2 : évaluation externe auprès de la population columérine, des associations et des 
entreprises. 

- Phase 3 : réalisation du rapport final d'évaluation de l'Agenda 21 « 2009-2013 » de la Ville de 
Colomiers, avec définition des enjeux stratégiques pour l’Agenda 21 de 2ème génération. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Questionnaire 
téléphonique 

Questionnaire internet : 
citoyens, jeunes, associations, 

entreprises 

Atelier de 
concertation 
Référents 

Techniques 

Atelier de 
concertation 

Elus 
Référents 

Atelier de 
concertation 
Comité de 

Suivi et 
d’Evaluation 

 
Entretiens 
individuels 

 

Micro-trottoir 
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1. OBJECTIFS DE L’EVALUATION PARTICIPATIVE ET STRATEGIQUE 
 
Au-delà de simples bilans des réalisations, les principes clés de l’évaluation stratégique sont : 

- Amélioration continue : il s’agit de tirer les leçons des succès et des échecs, de porter une 
appréciation sur les méthodes employées pour les améliorer ; 

- Aide à la décision : il s’agit de répondre à la question « est-on parti dans la bonne 
direction ? » ; 

- Valeur ajoutée : il s’agit de comprendre quelle est la valeur de l’action publique qui est 
menée. Elle s’inscrit dans une démarche qui vise à "rendre compte" auprès des citoyens, des 
partenaires. Est-ce que les comportements ont pu évoluer grâce aux actions de développement 
durable engagées ? ; 

- Apprentissage collectif : il s’agit de chercher à comprendre les raisons de ce qui a bien 
fonctionné ou moins bien fonctionné à travers le partage des retours d’expérience de chacun et la 
recherche du point de vue des bénéficiaires ; 

- Temps de réflexion : il s’agit de prendre le temps de définir une vision partagée du futur 
souhaité pour Colomiers à partir de laquelle découleront les objectifs stratégiques puis le 
deuxième Agenda 21. Il s’agit de mettre en cohérence le futur Agenda 21 avec la stratégie 
territoriale. 

2. EVALUATION AU REGARD DES 5 ENJEUX DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Le programme d’actions de l’Agenda 21 de Colomiers s’articule autour de 3 niveaux : 4 axes 

stratégiques qui se déclinent en 14 objectifs stratégiques, auxquels répondent 40 actions à 
mettre en œuvre sur 5 ans. La particularité de l’Agenda 21 de Colomiers est que les 40 actions 
sont organisées en 6 plans d’actions qui rajoutent un calque de lecture au programme d’actions. 
 
Cette structure de l’agenda 21 appelle quelques commentaires. 
• Lecture par plan d’action plutôt que par objectif stratégique, 
• Objectifs stratégiques qui ne sont pas quantifiés, 
• Manque de vision stratégique long terme qui mettrait en cohérence l’ensemble des 

politiques publiques et des actions A21. 
 

Les actions sont également rattachées aux 5 finalités du développement durable : 
 
1. La lutte contre le changement climatique :  

 
Développer les circuits courts de commercialisation des produits de l'agriculture 

raisonnée (action n°27) 
 Le nombre de lieux de consommation des circuits courts sur la ville est passé 

de 3 AMAP en 2010 à 5 AMAP et une « ruche qui dit oui » en 2013. 
 Le nombre d’adhérents aux AMAP a progressé de 89 contrats en 2010 à 160 

contrats en 2013 et le nombre d’inscrits à la « ruche qui dit oui » était de 140 
en 2013. 

 Le nombre de producteurs vendeurs a évolué de 3 à 20 producteurs en 2013. 
 La mise à disposition d’un local de distribution des paniers des AMAP 

columérines a été pérennisée en 2012 par la rénovation en profondeur du lieu 
de distribution qui leur est dédié. Ce lieu commun permet la rencontre des 
acteurs des AMAP communales. 
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2. La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources naturelles : 
 

Renforcer et poursuivre la mise en œuvre d'un programme de protection et de 
valorisation des espaces naturels et des parcs urbains (action n°31) 
 Une augmentation significative de la surface d’espaces verts de la Ville en 

cinq ans. 
 La mise en place d’une communication municipale claire : Étiquetage de 

végétaux, signalétique des parcs, plaquettes adaptées (7 parcs jardins ou 
espaces naturels possèdent un ou plusieurs panneaux explicatifs du lieu, 
plaquette « Notre ville a du charme »). 

 Un constat sur le fait que la plaquette « Notre ville a du charme » semble 
très appréciée des columérins. 

 
 
3. La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations : 

 
Renforcer l'information des parents et des enfants des milieux modestes sur les 

actions éducatives, sportives, culturelles et sociales (action n°9) 
 Diffusion d’information sur le site internet de la Ville dans la rubrique « toutes 

les clés en main » : insertion par l’emploi, aide au logement, accès à la 
culture, accès aux loisirs et séjours, accès aux sports, conseils à la 
parentalité, aide à la consommation, accompagner les seniors. 

 Le nombre de personnes de milieux modestes fréquentant les activités 
municipales est d’environ 500 familles en 2013. 

 
 
4. L’épanouissement de tous les êtres humains : 

 
Renforcer la participation de Colomiers en tant que "Ville Active" du Programme 

National Nutrition Santé (PNNS) (action n°40) 
 La Ville de Colomiers participe au réseau villes actives PNNS en Midi-

Pyrénées. 
 Le pilotage de cette action est réalisé conjointement par la DRMHL et le 

Service des Sports dans une démarche transversale avec les Directions 
partenaires, afin de développer des actions éducatives autour de la nutrition 
(alimentation et activité physique) conformément aux politiques de santé 
publique (PNNS, Plan National de l’Alimentation). 

 Les usagers et partenaires sont associés au sein du groupe de travail 
« PNNS ». 

 Evolution du nombre d’actions de sensibilisation de 5 en 2009 à 15 actions en 
2013 avec 14300 personnes bénéficiaires des actions. 

 
 
5. Développement de mode de production et de consommation responsables : 

 
Poursuivre et amplifier la réalisation des jardins des familles (action n°21) 
 Le projet a permis le passage de 23 à 41 jardiniers par le biais d’un 

redécoupage des parcelles et en y ajoutant une parcelle collective de 220 m². 
 En parallèle, plusieurs travaux ont été réalisés : réfection des sols, délimitation 

des parcelles, mise en place des 21 nouveaux cabanons des 41 composteurs 
et des 41 récupérateurs d’eau. 

 Chaque parcelle est équipée d’un décalqueur individuel de consommation 
d’eau. 

 La promotion des nouveaux jardins et le bouche à oreille ont fait que de 
nouvelles demandes sont en liste d’attente (20). 

 Une hypothèse des columérins de réaliser des jardins partagés dans les 
quartiers proche des Maisons Citoyennes émerge depuis également.  
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 D’autres espaces de sensibilisation aux cultures potagères sont 
expérimentées :-le jardin potager du Centre aéré, Incroyables Comestibles au 
Val d’Aran et le jardin pédagogique au Seycheron sont initiés par les maisons 
citoyennes. 

 
 
La vision transversale du programme d’actions, ambition initiale de l’agenda 21, se traduit 

dans le rattachement de chaque action à une ou plusieurs finalités du développement durable.  
Les 40 actions du premier A21 sont réparties de la façon suivante : 
- 12 actions répondant principalement aux finalités environnementales (30%), 
- 18 actions répondant principalement aux finalités sociales (45%), 
- 10 actions répondant principalement aux finalités économiques (25%). 
 

Cette répartition appelle des remarques : 
• Agenda 21 à marqueur social, 
• Le volet « économie » réduit à sa composante « emploi ». 

 

3. BILAN DES REALISATIONS 
 
L’évaluation de l’Agenda 21 « 2009-2013 » porte sur la forme et la méthode du projet. Les 

résultats de chaque action ne sont pas ici le sujet de l’analyse. Mais des résultats généraux 
peuvent être présentés : 
- Des résultats visibles sur le territoire, 
- 95% d’actions réalisées (38 actions) dont l’action n°16 portant sur l’organisation d’un Conseil 

Columérin de la Vie Associative et la création des Assises Columérines de la Vie Associative, 
l’action n°1 portant sur la création d’un Office du Commerce, de l’Artisanat et des Services 
Locaux et l’action n°23 sur la priorisation des déplacements doux dans le cadre du Plan Local 
de Déplacements Urbains. 

- La réalisation finale ne correspond pas toujours à l’objectif initial (5 actions). 
 
Au-delà du bilan des réalisations, il est intéressant de montrer la part de l’Agenda 21 dans le 

projet politique : 40 actions et un budget de 2 M€ sur 5 ans, pour un budget d’investissement de 
100 M€/an. Le budget dévolu en 2009 pour la mise en œuvre de l’Agenda 21 a été exécuté selon 
un rythme régulier lors de chaque exercice : 

 

 
Toutes les actions communales devraient pouvoir rentrer dans l’Agenda 21.  

9,3%

14,5%
13%

15,8% 
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Les actions peuvent être réparties en fonction de 4 degrés de maîtrise par le Ville : 
- La Ville maîtrise totalement le projet (60% des actions), 
- 10% des actions relèvent d’une compétence supra-communale, 
- La Ville est à l’initiative de 25% des actions, 
- 5% des actions sont des actions de coopération dont la Ville n’a pas de maîtrise. 
 
L’Agenda 21 de la ville de Colomiers s’adresse à un panel très large de type de bénéficiaires 

mais présente une forte préoccupation pour impliquer les publics vulnérables et les jeunes. 
 

4. EVALUATION AU REGARD DES 5 ELEMENTS DE DEMARCHE 
 
1. La participation des acteurs (représentation, information, consultation, concertation, co-

construction) 
 
La volonté d'associer les acteurs de la société civile columérine, de mobiliser les 

entreprises, de redéployer le travail associatif, d'engager la jeunesse, s'est traduite tout au 
long de la démarche d'élaboration de l'Agenda 21, par des formes d'information, de 
consultation, de participation extrêmement diversifiées, régulières, soutenues et suivies dans 
le temps : 

- Création du comité de suivi et d’évaluation (CSE), 
- Des espaces de débats (conférences, assises de la vie associative,…), 
- Des évènements (parcours DD, journée sans voiture, ambassadeurs de la planète…), 
- Une enquête de sensibilisation, 
- Différents canaux d’information (journal municipal Le Columérin, page internet sur le 

site de la Ville, campagnes d’information thématisées…). 
 
 

2. L’organisation du pilotage du projet (portage politique fort, adhésion des services) 
 
Dès le lancement de la démarche et tout au long de sa mise en œuvre, l’Agenda 21 de 

Colomiers a bénéficié d’un portage politique fort. 
 
L’élaboration du premier Agenda 21 a bénéficié d’une gouvernance dédiée, composée : 
- d’un comité de pilotage, chargé d’impulser, d’orienter et de valider la conduite de la 

démarche, 
- d’un groupe projet, chargé de l’aspect opérationnel et organisationnel du projet, 
- d’un comité de suivi et d’évaluation, chargé de suivre la mise en œuvre des actions, 
- de binômes élu référent – référent technique (RT), chargés de la mise en œuvre 

des actions. 
 

 
3. La transversalité des approches (dimensions économique, sociale et environnementale, 

enjeux planétaires et contexte local) 
 
L’animation de l’Agenda 21 s’est faite de manière transversale à travers des groupes de 

réflexion collective, une animation en gestion de projet. 
 
Une articulation de l’Agenda 21 avec les différentes stratégies des différentes échelles 

territoriales a été favorisée par une mise en réseau et une coopération avec les compétences 
supra.  
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4. L’évaluation partagée (suivi des actions, suivi des indicateurs, évaluation à mi-parcours 
et évaluation finale) 

 
Le processus d’évaluation n’a pas été pensé au moment de la formalisation du 

programme d’actions. La culture évaluative était toute nouvelle. Une première série 
d’indicateurs a été apposée aux fiches actions par les référents techniques. 

 
Cette mise en place de la culture évaluative a permis une prise de conscience de la 

nécessité de travailler avec la notion d’objectifs et d’effets attendus. 
 

 
5. La stratégie d’amélioration continue (capitalisation de l’expérience, capacité 

d’innovation et évaluation partagée) 
 

5. EVALUATION EXTERNE (Enquête citoyenne téléphonique, Questionnaires « citoyen », 
« entreprise » et « association ») 
 

L’évaluation externe s’est composée : 
- d’une enquête téléphonique auprès de 506 columérins statistiquement représentatifs 

de la population et de l’échelle de la Ville, 
- d’une enquête en ligne citoyenne (168 réponses), 
- d’une enquête en ligne entreprise (22 réponses), 
- d’une enquête en ligne association (6 réponses). 

 
Les objectifs de cette évaluation étaient de : 
- recueillir l’opinion, 
- apprécier leur degré de sensibilisation au développement durable et à l’Agenda 21, 
- hiérarchiser leurs attentes et priorités, 
- identifier des participants volontaires pour la construction du futur Agenda 21. 

 
1. La connaissance du Développement Durable 

 
2. La connaissance de l’Agenda 21 

 
3. Les priorités des citoyens 

 
4. Les priorités des entreprises 

 
5. Les priorités des associations 
 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• de donner mandat à Madame le Maire, ou à défaut à son Représentant, afin de 
prendre toute mesure nécessaire à la bonne mise en œuvre de la présente 
Délibération. 

 

 

182



21 - BILAN DE L'EVALUATION PARTICIPATIVE ET STRATEGIQUE DE L'AGENDA 21 
''2009-2013'' 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur KACZMAREK 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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VILLE DE COLOMIERS 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du lundi 23 février 2015 à 18 H 00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VIII - COMMISSIONS 
MUNICIPALES 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
22 - CESSION DE FONDS SUR LE MARCHE COMMUNAL - VALIDATION DE LA NOUVELLE 
REGLEMENTATION DU MARCHE DE PLEIN VENT  
 
Rapporteur : Monsieur TERRAIL 
 
  
 

La Loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises est venue modifier l’Article. L. 2224-18-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales qui dispose que «Sous réserve d'exercer son activité dans une halle ou un marché depuis 
une durée fixée par délibération du Conseil Municipal dans la limite de trois ans, le titulaire d'une 
autorisation d'occupation peut présenter au Maire une personne comme successeur, en cas de 
cession de son fonds. Cette personne, qui doit être immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés, est, en cas d'acceptation par le maire, subrogée dans ses droits et ses obligations». 

Aussi, il convient de modifier le règlement intérieur du marché de plein vent de 
Colomiers afin, d’une part, de prendre en compte ces nouvelles dispositions réglementaires et, d’autre 
part, de proposer de fixer la durée d’activité à 3 ans. 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

- de prendre en compte les nouvelles dispositions de l’Article. L. 2224-18-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, modifié par la Loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 
relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites entreprises et de modifier le 
règlement intérieur du marché de plein vent  de Colomiers, comme ci-annexé ; 
 

- de fixer à 3 ans la durée d’activité commerciale sur le marché communal de plein vent de 
Colomiers permettant au titulaire d'une autorisation d'occupation de présenter au maire 
une personne comme successeur, en cas de cession de son fonds, dans les conditions 
arrêtées par le règlement sus visé». 
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REGLEMENT DU MARCHE DE PLEIN VENT 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-29, 
L.2212-2 et L.2224-18, à L.2224-29,  

Vu l’arrêté du 2 novembre 1995 règlementant les conditions de fonctionnement du 
marché de plein vent, modifié par l’arrêté du 8 avril 2005, 

Vu l’arrêté du 9 mai 1995 règlementant l’hygiène des aliments remis directement 
aux consommateurs, 

Vu la loi 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l’exercice des activités ambulantes et au 
régime appliqué aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe, 

Vu la loi 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement du commerce et de 
l’artisanat, 

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises, 

Vu l’article L2224-18-1, du code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du Commerce, 

Vu le code de la santé publique,  

Vu le code pénal, article R610-5,  

Vu l’arrêté municipal, 05R320 en date du 25 octobre 2005, additif  à l’arrêté 05R87 
du 8 avril 2005, 

Considérant que le marché communal suppose occupation du domaine public, des 
autorisations doivent être préalablement obtenues auprès du maire,  

Considérant que le marché de plein vent doit se dérouler dans un cadre 
règlementaire strict et que la tranquillité publique doit être assurée,  

Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté 05R87 en date du 8 avril 2005, 
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ARTICLE 1  

Le marché de plein vent a lieu à Colomiers,  

Deux fois par semaine sur la place du Languedoc :  

- Le jeudi de 8h00 à 13h00,  
- Le samedi de 8h00 à 13h00. 

Une fois par semaine à la Naspe :  

- Le dimanche de 8h00 à 13h00. 

Les marchés tombant un jour férié pourront être annulés ou reportés, après avis préalable de la commission paritaire. 

ARTICLE 2  

Le marché est exclusivement destiné aux transactions commerciales de détails. 

ARTICLE 3 : GESTION DU MARCHE 

La gestion du marché est assurée directement par la ville de Colomiers qui prendra toutes dispositions nécessaires 
pour en assurer le parfait fonctionnement. 

La commission paritaire est composée de :  

- deux représentants des commerçants,   
- deux représentants des producteurs et petits producteurs,  
- quatre conseillers désignés par le Maire de Colomiers, 
- un délégué syndical et son suppléant, désigné par chaque organisation professionnelle représentative, 

pourront assister aux réunions de la commission paritaire, à titre consultatif. 

La commission pourra se réunir pour donner un avis sur toute question touchant aux tarifs des droits de place, à 
l’organisation, la gestion, la police du marché ainsi qu’à la composition du marché en catégories et à l’attribution des 
places et à l’exclusion définitive d’un commerçant. 

Cette commission sera présidée par le Maire de Colomiers ou son délégué. Les placiers sont délégués par la ville de 
Colomiers pour la représenter dans cette gestion. 

 Les représentants des commerçants et des producteurs sont élus par leurs pairs pour une période de deux ans. Les 
représentants seront élus par l’assemblée des commerçants abonnés tous les 2 ans en juin. 

ARTICLE 4 : EMPLACEMENTS 

Les règles d’attribution des emplacements sur le marché de plein vent sont fixées par le Maire, en se fondant sur des 
motifs tirés de l’ordre public et de la meilleure occupation du domaine public.  

Les placiers pourront procéder à tout déplacement d’un étal reconnu gênant pour la circulation du public ou des 
services d’urgences, la sécurité des biens et des personnes et la bonne tenue du marché. 

L’exploitant ayant fait l’objet d’une mesure d’exclusion définitive ne pourra présenter une nouvelle demande 
d’attribution qu’après un délai de trois ans. 
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ARTICLE 5 : DEPOT DE CANDIDATURE 

Les commerçants désirant obtenir une place pour exercer leur activité sur le marché de plein vent devront faire une 
demande écrite préalable, adressé au Maire. Cette demande devra comporter :  

- Les noms, prénoms,  
- L’adresse,  
- L’activité précise exercée et/ou la nature exacte des produits proposés à la vente,  
- Le ou les jours du marché choisis,  
- Le nombre de mètres linéaires (12 ml maximum), 
- Les pièces de commerce prévu à l’article 6. 

Le titulaire de l’emplacement doit justifier d’une assurance qui couvre, au titre de l’exercice de sa profession et de 
l’occupation de l’emplacement, sa responsabilité professionnelle pour les dommages corporels et matériels causés 
par quiconque et par lui-même, ses suppléants ou ses installations. 

Toute demande concernant des produits alimentaires, fleurs et équipements de la maison (ex : matelas) doit faire 
l’objet d’un examen préalable de la commission paritaire. 

Les commerçants entrant dans cette catégorie ne peuvent prétendre à une situation de forains dits volants.  

Un délai d’attente entre la réception de la demande écrite et l’attribution de la place est institué de façon à permettre 
la vérification par l’administration, de la qualité de commerçant. Il ne peut s’installer sur le marché sans y avoir été 
autorisé par les placiers. 

ARTICLE 6 : PIECES A FOURNIR 

Le marché est ouvert aux professionnels et ce, dans la limite des places disponibles, après le constat par les placiers 
de la régularité de la situation du postulant à un emplacement, qu’il soit abonné ou volant. 

Il existe plusieurs catégories de professionnels :  

- Les professionnels ayant un domicile ou résidence fixe : 

Ces personnes doivent justifier de la carte permettant l’exercice d’activités non sédentaires (valable tous les quatre 
ans par les services préfectoraux). Pour les nouveaux déclarants, l’attestation provisoire (valable 1 mois) remise au 
préalable de la délivrance de la carte. 

Le conjoint collaborateur qui exerce de manière autonome doit aussi être titulaire de la carte permettant l’exercice 
d’activités non sédentaires. La mention « conjoint » est portée sur le document. 

Sont dispensés de la carte permettant l’exercice d’activités non sédentaires, les professionnels sédentaires exerçant 
sur les marchés de la commune où ils ont leur habitation ou leur principal établissement. 

- Les professionnels sans domicile ni résidence fixe :  

Ces personnes doivent présenter un livret spécial de circulation modèle A portant mention du numéro d’inscription 
au registre du commerce et des sociétés et/ou du répertoire des métiers. Ces mentions doivent être validées tous les 
deux ans par les greffes ou les chambres des métiers. 

Le récépissé de consignations délivré par les services fiscaux ne peut en aucun cas autoriser son titulaire à exercer 
une activité ambulante. 

Les salariés des professionnels précités :  
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Ces derniers doivent détenir soit la photocopie de la carte permettant l’exercice d’activités non sédentaires ou 
l’attestation provisoire de leur employeur ainsi qu’un bulletin de paie datant de moins de trois mois, soit le livret 
spécial de circulation modèle B. 

Les exploitants agricoles, les pêcheurs professionnels doivent justifier de leur qualité de producteurs ou de pêcheurs 
par tout document attestant de cette qualité faisant foi.  

Les producteurs agricoles fourniront l’attestation d’affiliation mutualité sociale agricole, l’attestation de certification 
de culture biologique ou de culture spécialisée ainsi que le relevé parcellaire justifiant qu’ils sont producteurs 
agricoles exploitants.  

Les pêcheurs produiront leur inscription au rôle d’équipage délivrée par l’administration des affaires maritimes. 

Ces pièces devront être présentées à toute demande des placiers, sans préjudice des contrôles effectués par les agents 
de la force publique. 

Aucun emplacement ne sera accordé aux personnes ne pouvant présenter les documents réglementaires inhérents à la 
profession désignée dans le présent article. 

ARTICLE 7 : EXPLOITATION 

L’attribution et l’exploitation de l’emplacement sont personnelles au concessionnaire et de ce fait incessibles.  

Il ne peut être attribué qu’un seul emplacement par entreprise.  

Un professionnel et/ou conjoint ne peut avoir qu’un seul emplacement sur le même marché.  

Aucune dérogation ne sera accordée. 

L’exploitation de l’emplacement concédé devra être exercée de manière constante par le concessionnaire lui-même, 
sauf cas de force majeure, maladie ou congé. Le placier devra être averti. 

Toute infraction ou tentative d’infraction entraînera la résiliation automatique de la concession, sauf dérogation 
prévue à l’article 8. 

L’administration se réserve cependant le droit d’apprécier toute situation exceptionnelle qui viendrait à se présenter. 

ARTICLE 8 : SUCCESSION 

Sous réserve d'exercer son activité dans une halle ou un marché depuis une durée de 3 ans, le titulaire d'une 
autorisation d'occupation peut présenter au Maire une personne comme successeur, en cas de cession de son fonds 
dans sa totalité.  

Cette personne qui doit être immatriculée au registre du commerce et des sociétés, est, en cas d'acceptation par le 
Maire, subrogée dans ses droits et ses obligations. Elle devra toutefois remplir les conditions prévues à l’article 6. 

En cas de décès, d'incapacité ou de retraite du titulaire, le droit de présentation est transmis à ses ayants-droits qui 
peuvent en faire usage au bénéfice de l'un d'eux. A défaut d'exercice dans un délai de six mois à compter du fait 
générateur, le droit de présentation est caduc.  

En cas de reprise de l'activité par le conjoint du titulaire initial, celui-ci en conserve l’ancienneté pour faire valoir son 
droit de présentation.      

La décision du Maire est notifiée au titulaire du droit de présentation et au successeur présenté dans un délai de deux 
mois à compter de la réception de la demande. Toute décision de refus doit être motivée.  
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D’autre part, la Commune se réserve la possibilité de modifier l’emplacement du successeur du fonds, pour des 
motifs tirés de l’ordre public et de la meilleure utilisation du domaine public. 

ARTICLE 9 : POLICE DES EMPLACEMENTS 

L’attribution d’un emplacement présente un caractère précaire et révocable. Il peut y être mis fin à tout moment pour 
un motif tiré de l’intérêt général. Le retrait de l’autorisation d’occupation d’un emplacement pourra être prononcé par 
le Maire, notamment en cas de :  

- Défaut d’occupation de l’emplacement pendant un mois même si le droit de place a été payé, sauf motif 
légitime justifié par un document adressé à la mairie de Colomiers. 
En cas d’absence pour maladie, il sera joint un certificat médical et dans tous les cas le document devra 
indiquer le motif et la durée de l’absence. 

- Infractions habituelles et répétées aux dispositions du présent règlement.  
- Comportement troublant la sécurité, la tranquillité ou la salubrité publique. 

L’emplacement inoccupé en partie ou en totalité sans justificatif, par le titulaire d’une autorisation pourra être repris, 
sans indemnité et sans remboursement des droits de place versés, après un constat de vacance par le placier. 

Ces emplacements feront l’objet d’une nouvelle attribution. 

ARTICLE 10 : REDEVANCES 

Les droits de place sont perçus par les placiers. Le tarif des droits à acquitter au titre de la redevance est fixé par 
délibération du conseil municipal après consultation de la commission paritaire. 

Les titulaires d’emplacements se libèreront du montant de leur abonnement en début de chaque mois (et d’avance) 
pour le mois en cours. 

Le défaut ou le refus de paiement des droits de place dus entraînera l’éviction du professionnel. L’article 21 de ce 
présent arrêté sera mis en exécution. 

Les volants acquitteront les droits dont ils sont redevables au tarif journalier et au mètre linéaire. 

ARTICLE 11 : RESILIATIONS 

Indépendamment des cas de résiliation prévus aux articles 7, 17, 19 et 20, l’autorisation du droit de place peut à tout 
moment, être résiliée par la ville de Colomiers, dans le cadre d’un motif d’intérêt général ou d’une réorganisation du 
marché, après information à la commission paritaire. 

L’abonné peut résilier la concession sous réserve d’en informer, par écrit, le Maire. Tout mois commencé donne lieu 
à l’abonnement complet. 

ARTICLE 12 : HORAIRES 

L’installation des étals et bancs de vente a lieu à partir de 6h00 et doit être terminée à 8h00 pour les titulaires d’un 
emplacement. 

Les emprises du marché doivent être dégagées des véhicules sitôt le déchargement effectué. L’accès des véhicules 
sera interrompu au plus tard à 8h00 après évacuation des véhicules d’approvisionnement et de toutes voitures de 
tourisme. 

Les bornes interdisant les accès seront relevées à 8h00 et redescendues, pour départ du marché à partir de 12h45. Le 
périmètre devra être entièrement libéré pour 14h00. 
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ARTICLE 13 : VEHICULES 

Les véhicules d’approvisionnement sont classés en quatre catégories :  

- Les magasins vente peuvent stationner sur l’emplacement d’activité qui leur a été désigné après accord du 
placier ;  

- Les véhicules servant de magasinage avec accord du placier. Ces derniers véhicules n’empièteront en 
aucune manière sur l’emprise du public ou des autres commerçants ;  

- Les véhicules vidés de leur approvisionnement devront être évacués des emprises ;   
- Les véhicules de tourisme appartenant aux commerçants. Ces véhicules doivent être garés dans les parkings 

municipaux existants à proximité du marché. 

ARTICLE 14 : VENTES 

Les ventes doivent s’effectuer uniquement dans la limite des emplacements attribués ou concédés. 

Il est interdit de procéder à des ventes dans les allées. 

Il est interdit d’aller à la rencontre des clients ou de les interpeller. 

Les propos et comportements de nature à troubler l’ordre public sont interdits. Aucun micro ou sonorisation n’est 
autorisé.  

Il est interdit de vendre des vêtements usagers ou friperie, non dépoussiérés, non nettoyés ou non lavés. La vente de 
vêtements ou de textiles usagés, doit être signalée par un panneau portant la mention « vêtements d’occasion ou de 
textiles usagés » de façon parfaitement lisible pour le consommateur. 

Il est interdit la vente d’animaux vivants (notamment les volailles ou les chiens, chats, souris…). 

L’allumage de feu est interdit sur l’ensemble du marché, sauf autorisation du Maire pour une manifestation 
exceptionnelle (l’organisateur devra impérativement prévenir les services concernés, établir un périmètre de sécurité 
et se munir d’extincteurs nécessaires). 

Les personnes vendant les produits de leur exploitation agricole devront placer de façon apparente au-devant et au-
dessous de leur marchandise une pancarte rigide portant en gros caractères le mot producteur. Cette pancarte ne 
devra être apposée que sur les bancs de producteurs vendant uniquement leur production. 

ARTICLE 15 : OCCUPATION DE L’EMPLACEMENT 

1. Commerçant abonné :  

L’abonné étant titulaire de l’emplacement concédé, nul autre commerçant ne peut, en son absence éventuelle, 
occuper d’autorité ledit emplacement. 

Toutefois, si des places sont inoccupées à 8h00, celles-ci seront considérées comme vacantes. 

 Les placiers peuvent alors en disposer et autoriser les forains dits volants à s’y installer (sauf les fripiers). 

2. Commerçants non abonnés dits volants : 

Le commerçant dit volant ne peut avoir un emplacement déterminé. De ce fait, il ne doit pas occuper avant l’heure 
indiquée ci-dessus l’emplacement laissé vacant par un concessionnaire. 

L’attribution et la disposition des emplacements seront réalisées en fonction de l’ordre chronologique de l’inscription 
auprès des placiers le jour de l’arrivée. 
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ARTICLE 16 : DEMANDES SAISONNIERES 

Toute première demande d’emplacement pour la vente de produits de saison sera étudiée en commission paritaire.  

A l’issue de la première saison, la demande devra être renouvelée et pourra être validée par les membres de 
l’administration sans que celle-ci ne repasse en commission paritaire. 

ARTICLE 17 : DECHETS 

Les commerçants du marché sont tenus de laisser leur emplacement propre.  

Tous les emplacements doivent être maintenus en parfait état de propreté et aucun détritus ne devra subsister sur les 
lieux.  

Les déchets et détritus de toute sorte seront obligatoirement déposés dans les containers mis en place à cet effet par la 
municipalité en plusieurs points du marché. 

 Le contrevenant à cette présente disposition sera sanctionné par les services de l'ordre, sans préjudice des sanctions 
administratives (exclusion temporaire ou définitive). 

ARTICLE 18 : PASSAGES RÉSERVÉS 

Tous dépôts, tels que chariots, remorques, caisses, bicyclettes, bourriches, emballages, etc… sont interdits sur les 
passages réservés au public. 

Les entrées et allées devront rester libres pour permettre la circulation des usagers, des consommateurs et des 
services de sécurité (ambulances, SDIS, etc…).  

Ainsi et conformément aux règles de sécurité liées à d’éventuels passages de secours aucun déballage ou 
empiètement ne sera toléré sur les zones clairement définies.  

ARTICLE 19 : POIDS ET MESURE 

Les marchands vendant leurs articles au poids ou au mètre, doivent posséder des appareils de pesage et de mesure 
contrôlés. Ils doivent être installés de façon à être parfaitement visibles pour la clientèle. 

Toute infraction à la règlementation relative aux poids et mesure entraîne la résiliation immédiate de l’autorisation. 

ARTICLE 20 : HYGIÈNE 

Tout marchand occupant un emplacement est tenu de se conformer aux dispositions législatives et règlementaires, 
concernant l’hygiène, la salubrité et la sécurité publique, de même qu’à toutes mesures de police édictées par les lois, 
décrets ou arrêtés en vigueur et notamment par l’arrêté du 9 mai 1995 règlementant l’hygiène des aliments remis 
directement aux consommateurs. 

Devra être rigoureusement observée toute injonction des services de police, municipaux, vétérinaires, chargés de la 
surveillance du marché. 

Toute infraction à la règlementation relative aux règles d’hygiène entrainera la résiliation immédiate de 
l’autorisation. 

ARTICLE 21 

Les infractions au présent règlement sont susceptibles de faire l’objet de poursuites conformément aux lois et 
règlements en vigueur devant les tribunaux, sans préjudice des mesures administratives auxquelles elles peuvent 
donner lieu. 
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ARTICLE 22 

Le Maire est chargé de faire respecter les dispositions du présent règlement. 

Toute infraction au présent règlement sera sanctionnée par les mesures suivantes dûment motivées :  

- Premier constat d’infraction : un courrier d’avertissement, signifié par une lettre simple assortie d’une 
remise en main propre au marché de plein vent, 

- Deuxième constat d’infraction : exclusion provisoire de l’emplacement d’une durée de huit jours signifiée 
par arrêté municipal, transmis par courrier recommandé assortie d’une remise en main propre au marché 
communal, 

- Troisième constat d’infraction : exclusion définitive du marché de plein vent, après avis de la commission 
paritaire qui se réunira en session extraordinaire, signifiée par un arrêté municipal et transmis par courrier 
recommandé. 

Pour les infractions correspondantes aux deuxième et troisième constats, le destinataire sera à même de présenter ses 
observations sur la mesure qui lui est opposée. 

Les infractions constatées sur une année seront annulées pour l’année civile suivante. 

ARTICLE 23 
 
Le présent règlement entrera en vigueur à compter du 1ier mars 2015. 
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22 - CESSION DE FONDS SUR LE MARCHE COMMUNAL  - VALIDATION DE LA 
NOUVELLE REGLEMENTATION DU MARCHE DE PLEIN VENT  
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur TERRAIL 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
23 - COMMISSION COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES - 
RAPPORT ANNUEL 
 
Rapporteur : Madame MOIZAN 
 
  
 

Dans le cadre de la mise en place de la Commission Communale pour 
l’accessibilité des Personnes Handicapées (C.C.A.P.H.)et de la Loi n°2005-102 du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 
la CCAPH présente son rapport. 

Cette commission regroupe des élus de la commune, des associations d’usagers 
et des associations représentant les personnes handicapées. 

Elle fait état du cadre bâti, des espaces publics et de la voirie sur le territoire de la 
commune et de toutes actions portées par la Ville en faveur de l’accessibilité des personnes 
handicapées. 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• de prendre acte du rapport de la Commission Communale pour l’Accessibilité des 
Personnes Handicapées 
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RAPPORT DE LA COMMISSION 
COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE 

AUX PERSONNES HANDICAPEES 
 
 
 

ANNEE 2012/2013/2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

196



 
 
 

PREAMBULE 
 
 
 

La Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées propose un cadre de référence en matière d’accessibilité. 
 

Cette Loi traduit dans le droit l’idée que « la chaine des déplacements » doit s’adapter aux 
personnes handicapées. 

Ainsi, tant le cadre bâti, et notamment les établissements recevant du public, que les transports 
et la voirie doivent progressivement être adaptés aux besoins des personnes handicapées ou à mobilité réduite. 
 

Afin de traduire cette ambition nationale, la Loi prévoit la création des Commissions 
Communales pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées (C.C.A.P.H.). 
 

Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, 
des espaces publics et des transports. 

Elle établit un rapport annuel présenté en Conseil Municipal et fait toutes propositions utiles de 
nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 
 
 

THEMATIQUES 
 
 
1/ DONNEES GENERALES 

1.1 : Présentation de la Commune de Colomiers 

1.2  : Présentation de la Commission Communale pour l’Accessibilité aux Personnes 
Handicapées 

 
 
2/ CADRE BATI – ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
 
 
3/ VOIRIE ET ESPACES PUBLICS 
 
 
4/ AUTRES ACTIONS PORTEES PAR LA COLLECTIVITE 
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1/ DONNEES GENERALES 
 

 
1.1 : Présentation de la commune de Colomiers 

 
Coordonnées administratives :  
 
Ville de Colomiers 
1, Place Alex RAYMOND 
BP 30330  
31776 COLOMIERS CEDEX 
 
 
Situation géographique : 
 
La Ville de Colomiers est la deuxième ville du département de la Haute-Garonne située à proximité des 

villes de Pibrac, Tournefeuille, Cornebarrieu, Blagnac, Toulouse. 
 

Population : 
 
La Ville de Colomiers compte 37075 habitants. 

 
Intercommunalité : 
 
La Ville de Colomiers appartient à «Toulouse Métropole». Le territoire intercommunal regroupe 37 

communes. 
 

1.2 : Présentation de la Commission Communale pour l’Accessibilité aux Personnes 
Handicapées 

 
 

Par arrêté en date du 20 Décembre 2007, le Conseil Municipal de la Ville de Colomiers a 
approuvé la création d’une Commission Communale pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées. 

 
Présidée par le Maire, la commission prévue en 2007, est définie comme suit : 

 
- en qualité de représentants de la commune : 

• L’Adjoint au Maire délégué au Lien social, à l’Emploi et à l’Animation Socio-éducative des 
Quartiers ; 

• L’Adjoint au Maire délégué aux Moyens Techniques, au Patrimoine communal et aux Transports ; 
• Le Conseiller délégué au Grand Toulouse, chargé de la Cohésion Sociale Territoriale, de la 

Politique de la Ville et de l’Habitat. Vice-président du Centre Communal d'Action Sociale ; 
• La Conseillère Déléguée chargée de l’application de la Charte communale pour l’intégration du 

citoyen en situation de handicap ; 
• Le Conseiller délégué au Grand Toulouse, chargé des études pour la protection de 

l’environnement. 
- en qualité d’associations d’usagers : 

• L’association « Colomiers Accueil » 
 
- en qualité d’associations représentant les personnes handicapées : 

• L’association « handi moi oui », 
• L’association des Paralysés de France (APF), 
• L’association « Valentin Haüy » (AVH), 
• L’association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH), 
• L’association ASP’IRIS, 
• L’association YMCA. 
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A la suite des dernières élections municipales, la Commission a été définie comme suit : 
 

- en qualité de Président : 
• Mme Thérèse MOIZAN, Adjointe à Mme le Maire déléguée aux Solidarités et aux Seniors, et aux 

Citoyens en situation de Handicap, 
 
- en qualité de représentants de la commune : 

• M. Claude SARRALIE, Adjoint à Mme le Maire délégué au Cadre de vie et à la Mobilité, 
• M. Guy LAURENT, Conseiller Communautaire chargé de la Cohésion sociale et Vice-président du 

CCAS 
• M. Delio MENEN, Conseiller municipal délégué chargé des seniors et des citoyens en situation de 

handicap, 
• Mme Josiane MOURGUE, Conseillère Communautaire chargé de l’Environnement et du 

Développement Durable. 
 

- en qualité d’associations d’usagers : 
• L’association « Colomiers Accueil » 

 
- en qualité d’associations représentant les personnes handicapées : 

• L’association des Paralysés de France (APF), 
• L’association « Valentin Haüy » (AVH), 
• L’association ASP’IRIS, 
• L’association YMCA. 

 
La Commission pourra également solliciter, au regard de la technicité des projets, la 

participation d’autres partenaires, de techniciens complémentaires qui auront une fonction d’experts dans les 
différents domaines. 
 

Selon les axes de travail qui seront définis, des sous commissions pourront être créées et des 
« chefs de projet » désignés.  
 
2/ CADRE BATI – ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 

 
Les ERP de la commune de Colomiers ne présentent pas de lourds défauts au niveau de leurs 

conditions d’accessibilité. 
 

Les préconisations élaborées pour chacun d’entre eux permettent d’améliorer les conditions 
d’accessibilité ; Ainsi, des travaux intégrant les prescriptions sur l’accessibilité tant en travaux neufs qu’en 
réaménagement ou réhabilitation ont été effectués au cours des années 2012,2013 et 2014 sur les établissements 
suivants : 

- Complexe Capitany, 
- Groupe Scolaire Lucie AUBRAC, 
- Ecole maternelle Alain SAVARY, 
- Théatre de pôche, 
- Tennis Cabirol, 
- Eglise, 
- Maison de la petite enfance, 
- Logement de fonction Bendichou, 
- Divers préfabriqués dans les écoles, 
- Extension ENJV. 

 
 
3/ VOIRIE ET ESPACES PUBLICS 

 
Le S.D.A.V.E. (Schéma Directeur d’Accessibilité Voirie et Espaces publics), de compétence 

intercommunale, tend vers une accessibilité de tous à tout. Des itinéraires sont élaborés et classés par ordre de 
priorité. 

 
De compétence communale, le P.A.V.E. (Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des 

Espaces Publics) vient en complément du SDAVE. Ce document présente un état des lieux de l’accessibilité de la 
commune, des propositions de travaux, un chiffrage et une programmation. Ce dernier est donc réalisé en 
cohérence avec le SDAVE.  

 
Au cours des trois dernières années, d’importants travaux d’urbanisation complète (Avenue 

Yves Brunaud, Rue d’auch, Complexe Capitany) et de mise en sécurité (stationnements, trottoirs, allées piétonnes, 
revêtement) ont été réalisés et mis aux normes d’accessibilité. 
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4/ AUTRES ACTIONS PORTEES PAR LA COLLECTIVITE 
 
 

- Accueil des personnes en situation de handicap sur les sorties et activités de loisirs 
Afin de poursuivre l’engagement de la collectivité à l’égard des personnes en situation de 

handicap, d’améliorer l’intégration et l’accessibilité de tous et de répondre aux obligations légales.  
Le Service Insertion et Cohésion Sociale a mis à disposition en 2012, 2013, et 2014 sur 

l’ensemble de la période estivale (Juillet/Août), deux animateurs en soutien et pour l’accompagnement des 
personnes en situation de handicap qui souhaitaient participer aux activités et sorties proposées par les Maisons 
Citoyennes et le Centre de loisirs du Cabirol. 

 
 

- « Ciné pour tous » 
Tous les deuxièmes Dimanche de chaque mois, une séance en VSM (version sourds et 

malentendants) est proposée au cinéma le Central de Colomiers. 
 

- Journée Handisports à Toulouse 
La ville de Colomiers s’associe à Colomiers Handisports et a participé à la journée handisport 

organisée à Toulouse. 
 
 

- Journée sans voitures  
Présence d’un espace handicap lors de la Journée Sans Voitures. En 2012, des ateliers de 

« redécouverte sensorielle de son environnement » ont été proposés. 
 
 

- Formation 
Sensibilisation des personnels communaux via des séances de formations dans le cadre de la 

convention signée avec le F.I.P.H.F.P. et grâce à l’accueil de stagiaires en situation de handicap dans les 
différents services 

 
 

- Mise en place de deux sous-commissions de la CCAPH thématiques 
 

1/ Commission de coordination des dispositifs éducation et loisirs  

La Direction Enfance, Education, Loisirs Educatifs ainsi que la Direction Vie Citoyenne et 
démocratie Locale doivent régulièrement répondre à des demandes spécifiques relatives à une situation de 
handicap. Selon les situations, chacun adapte sa réponse pour remplir au mieux sa mission d’accueil ou de 
service. Les demandes sont donc traitées au cas par cas. 

Mise en place d’une instance de coordination qui légitime les réponses données aux familles et 
mutualise les moyens de la collectivité. 

 
2/ Commission « Accessibilité Pavillon Blanc » 

Une sous-commission de travail a été mise en place afin d’examiner « in situ » les possibilités 
d’amélioration de l’accessibilité au Pavillon Blanc. 

Lors des réunions de la C.C.A.P.H., plusieurs clichés illustrant les difficultés rencontrées au 
Pavillon Blanc ont été présentés par l’Association Valentin Hauy. En effet, une personne malvoyante ou non-
voyante rencontre plusieurs obstacles dès l’entrée dans le bâtiment. Suite à ce diagnostic des propositions 
d’améliorations avaient été faites et des travaux réalisés. 
 

Conclusion 
 

Au fil des années, Colomiers, animée par un esprit d’échange et de solidarité, a su développer 
une politique d’intégration des personnes en situation de handicap dans la cité. 
 

En décembre 2007, la Ville signait une Charte pour l’intégration des personnes handicapées 
concrétisant les engagements de la Municipalité et des associations signataires et confirmait sa volonté en créant 
sa Commission Communale pour l’Accessibilité des Personnes Handicapées. Ainsi, la prise en compte de la 
personne handicapée dans la vie de la cité, si elle était une préoccupation ancienne à Colomiers, prenait une 
ampleur accrue ces dernières années. 
 

La Ville de Colomiers est en marche, fédérant toutes les énergies, pour créer les conditions 
d’une accessibilité pour tous, sans exclusion, sans exception ! 
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23 - COMMISSION COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES 
HANDICAPEES - RAPPORT ANNUEL 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame MOIZAN 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
 
 

  

201



VILLE DE COLOMIERS 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du lundi 23 février 2015 à 18 H 00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IX - DEMOCRATIE 
LOCALE 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
24 - MISE A DISPOSITION DE SALLES COMMUNALES AUX CANDIDATS AUX ELECTIONS ET 
FORMATIONS POLITIQUES  
 
Rapporteur : Monsieur SIMION 
 
  
 

 

Les services municipaux sont régulièrement sollicités en vue de la mise à disposition 
de salles communales destinées à accueillir des réunions politiques, tout particulièrement à l’approche 
des scrutins locaux ou nationaux. 

 
Les communes n'ont  pas l'obligation de mettre à disposition des candidats des salles 

pour leurs réunions publiques, mais peuvent toutefois l’autoriser. 
 
En application de l’article L 2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 

revient au maire de déterminer les conditions d'utilisation de locaux communaux par des partis 
politiques ou candidats aux élections, compte tenu des nécessités de l'administration des propriétés 
communales, du fonctionnement des services et du maintien de l'ordre public.  

 
D’autre part, il appartient au Maire seul de se prononcer sur toute demande de mise à 

disposition d'une salle communale. 
 
Le Conseil Municipal, quant à lui, est compétent pour fixer la contribution due pour 

cette utilisation. Toutefois, le prêt de salles communales pour la tenue de réunions politiques est 
possible à titre gratuit, sans que cela ne contrevienne aux règles de financement des campagnes 
électorales et en particulier à l'article L 52-8 du code électoral. 

 
Aussi, la Municipalité souhaite favoriser l’expression démocratique en facilitant l’accès 

aux salles municipales pour les élus ou candidats qui souhaitent organiser des réunions politiques, 
tout en sécurisant cet accès afin de respecter tant l’équité entre élus et candidats, que les règles qui 
s’imposent en matière de neutralité de la collectivité. 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• d’approuver la mise à disposition, à titre gratuit, des salles municipales GASCOGNE, 
SATGE, aux candidats aux élections et formations politiques de l’Agglomération 
Toulousaine. 

• de dire que ces mises à disposition pourront être accordées dans la limite maximum 
de deux fois par an et par salle, par parti politique ou candidat, sous réserve du 
respect du principe d’égalité entre les candidats et de la disponibilité des salles 
concernées ; 

• de dire que les demandes feront l’objet d’un enregistrement en Mairie au fur et à 
mesure de leur arrivée ; 

• de prendre acte que les mises à disposition de salles communales ne pourront être 
accordées que si elles sont compatibles avec les nécessités liées à l’administration 
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des propriétés communales, au fonctionnement des services ou au maintien de 
l’ordre public ; 

• de préciser qu’elles seront soumises à l’accord préalable de la structure gestionnaire 
de l’équipement concerné au titre de ses contraintes de fonctionnement et des 
disponibilités des salles demandées ; 

• d’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à passer les conventions 
correspondantes de mise à disposition de ces salles avec les candidats aux élections 
et partis politiques utilisateurs. 
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24 - MISE A DISPOSITION DE SALLES COMMUNALES AUX CANDIDATS AUX 
ELECTIONS ET FORMATIONS POLITIQUES  
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur SIMION 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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VILLE DE COLOMIERS 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du lundi 23 février 2015 à 18 H 00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

X - REGLEMENT 
INTERIEUR DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 

25 - MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Rapporteur : Madame TRAVAL-MICHELET 
 
  
 

 

Par délibération n° 2014-DB-0317 du 25 Septembre 2014, transmis en Préfecture 
le 7 Octobre 2014, le Conseil Municipal a approuvé le Règlement Intérieur de la Commune de 
COLOMIERS. 

Par courrier en date du 29 Octobre 2014, reçu en Mairie le 5 Novembre 2014, 
Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne demande à votre assemblée de modifier les dispositions des 
articles 1 et 4 du Règlement Intérieur, qui lui apparaissent non conformes aux dispositions législatives 
et réglementaires en vigueur. 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal de modifier les dispositions des articles 
1 et 4 du Règlement Intérieur comme suit :  

 

« Article 1 : Première réunion du Conseil Municipal 

A l'ouverture de la réunion qui suit chaque renouvellement, le Conseil Municipal, 
présidé par son doyen d'âge, élit son Maire. 

 
Le conseil municipal ne peut délibérer valablement que lorsque la majorité de 

ses membres en exercice est présente.  
 
Si cette condition n'est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois jours plus 

tard. La réunion peut alors avoir lieu sans condition de quorum. 
 
Aucun débat autre que celui relatif à l'élection du Maire ne peut avoir lieu sous la 

présidence du doyen d'âge. 
 
Article 4 : Convocations 
 
Toute convocation, à l'exclusion de celle relative à la première réunion après un 

renouvellement, est faite par le Maire et adressée aux Conseillers Municipaux avec l'Ordre du Jour 
par écrit et à domicile cinq jours francs au moins avant la date de la réunion. 

 

En outre, le Maire adresse, en même temps, aux Conseillers Municipaux une note 
explicative de synthèse sur les affaires qui doivent être soumises à délibération. 

 
L'envoi des convocations aux Conseillers Municipaux, ainsi que la note explicative 

de synthèse, peut être effectué autrement que par courrier postal traditionnel, et notamment par voie 
dématérialisée, à l'adresse électronique de leur choix. 

 
Si le projet de délibération concerne un contrat de Service Public, le projet de 

contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à la demande de tout Conseiller 
Municipal, être consulté dans les conditions fixées à l'Article 39. 
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En cas d'urgence, le délai de convocation peut être abrégé par le Maire, sans 
pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le Maire rend compte, dès l'ouverture de la séance, au 
Conseil Municipal qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion pour tout ou 
partie de l'Ordre du Jour à une séance ultérieure. » 

 
L’ensemble des autres dispositions du Règlement Intérieur restent inchangées. 

 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

• d’adopter les nouvelles dispositions mentionnées aux articles 1 et 4 du règlement 
intérieur de la Commune de Colomiers ci annexé. 
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PREAMBULE 
 
Le contenu du Règlement Intérieur est fixé librement par le Conseil Municipal qui peut se donner des 
règles propres de fonctionnement interne, dans le respect du Code Général des Collectivités 
Territoriales et des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Le Règlement Intérieur peut faire l’objet d’une révision au cours du mandat municipal sur saisine, par 
écrit, du Maire par un tiers des membres du Conseil Municipal. 
 
 
 

CHAPITRE PREMIER 
DE L'INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

ARTICLE 1ER : PREMIERE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
A l'ouverture de la réunion qui suit chaque renouvellement, le Conseil Municipal, présidé par son 
doyen d'âge, élit son Maire. 
 
Le Conseil Municipal ne peut délibérer valablement que lorsque la majorité de ses membres en 
exercice est présente. 
 
Si cette condition n’est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard. La réunion 
peut alors avoir lieu sans condition de quorum. 
 
Aucun débat autre que celui relatif à l'élection du Maire ne peut avoir lieu sous la présidence du doyen 
d'âge. 
 

ARTICLE 2 : ELECTION DU MAIRE 
Le Maire est élu au scrutin secret à la majorité absolue des membres du Conseil Municipal. 
 
Si cette élection n'est pas acquise après les deux premiers tours du scrutin, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative des membres du Conseil Municipal. 
En cas d'égalité des voix, le plus âgé est déclaré élu. 
 

ARTICLE 3 : ELECTION DES ADJ OINTS 
Aussitôt après l'élection du Maire et sous sa présidence, il est procédé à l'élection des Adjoints au 
Maire dont le nombre est fixé par le Conseil Municipal sans qu'il puisse excéder 30 % de l'effectif légal 
du Conseil Municipal. 
 
 

CHAPITRE II 
DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
ARTICLE 4 : CONVOCATIONS 

Toute convocation, à l'exclusion de celle relative à la première réunion après un renouvellement, est 
faite par le Maire et adressée aux Conseillers Municipaux avec l'Ordre du Jour par écrit et à domicile 
cinq jours francs au moins avant la date de la réunion. 
 
En outre, le Maire adresse, en même temps, aux Conseillers Municipaux une note explicative de 
synthèse sur les affaires qui doivent être soumises à délibération. 
 
L'envoi des convocations aux Conseillers Municipaux, ainsi que la note explicative de synthèse, peut 
être effectué autrement que par courrier postal traditionnel, et notamment par voie dématérialisée, à 
l'adresse électronique de leur choix. 
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Si le projet de délibération concerne un contrat de Service Public, le projet de contrat ou de marché 
accompagné de l'ensemble des pièces peut, à la demande de tout Conseiller Municipal, être consulté 
dans les conditions fixées à l'Article 39. 
 
En cas d'urgence, le délai de convocation peut être abrégé par le Maire, sans pouvoir être toutefois 
inférieur à un jour franc. Le Maire rend compte, dès l'ouverture de la séance, au Conseil Municipal qui 
se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion pour tout ou partie de l'Ordre du 
Jour à une séance ultérieure. 
 

ARTICLE 5 : ACCES ET PUBLICITE DES SEANCES 
Les séances du Conseil Municipal sont publiques. 
Sauf problèmes techniques, les séances du Conseil Municipal sont retransmises en direct et 
disponible en rediffusion ou rattrapage (dit en « replay ») sur le site internet de la Ville. 
Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du Maire, le Conseil Municipal peut décider, sans 
débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, de se réunir à huis clos. 
 

ARTICLE 6 : QUORUM 
Sous réserve des dispositions relatives à la réunion constitutive suivant chaque renouvellement, le 
Conseil Municipal ne peut délibérer que si la majorité de ses membres en exercice assiste à la 
séance. 
 
Toutefois, si le Conseil Municipal ne se réunit pas au jour fixé par la convocation en nombre suffisant 
pour délibérer, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les délibérations sont alors 
valables quel que soit le nombre des présents. 
 

ARTICLE 7 : PRESIDENCE 
Le Maire ouvre la séance et prononce l'interruption ou la clôture des séances. 
 
Le Maire prononce les suspensions de séance. Il peut mettre aux voix toute demande de suspension 
de séance, formulée par au moins 1/7 des membres du Conseil Municipal. 
 

ARTICLE 8 : OUVERTURE DE LA SEANCE 
Avant de passer à l'Ordre du Jour, le Maire fait procéder à l'appel nominal, et fait approuver le Procès-
verbal de la séance précédente ; lorsque s'élève une réclamation contre sa rédaction, le Maire prend 
l'avis de l'assemblée qui décide s'il y a lieu de faire une rectification. 
 

ARTICLE 9 : ORGANISATION DES DEBATS  
Le Maire maintient l'ordre dans l'assemblée, fait observer la loi et le Règlement Intérieur, donne 
lecture des propositions et des amendements, accorde la parole, dirige les débats, annonce les 
résultats des votes et prononce les décisions du Conseil. 
 

ARTICLE 10 : SECRETARIAT DE SEANCE 
Le Secrétaire de séance est désigné par le Conseil Municipal parmi les Conseillers Municipaux 
présents. Le Secrétaire enregistre les membres présents et inscrit successivement les Conseillers qui 
demandent la parole. De plus, il tient note des votes. Les divers renseignements sont communiqués 
au Secrétariat Administratif. 
 

ARTICLE 11 : DEMANDE DE PAROLE 
Le Maire accorde toujours la parole en cas de rappel au Règlement. 
 

ARTICLE 12 : SUSPENSION DE PAROLE 
Dès qu'une opération de vote est engagée, le Maire n'accorde plus la parole à un membre de 
l'assemblée. 
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ARTICLE 13 : PROCLAMATIONS DES RESULTATS DES VOTES 
Le Maire met aux voix les propositions. Il juge, conjointement avec le Secrétaire, la régularité des 
votes et il proclame les résultats. 
 

ARTICLE 14 : PRESENTATION D’AMENDEMENTS 
Tout Conseiller peut présenter, à l'ouverture de chaque réunion, des amendements à la note de 
synthèse explicative sur les affaires soumises à l'assemblée. Ces amendements doivent être rédigés 
par écrit, signés, adressés au Maire ou déposés sur le bureau. 
 

ARTICLE 15 : QUESTIONS ORALES – MOTIONS ET/OU VOEUX 
QUESTIONS ORALES 
Des questions orales relatives aux affaires de la Commune pourront être exposées par les 
Conseillers, selon deux modalités. 
 
Premièrement, elles pourront être déposées au moins 48 heures avant la séance du Conseil 
Municipal, et transmises soit par voie postale traditionnelle (en mentionnant obligatoirement sur 
l’enveloppe « Conseil Municipal du … - Questions Orales »), soit par courriel à l’adresse suivante 
: internet.courrier@mairie-colomiers.fr (en mentionnant obligatoirement dans l’objet du message 
« Conseil Municipal du … - Questions Orales »). Le tampon d’enregistrement du Service Courrier de 
la Mairie faisant foi. 
 
Deuxièmement, elles figureront à l'Ordre du Jour si elles sont déposées au moins 7 jours ouvrables 
avant la séance du Conseil Municipal, et transmises soit par voie postale traditionnelle (en 
mentionnant obligatoirement sur l’enveloppe « Conseil Municipal du … - Questions Orales »), soit par 
courriel à l’adresse suivante : internet.courrier@mairie-colomiers.fr (en mentionnant obligatoirement 
dans l’objet du message « Conseil Municipal du … - Questions Orales »). Le tampon d’enregistrement 
du Service Courrier de la Mairie faisant foi. Une rubrique spéciale, dénommée « questions orales sur 
les affaires communales », est insérée dans l'Ordre du Jour. 
 
Les questions orales doivent être sommairement rédigées. 
Dans le cas où elles sont déposées après les délais ci-dessus mentionnés, et dans l’hypothèse où le 
nombre, l’importance ou la nature des questions orales le justifient, le Maire pourra décider de les 
traiter dans le cadre de la séance suivante du Conseil Municipal.  
Si l’objet des questions orales le justifie, le Maire peut décider de les transmettre pour examen aux 
commissions permanentes concernées. 
 
MOTIONS ET DES VŒUX 
Des motions et des vœux, rédigés par les Conseillers, figureront à l'Ordre du Jour si elles sont 
déposées au moins 7 jours ouvrables avant la séance du Conseil Municipal, et transmises soit par 
voie postale traditionnelle (en mentionnant obligatoirement sur l’enveloppe « Conseil Municipal du … - 
Motions ou vœux »), soit par courriel à l’adresse suivante : internet.courrier@mairie-colomiers.fr (en 
mentionnant obligatoirement dans l’objet du message « Conseil Municipal du … - Motions ou 
vœux  »). Le tampon d’enregistrement du Service Courrier de la Mairie faisant foi. 
 
 

CHAPITRE III 
DES VOTES, SCRUTINS ET QUORUM 

 
ARTICLE 16 : POUVOIRS 

Un Conseiller Municipal, empêché d'assister à une réunion, peut donner délégation de vote pour cette 
réunion à un autre membre de l'assemblée communale. 
 
Un Conseiller Municipal ne peut recevoir qu'une seule délégation. 
 

ARTICLE 17 MODALITES DE VOTES 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
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En cas de partage, sauf le cas de scrutin secret, la voix du président de séance est prépondérante. 
 
Le vote a lieu au scrutin public sur la demande du quart des membres présents. 
 
Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le réclame, ou qu'il s'agit 
de procéder à une nomination ou présentation. 
 
Dans ce dernier cas, après deux tours de scrutin secret, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à égalité 
des voix, l'élection est acquise au plus âgé. 
 
 

CHAPITRE IV 
DU COMPTE RENDU SOMMAIRE ET OFFICIEL DES PROCES-VERBAUX DES 

SEANCES 
 

ARTICLE 18 : COMPTES-RENDUS 
Le Conseil Municipal établit un Compte Rendu sommaire et officiel de ses séances qui sera tenu à la 
disposition de toute personne qui en fera la demande. 
 

ARTICLE 19 : PROCES-VERBAUX 
Les Procès-verbaux des séances sont rédigés par le secrétariat de l'assemblée, puis approuvés par le 
Conseil Municipal au commencement de la séance suivante, comme indiqué à l'Article 8 du présent 
Règlement. 
Après leur approbation, ces procès-verbaux seront consultables sur le site internet de la Ville, la 
semaine suivante de leur approbation au Conseil Municipal. 
 
Les Procès-Verbaux des séances sont composés : des délibérations, des votes afférant à ces 
délibérations, et des expressions qu’auront souhaité formuler un élu. Ce dernier devra indiquer qu’il 
souhaite que son intervention figure dans le Procès-Verbal de la séance. 
 
 

CHAPITRE V 
DE LA POLICE DE L'ASSEMBLEE 

 
ARTICLE 20 : POLICE DES SEANCES 

Le Maire a seul la police de l'assemblée. Il peut faire expulser de l'auditoire tout individu qui trouble 
l'ordre. 
 
 

CHAPITRE VI 
DU LIEU ET DE LA FREQUENCE DE CES REUNIONS 

 
ARTICLE 21 : PERIODICITE ET LIEU DES SEANCES 

Le Conseil Municipal a son siège à l'Hôtel de Ville. 
 
Les Conseillers Municipaux se réunissent au moins une fois par trimestre. 
 
Lors du renouvellement général des Conseils Municipaux, la première réunion se tient, de plein droit, 
au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue duquel le Conseil 
a été élu au complet. 
 

ARTICLE 22 : SEANCES COMPLEMENTAIRES 
Le Conseil Municipal est également réuni à la demande du Maire chaque fois qu'il le juge nécessaire. 
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Il est tenu de le convoquer dans un délai maximum de trente jours quand la demande motivée lui en 
est faite par le représentant de l'Etat dans le Département ou par le tiers au moins des membres du 
Conseil Municipal en exercice. 
En cas d'urgence, le représentant de l'Etat dans le Département peut abréger ce délai. 
 
 

CHAPITRE VII 
DE L'ORGANIS ATION ADMINISTRATIVE DU CONSEIL MUNICIPAL ET DES 

COMMISSIONS 
 

ARTICLE 23 : CONSTITUTION DES COMMISSIONS 
Le Conseil Municipal comprend neuf commissions permanentes élues au scrutin à la proportionnelle, 
dont une Commission des Finances pour l'étude et la préparation des affaires qui lui sont soumises. 
 

ARTICLE 24 : ATTRIBUTIONS DES COMMISSIONS 
Le nombre et les attributions des commissions font l'objet d'une discussion après chaque 
renouvellement du Conseil Municipal. 
 
Première Commission : 
Commission Finances 
 
Deuxième Commission : 
Commission Démocratie locale - Solidarités 
 
Troisième Commission : 
Commission Tranquillité publique 
 
Quatrième Commission : 
Commission Petite enfance – Education 
 
Cinquième Commission : 
Commission Vie associative – Sports - Culture 
 
Sixième Commission : 
Commission Urbanisme – Cadre de vie – Mobilité 
 
Septième Commission : 
Commission Agenda 21 
 
Huitième Commission : 
Commission Emploi-Formation 
 
Neuvième Commission : 
Commission Coopération Internationale 
 
 

ARTICLE 25 : FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS 
Les commissions étudient les projets présentés par le Maire, les Adjoints, les Conseillers Municipaux 
et les Services puis donnent leurs avis. La convocation et l’ordre du jour des Commissions sont 
communiqués au moins 5 jours ouvrables avant. 
 
Elles examinent les projets de délibérations avant leur présentation au Conseil Municipal. 
Les commissions nommées par le Conseil Municipal sont des Commissions d'Etudes. Elles n'ont 
aucun pouvoir propre, la loi n'autorisant pas le Conseil Municipal à leur déléguer une partie 
quelconque de ses attributions. 
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ARTICLE 26 : AUDITIONS 
Chaque commission peut entendre toute personne de son choix susceptible de lui apporter des 
précisions sur les affaires qu'elle est en charge d'examiner. 
 

ARTICLE 27 : COMMISSIONS DES FINANCES 
La Commission des Finances est obligatoirement saisie, même après examen par une autre 
commission, de tout projet comportant des engagements de dépenses et de recettes non prévues au 
budget. 
 

ARTICLE 28 : COMPTES-RENDUS 
Les débats, dans les commissions municipales, ne font pas l'objet de publicité extérieure à la 
commission. Il est cependant rédigé un compte-rendu sommaire pour les membres de la Commission, 
transmis idéalement avant le Conseil Municipal suivant. Les communications sur un dossier 
impliquant une personne physique ne sont pas autorisées.  
 

ARTICLE 29 : COMMISSIONS D’INSTRUCTION 
Au cours de chaque séance du Conseil Municipal, des Commissions d'Instruction pourront être 
constituées à l'initiative du Maire pour l'étude de dossier particulier. Ces Commissions d’Instruction 
sont désignées au scrutin à la proportionnelle. 
 

ARTICLE 30 : COMITES CONSULTATIFS 
Le Conseil Municipal peut créer des Comités Consultatifs sur tout problème d'intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune, comprenant des personnes qui peuvent ne pas 
appartenir au Conseil, notamment les représentants des associations locales. 
Le Conseil Municipal en fixe la composition sur proposition du Maire. 
 
Les membres du Conseil Municipal participant aux Comités Consultatifs seront désignés au scrutin à 
la proportionnelle. 
 
Chaque Comité est présidé par un membre du Conseil Municipal. Il établit, chaque année, un rapport 
communiqué au Conseil Municipal. 
 

ARTICLE 31 : SOUS-COMMISSIONS 
Une commission peut, si la majorité de ses membres l'estime nécessaire, nommer en son sein une ou 
plusieurs sous-commissions techniques ayant vocation particulière pour l'étude d'affaires de même 
nature qui sont de sa compétence. 
 

ARTICLE 32 : REUNIONS CONJ OINTES DE SOUS-COMMISSIONS 
Des sous-commissions techniques constituées au sein de deux ou plusieurs commissions peuvent 
siéger et délibérer ensemble. 
 

ARTICLE 33 : RECUEIL D’INFORMATIONS 
Sur demande de l'une des commissions, le Maire peut charger un ou plusieurs de ses membres de 
recueillir sur place ou sur pièces les renseignements qu'elle juge nécessaires. 
 

ARTICLE 34 : ORDRE DU J OUR 
Les commissions peuvent être saisies par les soins du Maire des affaires entrant dans leur 
compétence et qui doivent être instruites avant la tenue d'une réunion du Conseil Municipal. Les 
Ordres du Jour des réunions des commissions sont fixés par le Président ou les Vice-Présidents de 
celles-ci. 
 

ARTICLE 35 : CONVOCATIONS 
Les commissions se réunissent sur la convocation des Vice-Présidents à la demande du Maire. 
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ARTICLE 36 : PRISE DE CONNAISS ANCE DES DOSSIERS 
Les Conseillers Municipaux ont le droit de prendre connaissance des dossiers étudiés par les 
commissions dans un délai de 5 jours ouvrables précédant la date des commissions. 
 
 

CHAPITRE VIII 
DU DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU BUDGET 

 
ARTICLE 37 : DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

Dans un délai de deux mois, précédant l'examen du budget par le Conseil Municipal, aura lieu un 
débat sur les orientations générales du budget. 
 

ARTICLE 38 
Un examen détaillé des propositions est fait par le Maire au sein de la Commission des Finances, où 
toutes les tendances politiques sont représentées, afin qu'elle donne son avis sur les orientations 
proposées. Ce débat ne fait pas l'objet d'un vote. 
 
Une présentation sera effectuée par le rapporteur de la Commission des Finances au Conseil 
Municipal, dans les délais prévus par la loi. 
 
 

CHAPITRE IX 
DE LA CONSULTATION DES PROJ ETS DE CONTRATS OU DE MARCHES 

 
ARTICLE 39 

La consultation des documents énumérés à l'Article 4 du présent Règlement se fera sur place dans 
les Services Municipaux. 
 
Une demande préalable sera faite au Maire. 
 
 

CHAPITRE X 
DROIT D’EXPRESSION DES LISTES POLITIQUES CONSTITUEES  

SIEGEANT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

ARTICLE 40 
Chaque liste politique constituée siégeant au Conseil Municipal dispose d’un droit d’expression 
(Article L. 2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) dans les bulletins d’information 
générale de la Commune. Les supports d’information concernés sont : 

- Le magazine municipal « Le Columérin » 
- Le site Internet officiel de la ville www.ville-colomiers.fr 

 
LE MAGAZINE MUNICIPAL 
 
Deux pages d’expression politique sont intégrées à chaque numéro régulier du magazine municipal 
« Le Columérin » (parution bimestrielle), qui comportent un espace réservé aux listes politiques 
constituées siégeant au sein du Conseil Municipal. Ces pages sont inclues dans la pagination du 
magazine. 
 
Contenu 
 
Chaque liste sera libre d’utiliser cet espace à sa convenance : textes, photos, illustrations. 
 
Taille et mise en page 
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Chaque liste bénéficiera d’un espace de taille identique, calculé en mm², avec une correspondance en 
nombre de caractères. 
 
L’espace accordé à chaque liste sera de H 100 mm x L 162 mm, soit 16 200 mm². La mise en page se 
fera sur 2 colonnes de 79 mm avec une gouttière de 4 mm. La police et la taille des caractères seront 
identiques pour chaque liste. 
Chaque liste a la possibilité d’utiliser des intertitres qui seront mis en gras (4 au maximum de dix mots 
au plus). 
 
Si une liste souhaite faire paraitre une photo ou une illustration, elle devra préciser la taille exacte en 
mm de celle-ci et l’emplacement souhaité dans l’espace. L’illustration pourra courir sur les deux 
colonnes. Il ne sera pas proposé de BAT : la Direction de la Communication suivra les indications 
données par chaque responsable de liste au dépôt des éléments textes et graphiques. 
 
Le volume de texte accordé à chaque liste d’élus, pour une utilisation pleine de l’espace alloué, sans 
iconographie, correspond à 2 100 caractères au maximum (espaces non compris). La signature et les 
coordonnées font partie intégrante du texte. 
Si une photo ou une illustration est utilisée, elle réduit d’autant le nombre de caractères de texte. Le 
volume de texte autorisé est alors calculé selon la formule suivante : 
2 100 X superficie de l’illustration en mm² (H x L) = nombre de caractères restants autorisés 
 16 200 mm² 
 
Le logotype couleur de chaque liste sera apposé à côté du nom de la liste. 
 
L’ordre de parution des listes a été tiré au sort de la réunion préparatoire du 14 mai 2014 : 
 
Columérin n° 207 

1. Liste « Génération Colomiers » 
2. Liste « Vivre mieux à Colomiers » 
3. Liste « Ensemble pour Colomiers » 

 
Columérin n° 208 

1. Liste « Ensemble pour Colomiers » 
2. Liste « Génération Colomiers » 
3. Liste « Vivre mieux à Colomiers » 

 
Columérin n° 209 

1. Liste « Vivre mieux à Colomiers » 
2. Liste « Ensemble pour Colomiers » 
3. Liste « Génération Colomiers » 

 
Et ainsi de suite pour les numéros suivants 
 
En cas de dépassement du nombre de caractères attribués, la fin du texte sera automatiquement 
coupée pour respecter la répartition. 
 
 
Remise des éléments 
 
Chaque président de liste s’engage à remettre son texte définitif et ses éléments graphiques (au 
format jpg de préférence) à la Direction de la Communication de la Mairie, sur support numérique (clé 
USB) ou par mail à l’adresse com@mairie-colomiers, au plus tard 5 jours francs avant la date de BAT. 
Celle-ci sera communiquée lors de chaque publication par mail. La Direction de la Communication 
assurera la mise en page des articles dans le respect de la charte graphique établie. La qualité des 
images utilisées est de la responsabilité de leurs auteurs. La Direction de la Communication de la 
Commune ne saurait être tenu responsable d’une mauvaise qualité d’image (la résolution conseillée 
est de 300 dpi). 
 
A défaut de respect des délais précités, l’espace d’expression initialement réservé restera vierge et 
portera la mention « La liste X n’a pas communiqué de texte à la rédaction ». 
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Responsabilité 
 
Les propos publiés n’engageront que leurs auteurs. Toutefois, de par sa fonction, le Directeur de la 
Publication veillera à ce que les articles proposés ne soient entachés d’aucun « délit de presse ». Si 
cette infraction est constatée, la décision automatique sera la suppression pure et simple de l’article, 
dans sa totalité. 
 
 
LE SITE INTERNET 
 
Un espace d’expression libre est mis à disposition des listes politiques constituées siégeant au sein 
du Conseil Municipal sur le site Internet de la Ville, accessible par une sous-rubrique « Expression 
politique ». 
 
La taille de l’espace alloué est identique aux conditions énoncées dans « Le Columérin ». 
 
Chaque liste sera libre d’utiliser cet espace à sa convenance : textes, photos, illustrations, liens 
hypertextes, à l’exception de vidéos ou d’animations. 
 
Les éléments seront remis la Direction de la Communication qui en assurera la mise en ligne. 
 
 

CHAPITRE XI 
DE LA FORMATION DES ELUS 

 
ARTICLE 41 : DROITS A LA FORMATION 

Tous les membres du Conseil municipal ont droit à des formations adaptées à leurs fonctions. 
Les demandes des élus sont reçues dans l’ordre chronologique de leur dépôt et acceptées dans la 
limite de l’enveloppe budgétaire prévue à cet effet. 
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25 - MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Madame TRAVAL-MICHELET 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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VILLE DE COLOMIERS 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du lundi 23 février 2015 à 18 H 00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

XI - DIVERS 
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Ville  de  Colomiers 
Délibération 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 février 2015 

 
26 - ADHESION DE LA COMMUNE A UNE ASSOCIATION DE PREFIGURATION D'UNE SOCIETE 
COOPERATIVE D'INTERET COLLECTIF POUR LA PROMOTION DE L'ECONOMIE SOCIALE ET 
SOLIDAIRE 
 
Rapporteur : Monsieur LEMOINE 
 
  

Afin de lancer le projet de création d’une Société Coopérative d’Intérêt Collectif 
(S.C.I.C.) ayant en charge, pour le territoire de Colomiers et plus largement de l'ouest toulousain, la 
promotion de l’Économie Sociale et Solidaire (E.S.S.), l'accompagnement, l'hébergement et la 
coopération des porteurs de projets dans le champ de l'E.S.S., et la coopération entre champs 
économiques pour la dynamisation et le développement local et l'innovation sociale, il est proposé de 
créer une association de préfiguration de cette S.C.I.C.. 

 
Cette S.C.I.C. porterait localement le Pôle Territorial de Coopération Économique 

seul propre à développer la recherche en innovation et expérimentation économique et sociale, la 
coopération et la dynamisation du tissu local économique et social. 

 
La Commune de Colomiers doit décider de devenir membre fondateur de cette 

association régie par la loi du 1er juillet 1901 dont la dénomination est « CHRYSALIDE ». Les autres 
membres fondateurs seraient : 

 
 le Centre Européen de Ressources sur les Initiatives Solidaires et les 

Entreprises Sociales (CERISES), 
 
 le Club d'entreprises de l'Ouest Toulousain, 
 
 des citoyens, Chef d'entreprise et/ou porteur d’un projet de ressourcerie, 

 
 L’Union Régionale des Sociétés Coopératives et Participatives Midi-Pyrénées 

(URSCOP Midi-Pyrénées). 
 

 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
 

 
 d’approuver l’adhésion de la Commune à cette association, 
 de donner mandat à M. François LEMOINE, Conseiller Délégué, pour 

représenter la Commune, à la constitution et au fonctionnement de cette 
association, 

 de donner mandat à M. François LEMOINE, Conseiller Délégué, pour signer 
toutes les pièces afférentes à la mise en œuvre de ce dossier. 
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26 - ADHESION DE LA COMMUNE A UNE ASSOCIATION DE PREFIGURATION D'UNE 
SOCIETE COOPERATIVE D'INTERET COLLECTIF POUR LA PROMOTION DE 
L'ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
 
 
 

Ville  de  Colomiers 
CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 février 2015 

RAPPORTEUR 
 

Monsieur LEMOINE 
 

 
 
 

Débats et Vote 

  
 

  
  

Madame TRAVAL-MICHELET met aux voix ce dossier. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré adopte la présente délibération à 
l'unanimité. 
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* 
*     * 

 
Plus personne ne demandant la parole, Madame TRAVAL-MICHELET remercie 

les membres de l’Assemblée, le Public présent, ainsi que la Presse ; et lève la séance à 22 H 10. 
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